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1. Introduction  

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Paris Est Marne&Bois  a été approuvé 
le 12 décembre 2023  par délibération du Conseil Territorial . 
 
Après plusieurs moi s ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąuḼ Ȝȴ ǳɸʆ ǈɭɭǈɰʎ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳ Ǭǳ ɭɰɊǥǴǬǳɰ ǚ ɯʎǳȴɯʎǳɸ 
ǈȭʎɸʆǳȽǳȿʆɸ ǳʆ ɰǳǥʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ Ǭṭǳɰɰǳʎɰɸ ȽǈʆǴɰȜǳȴȴǳɸ soulevées par les services  instructeurs 
des communes.  
 
La présente not ice  a pour objet de présenter  ǳʆ ǬṭǴǥȴǈȜɰǳɰ ȴǳɸ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆɸ ȿǴcessaires 
fondant cette  modification . 
 

2. >ɊɊɰǬɊȿȿǴǳɸ Ǭʎ µǈȠʆɰǳ ǬṭÂʎʦɰǈȎǳ 

La procédure de modification simplifiée ȿủᶡ Ǭʎ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ uȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴ Ǭǳ 
Paris Est Marne&Bois  ǳɸʆ ȽǳȿǴǳ ɭǈɰ ȴṭMʆǈǤȴȜɸɸǳȽǳȿʆ åʎǤȴȜǥ þǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴ åǈɰȜɸMɸʆµǈɰȿǳỡ=ɊȜɸḼ 
ɸɊʎɸ ȴṭǈutorité de  : 
 
µṁ ÂȴȜʦȜǳɰ >ǈɭȜʆǈȿȜɊḼ åɰǴɸȜǬǳȿʆ Ǭǳ ȴṭMåþ 
1-3 Place Uranie,  
94340 Joinville -le-Pont  
 
 

3. La procédure de modification simplifiée du PLU i 

3.1 Justification et contenu de la procédure  

Mȿ ʦǳɰʆʎ Ǭǳ ȴṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶣ-45 à 48 du Code de ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǈ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ Ǭǳ 
modification peut revêtir une forme simplifiée dans la mesure où les modifications 
envisagées n'ont pas pour conséquence de :  
- majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan,  
- diminuer ces possibilités de construire,  
- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  
- ǬṭǈɭɭȴȜɯʎǳɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ L.131-9 du présent code.  
 
«ǈ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ Ǭǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴǳ ǬɊȜʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜɰǳ ȖɊɰɸ cadre de la révision, 
ǬǴȍȜȿȜǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶣ-ᶣᶡ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ !ȜȿɸȜḼ ǳȴȴǳ ȿǳ ǬɊȜʆ ɭǈɸ ḻ 
- ɸɊȜʆ ǥȖǈȿȎǳɰ ȴǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ɭǈɰ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆ Ǭǳ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ 
durables ;  
- soit réduire un espace boisé classé, une zone agricol e ou une zone naturelle et forestière ;  
- soit réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
ɸȜʆǳɸḼ Ǭǳɸ ɭǈʭɸǈȎǳɸ Ɋʎ Ǭǳɸ ȽȜȴȜǳʎʬ ȿǈʆʎɰǳȴɸḼ Ɋʎ Ǭṭʎȿǳ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȿǈʆʎɰǳ ǚ ȜȿǬʎȜɰǳ Ǭǳ Ȏɰǈʦǳɸ 
risques de nuisance ;  
- ouvrir  ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ʎȿǳ ʷɊȿǳ ǚ ʎɰǤǈȿȜɸǳɰ ɯʎȜḼ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ six ǈȿɸ ɸʎȜʦǈȿʆ ɸǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿḼ ȿṭǈ ɭǈɸ 
ǴʆǴ Ɋʎʦǳɰʆǳ ǚ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸǈʆȜɊȿ Ɋʎ ȿṭǈ ɭǈɸ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ ǬṭǈǥɯʎȜɸȜʆȜɊȿɸ ȍɊȿǥȜȂɰǳɸ ɸȜȎȿȜȍȜǥǈʆȜʦǳɸ Ǭǳ ȴǈ 
ɭǈɰʆ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ɋʎ Ǭǳ ȴṭǴʆǈǤȴȜɸɸǳȽǳȿʆ ɭʎǤȴȜǥ Ǭǳ ǥɊɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ȝȿʆǳrcommunale 
ǥɊȽɭǴʆǳȿʆḼ ǬȜɰǳǥʆǳȽǳȿʆ Ɋʎ ɭǈɰ ȴṭȜȿʆǳɰȽǴǬȜǈȜɰǳ Ǭṭʎȿ ɊɭǴɰǈʆǳʎɰ ȍɊȿǥȜǳɰ Ṧṁ 
 
La modification simplifiée n° 1 du PLUi  se déroule conformément à la procédure définie par 
les articles L. 153 -ᶤᶥ ǳʆ ɸʎȜʦǈȿʆɸ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
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Le contenu du remanieme nt apporté dans le cadre de cette procédure au dossier de PLUI  
ɰǳɸɭǳǥʆǳ ɸʆɰȜǥʆǳȽǳȿʆ ǥǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǳʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ ǬɊȿǥ ʆɊʆǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭṭʎȿǳ 
modification  simplifiée . 
 

3.2 Le déroulement de la procédure  

Cinq  grandes étapes jalonnent cette procédure.  
 
1 - Le lancement de la procédure  
 
>ɊȿȍɊɰȽǴȽǳȿʆ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶣ-ᶣᶧ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǈ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ Ǭǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ 
simplifiée  ǳɸʆ ǳȿȎǈȎǴǳ ǚ ȴṭȜȿȜʆȜǈʆȜʦǳ Ǭʎ PɰǴɸȜǬǳȿʆ Ǭǳ ȴṭMʆǈǤȴȜɸɸǳȽǳȿʆ åʎǤȴȜǥ þǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴ Paris 
Est Marne & Bois  qui établit le projet de modification  simplifiée . 
 
2- !ʦȜɸ Ǭǳ ȴṭǈʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ  
 
Lǈ ɭɰǴɸǳȿʆǳ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ ȿǴǥǳɸɸȜʆǳ ȴǈ ɸǈȜɸȜȿǳ Ǭǳ ȴṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ɭɊʎɰ ʎȿǳ 
ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ ǬṭǳʬǈȽǳȿ ǈʎ ǥǈɸ ɭǈɰ ǥǈɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭṭʎȿǳ ǈʎʆɊ-évaluation par la per sonne 
publique responsable.  
>ǳʆʆǳ ɸǈȜɸȜȿǳ ǬɊȜʆ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ǚ ȴṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭǳ ǬǴʆǳɰȽȜȿǳɰ ɸȜ ȴǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ 
ǳȿʦȜɸǈȎǴǳɸ Ǭʎ å«ąȜ Ǭǳ åǈɰȜɸ Mɸʆ µǈɰȿǳ ỡ =ɊȜɸ ɸɊȿʆ ɸʎɸǥǳɭʆȜǤȴǳɸ ǬṭǈʦɊȜɰ ʎȿ ȜȽɭǈǥʆ ȿɊʆǈǤȴǳ 
ɸʎɰ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǳʆ ȴǈ ɸǈȿʆǴ ȖʎȽǈȜȿǳṁ 
«ṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ǬȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿ ǬǴȴǈȜ Ǭǳ Ǭǳʎʬ ȽɊȜɸḼ ǚ ǥɊȽɭʆǳɰ Ǭǳ ȴǈ ɰǴǥǳɭʆȜɊȿ Ǭʎ 
dossier complet de saisine pour formuler son avis.  
 
3 - La transmission du dossier de modification aux personnes publiques avant 
ȴṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ Ǭǳ la mise à disposition du public   
 
Ainsi qu'il résulte des articles L. 132 -7, L.153-39 et L.153-40 du Code de l'Urbanisme, le projet 
de modification doit être notifié avant ouverture de la mise à disposition  à : 
 
- Préfecture du Val -de -Marne  
- >ȖǈȽǤɰǳ Ǭǳɸ µǴʆȜǳɰɸ ǳʆ Ǭǳ ȴṭ!ɰʆȜɸǈȿǈʆ Ǭʎ ĝal de Marne  
- >ȖǈȽǤɰǳ uȿʆǳɰǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴǳ ǬṭǈȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ Ǭṭuȴǳ-de -France  
- Ile -de -France Mobilités  
- >ȖǈȽǤɰǳ Ǭǳ >ɊȽȽǳɰǥǳ ǳʆ ǬṭuȿǬʎɸʆɰȜǳ Ǭǳ åǈɰȜɸ ĝǈȴ-de -Marne  
- Conseil Département al du Val -de -Marne  
- >ɊȿɸǳȜȴ èǴȎȜɊȿǈȴ Ǭṭuȴǳ-de -France  
- Grand Paris Sud Est Avenir  
- Grand Orly Seine Bièvre  
- Est ensemble  
- Grand Paris Grand Est  
- Métropole du Grand Paris  
- Direction Régionale IȿʆǳɰǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭǳ ȴṭ!ȴȜȽǳȿʆǈʆȜɊȿḼ Ǭǳ ȴṭ!ȎɰȜǥʎȴʆʎɰǳ ǳʆ Ǭǳ ȴǈ 

Forêt  
- Société d es Grands Projets  
- Grand Paris Aménagement  
- EpaMarne  
- SPL Marne au Bois  

 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification  
simplifiée . 

 

Cette notification ne constitue pas une procédure de consultation, mais vise uniquement à 
informer ces différentes personnes publiques du projet de modification envisagé.  
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4  Ṝ La mise à disposition du public   
 
«ǈ ȽȜɸǳ ǚ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭʎ ɭʎǤȴȜǥ ǬɊȿʆ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ ȴǳ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴǳ ǳɸʆ ɰǴȎȜǳ 
ɭǈɰ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ɸɊȿ ǈɰʆȜǥȴǳ «ṁ ᶡᶥᶣ-47. 
 
Les modalités de mise à disposition du public sont définies  par le Conseil de territoire.  
 
5 - L'approbation de la modification  simplifiée  
 
À l'issue de la mise à disposition du public , le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU i, 
éventuellement adap té pour tenir compte des avis des P ersonnes Publiques Associées  et 
des résultats de cette mise à disposition , est approuvé par délibération du Conseil de 
territoire ṁ «ǈ ǬǴȴȜǤǴɰǈʆȜɊȿ ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ simplifiée du PLUI  et les mesures 
de publ ȜǥȜʆǴ Ƚǈɰɯʎǳȿʆ ȴṭǈǥȖȂʦǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɭɰɊǥǴǬʎɰǳṁ 
 
>ɊȿȍɊɰȽǴȽǳȿʆ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶣ-ᶢᶣ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ Ȝl deviendra exécutoire dès  sa 
transmission au Préfet et ɭʎǤȴȜǥǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴǳ gǴɊɭɊɰʆǈȜȴ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
 

3.3 Avancement de la procédure de modification  

- !ɰɰǸʆǴ ǬṭǳȿȎǈȎǳȽǳȿʆ ȿủᶢᶠᶢ4-A- 683 en date du  8 octobre 2024 , 
- ·ɊʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭʎ ǬɊɸɸȜǳɰ ǚ ȴǈ µȜɸɸȜɊȿ ɰǴȎȜɊȿǈȴǳ Ǭǳ ȴṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ȴǳ 14 octobre 
2024 , 
- Avis conforme de la MRAE  n° AKIF -2024 -102 du 11 décembre 2024  : 
La modification simplifiée n°  ᶡ Ǭʎ ɭȴǈȿ ȴɊǥǈȴ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ Ǭǳ åǈɰȜɸ Mɸʆ µǈɰȿǳ ỡ =ɊȜɸ ʆǳȴȴǳ 
ɯʎṭǳȴȴǳ ɰǴɸʎȴʆǳ Ǭʎ ǬɊɸɸȜǳɰ ʆɰǈȿɸȽȜɸ ǚ ȴṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ ȴǳ ᶡᶤ ɊǥʆɊǤɰǳ ᶢᶠᶢᶤ 
nécessite une évaluation environnementale  des modifications portant sur la possibilité 
ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǚ µǈȜɸɊȿɸ-AȴȍɊɰʆḼ ɸʎɰ ȴǳ ɸȜʆǳ Ǭǳ ȴṭǴǥɊȴǳ ʦǴʆǴɰȜȿǈȜɰǳ des logements et des 
ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ ǥȴǈɸɸǴǳɸ ɭɊʎɰ ȴǈ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ʆǈȿǬȜɸ ɯʎǳ ȴǳɸ autres objets de 
ȴǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴǳ ȿủᶡ ȿǳ ȿǴǥǳɸɸȜʆǳȿʆ ɭǈɸ ǬṭǸʆɰǳ ɸɊʎȽȜɸ ǚ ǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ 
environnementale , 
- Dél ibération  du Conseil de territoire du 18 décembre 2024 décidant de retirer du dossier 
de modification le point soulevé par la MRAE et poursuivre la procédure sans évaluation 
environnementale pour les autres points du dossier de modification n°1 du PLUI de Paris 
Est Marne&Bois , 
- Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées le      
- Délibération du Conseil de territoire le 18 décembre 2024 définissant les modalités de mise 
à disposition du public   
 

3.4  Le contenu du dossier de modification  simplifiée  

Conformément aux prescriptions du Code de l'Urbanisme, le dossier de modification 
comporte les pièces suivantes  : 
 
1 - La présente notice complémentaire au rapport de Présentation du PLUI  en vigueur 
qui expose les motifs des changements apporté s par la modification. Elle aura pour objet 
Ǭǳ ǬǴǥɰȜɰǳ ȴǈ ȿǈʆʎɰǳ Ǭǳɸ ǬȜȍȍǴɰǳȿʆǳɸ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ǈɭɭɊɰʆǴǳɸ ǈʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳʆ 
de démontrer qu'elles ne remettent pas en cause l'économie générale du document 
d'urbanisme en vigueur  :  

V Elle  rappelle le d iagnostic permettant de comprendre le contexte et les motivations 
Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿṁ 

V Elle démontre la compatibilité des évolutions concernées avec les choix retenus 
ɭɊʎɰ ǴʆǈǤȴȜɰ ȴǳ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǳʆ ǳʬɭɊɸǳ ȴǳɸ ȽɊʆȜȍɸ Ǭǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ ǳʆ ȴǳʎɰ 
compatibilité  ǈʦǳǥ ȴǳɸ ɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ. 
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2 - Le  règlement d'urbanisme  et ses annexes modifiés , incluant toutes les modifications 
de textes nécessaires dans les différents articles pour répondre aux objectifs de la procédure 
de modification du PLUI  ; 
 
3 Ṝ Les OAP sectorielles modifié es, 
 
4  - Le  plan de zonage ainsi que le s plan s des prescriptions  particulières  modifiés, faisant 
notamment apparaître, selon les besoins de ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ ǥɊȿǥǳɰȿǴǳ, les évolutions de zonage 
et des prescriptions graphiques . 
 

4.  Eléments de diagnostic permettant de comprendre 
ȴǳ ǥɊȿʆǳʬʆǳ ǳʆ ȴǳɸ ȽɊʆȜʦǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ 

Les éléments présentés ci -ǈɭɰȂɸ ɸɊȿʆ Ȝɸɸʎɸ Ǭʎ ǬȜǈȎȿɊɸʆȜǥ ǳʆ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ ȜȿȜʆȜǈȴ Ǭǳ 
ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭʎ ɰǈɭɭɊɰʆ Ǭǳ ɭɰǴɸǳȿʆǈʆȜɊȿ Ǭʎ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṅąɰǤǈȿȜɸȽǳ Intercommunal tel 
ɯʎṭapprouvé en 20 23. Ils donnent un éclairage quant au contexte local , et permettent de 
mieux comprendre les motivations de la présente modification simplifiée du Plan Local 
ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ Intercommunal   
 
Situé dans le Département du Val -de -Marne, Paris Est µǈɰȿǳỡ=ɊȜɸ ǥɊȽɭʆǳ ɭɊʎɰ ȴṭʎȿ Ǭǳɸ ᶡᶢ 
Etablissement public territorial  de la Métropole du Grand Paris et regroupe un total de 13 
communes que sont :  

Bry -sur -Marne, Champigny -sur -Marne, Charenton -le-Pont, Fontenay -sous -Bois, Joinville -
le-Pont, Le Perreux -sur -Marne, Maisons -Alfort, Nogent -sur -Marne, Saint -Mandé, Saint -
Maur -des -Fossés, Saint -Maurice, Villiers -sur -Marne et Vincennes.  

3 ȴṭȜȿʆǳɰȍǈǥǳ ǳȿʆɰǳ åǈɰȜɸ ǳʆ ȴǈ ʦȜȴȴǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳ Ǭǳ µǈɰȿǳ-la-Vallée, le territoire de Paris Est 
µǈɰȿǳỡ=ɊȜɸ ǤǴȿǴȍȜǥȜǳ Ǭṭʎȿǳ ɭɊɸȜʆȜɊȿ ɸʆɰǈʆǴȎȜɯʎǳ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ȴṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ ȍɰǈȿǥȜȴȜǳȿȿǳṁ 3 
mi -ǥȖǳȽȜȿ ǳȿʆɰǳ ȴǳɸ ɭɍȴǳɸ ǈǴɰɊɭɊɰʆʎǈȜɰǳɸ ǬṭÂɰȴʭ ǳʆ Ǭǳ èɊȜɸɸʭḼ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ȎǈȎȿǳ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ 
de sa contiguïté avec de grands éléments naturels et paysagers régionaux tels que les Bois 
de Vincennes et de S aint -Martin ou la Confluence entre la Seine et la Marne.  
 
Ainsi, l a Marne structure le territoire, grâce à la présence des coteaux et de ses îles, longée 
ɸʎɰ ɸǳɸ ǤǳɰȎǳɸ ɭǈɰ Ǭǳɸ ȽɊȿʎȽǳȿʆɸ ɰǳȽǈɰɯʎǈǤȴǳɸ ȴȜǴɸ ǈʎ ɭǈʆɰȜȽɊȜȿǳ Ǭǳ ȴṭǳǈʎḼ Ǭǳ 
nombreuses villas et maisons de maître.  
 
La vallée de la Marne  représente le continuum écologique principal du territoire puisque la 
rivière joue autant un rôle de réservoir de biodiversité pour de nombreuses espèces que de 
corridor écologique, à la fois aquatique, mais aussi terrestre le long de ses berges.  
 
Paris Est Marne&Bois est  un territoire fortement urbanisé (près de 85 % des modes 
ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿɸ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ (MOS)  en 2017 sont urbains) .  
 
>ṭest  un territoire globalement très résidentiel avec une moyenne de 100 résidents pou r 69 
emplois .  
 
Le tissu urbain possède un riche patrimoine remarquable et vernaculaire (châteaux et 
chasses royales, résidences de villégiature, bourgs anciens, etc.), mais il est également 
marqué par une hétérogénéité du tissu urbain, notamment en matièr e de typologies, de 
hauteurs ou encore de densités avec un rapport de 1 à 5 entre Vincennes, deuxième ville la 
plus dense de France et ses 25 987 habitants au kilomètre carré, et Bry -sur -Marne et ses 5 
050 habitants au kilomètre carré.  
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70% de sa superfici e est occupé par des espaces dédiés au logement, dont la moitié 
ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬ ǚ ǬȜʦǳɰɸǳɸ ʆʭɭɊȴɊȎȜǳɸ ɭǈʦȜȴȴɊȿȿǈȜɰǳɸṁ 3 ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ Ǭǳ ȴṭɊʎǳɸʆḼ ǈʎ 
ʆȜɸɸʎ ɭȴʎɸ ǥɊȿʆȜȿʎ ǳʆ ǬǳȿɸǳḼ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆ ȜȿǬȜʦȜǬʎǳȴ ǬɊȽȜȿǳ ȴǈ ǥɊȽɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭʎ ɭǈɰǥ Ǭǳ 
logements malgré d e fortes disparités . 
 
EǳɭʎȜɸ ʎȿǳ ǬȜʷǈȜȿǳ ǬṭǈȿȿǴǳɸḼ ȴǳ ɰʭʆȖȽǳ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳɸʆ ǴȴǳʦǴ Ǭǈȿɸ ȴǳ ʆȜɸɸʎ ǬȜȍȍʎɸṁ >ṭǳɸʆ 
un des traits distinctifs du territoire dans la métropole : il compte parmi les EPT qui ont 
produit le plus de logements (plus de 4 000 logem ents par an en moyenne sur 2015 -2019), 
sans compter de grands périmètres de « projets urbains ». La donne est différente depuis le 
ǬǴǤʎʆ Ǭǳ ȴǈ ǬǴǥǳȿȿȜǳ ᶢᶠᶢᶠ ɭʎȜɸɯʎǳ Ǭǳɸ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǬṭǳȿʦǳɰȎʎɰǳ ṓǚ 
Charenton -le-Pont, à Villiers -sur -Marne, à Font enay -sous -Bois, etc.) prennent le relais en 
matière de constructibilité afin de soulager les secteurs diffus et mieux maîtriser les projets.  
 
«ǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǤǴȿǴȍȜǥȜǳ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ȽǈȜȴȴǈȎǳ Ǭǳȿɸǳ ǳȿ Ȝȿȍɰǈɸʆɰʎǥʆʎɰǳɸ Ǭǳ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆḼ ȽǈȜɸ 
extrêmement disparate en fonction des communes, avec un gradient prononcé entre les 
ɸǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ȴṭɊʎǳɸʆ ṓɭɰǴɸǳȿǥǳ Ǭʎ ȽǴʆɰɊḼ ȽǈȜȴȴǈȎǳ Ǭǳȿɸǳ Ǭʎ èMèṔ ǳʆ ǥǳʎʬ Ǭǳ ȴṭǳɸʆ ṓǈǤɸǳȿǥǳ 
de métro, maillage plus lâche du RER).  
 
Sur le plan sociodémographique, les villes du territoire font éta ʆ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ ȎȴɊǤǈȴǳȽǳȿʆ 
similaires, quoique différenciées : augmentation de la population plus ou moins soutenue 
selon les communes, portée par un solde naturel annuel positif (+0,6%) qui compense un 
solde migratoire annuel légèrement déficitaire ( -0.4 %) dans la plupart des villes.  
 
ðʎɰ ȴǳ ɭȴǈȿ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳḼ ȴǈ ɭɰɊȎɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴɊȜ ǳɸʆ ǥɊȿʆȜȿʎǳ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ Ǭǳɸ ǈȿȿǴǳɸ 
1980 à la décennie 2010, quoique moins importante que celles enregistrées par le Val -de -
µǈɰȿǳ ǳʆ ȴṭyȴǳ-de -France sur la même pério de. Plus récemment, entre 2007 et 2017, 
ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǳȽɭȴɊȜɸ ǈ ǴʆǴ ʆɰȂɸ ȽɊǬǴɰǴǳ ṓẫᶠḼᶩểṔ ǳȿ ǥɊȽɭǈɰǈȜɸɊȿ Ǭǳɸ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳɸ 
voisins : +7,0% à Est Ensemble et +2,7% à Grand Orly Seine -Bièvre. Suivant la tendance 
métropolitaine, le profil des actifs a évolué entre 1999 et 2017 avec une forte augmentation 
sur le territoire de la part des cadres et professions intellectuelles supérieures (+ 60,7 %) et, 
dans une moindre mesure, des professions intermédiaires (+10,6 %). Le territoire connait, en 
2017, un ta ux de chômage de 10,6 % plus faible que les moyennes métropolitaines et 
ǬǴɭǈɰʆǳȽǳȿʆǈȴǳɸ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ Ǭǳɸ ɰǴɸȜǬǳȿʆɸ ɰǳȴǈʆȜʦǳȽǳȿʆ ǤȜǳȿ ȜȿɸǴɰǴɸ Ǭǈȿɸ ȴṭǳȽɭȴɊȜṁ  
þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ Ȝȴ ǬǳȽǳʎɰǳ ǬǴɭǳȿǬǈȿʆ Ǭǳɸ ʷɊȿǳɸ ǬṭǳȽɭȴɊȜɸ ʦɊȜɸȜȿǳɸḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ǥǳȴȴǳɸ Ǭǳ åǈɰȜɸ 
et de Marne -la-ĝǈȴȴǴǳḼ ǥɊȽȽǳ ǳȿ ʆǴȽɊȜȎȿǳ ȴǳ ȍǈȜǤȴǳ ȜȿǬȜǥǳ Ǭǳ ǥɊȿǥǳȿʆɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴɊȜ ǚ 
0,69 emploi pour un actif occupé en moyenne pour les 13 communes du territoire. Traversé 
par de nombreux flux domicile -ʆɰǈʦǈȜȴḼ ȽǈȭɊɰȜʆǈȜɰǳȽǳȿʆ ɊɰȜǳȿʆǴɸ ʦǳɰɸ ȴṭǳʬʆǴɰȜǳʎɰ ǳʆ 
notammen ʆ åǈɰȜɸḼ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ȿǳ ɰǳǥǳȿɸǳ ɯʎǳ ɭǳʎ Ǭǳ ɭɍȴǳɸ ǬṭǳȽɭȴɊȜɸ ȽǈȭǳʎɰɸḼ ʆǳȴ ɯʎǳ ɭǳʎʆ 
ȴṭǸʆɰǳ ȴǳ ɭɍȴǳ Ǭʎ ĝǈȴ-de -Fontenay.  
 
Avec près de 50 000 entreprises, Paris Est Marne&Bois se positionne néanmoins comme un 
territoire économique stratégique en Île -de -France  : il est le quatrième Établissement 
åʎǤȴȜǥ þǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴ Ǭǳ ȴǈ µǴʆɰɊɭɊȴǳ ǥɊȽɭʆǈȿʆ ȴǳ ɭȴʎɸ ǬṭǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳɸ ṓǈɭɰȂɸ åǈɰȜɸḼ åǈɰȜɸ Âʎǳɸʆ «ǈ 
Défense et Grand Orly Seine -=ȜȂʦɰǳṔ ǳʆ ǬȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿ ʆȜɸɸʎ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ǬȜʦǳɰɸȜȍȜǴḼ ǥɊȿɸʆȜʆʎǴ 
aussi bien de grands groupes (dan s le secteur des banques et assurances notamment) que 
Ǭṭʎȿ ɰǴɸǳǈʎ ǬȜȍȍʎɸ Ǭǳ ɭǳʆȜʆǳɸ ǳȿʆɰǳɭɰȜɸǳɸ Ɋʎ Ǭǳ ȍȜȴȜȂɰǳɸ ɭɊɰʆǳʎɸǳɸ ṓɭɍȴǳ ȜȽǈȎǳḼ ȽǴȽɊȜɰǳ ǳʆ 
conservation du patrimoine numérique, tourisme et loisirs, logistique).  
 
Les communes partagent la volonté de revitaliser le tissu économique par une offre de 
ȴɊǥǈʎʬ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ɭȴʎɸ ȜȽɭɊɰʆǈȿʆǳ ǳʆ ɭȴʎɸ ǈǬǈɭʆǴǳ ǈʎʬ ȿɊʎʦǳǈʎʬ ȽɊǬǳɸ Ǭǳ ʆɰǈʦǈȜȴṁ  
 
«ṭǈǥǥʎǳȜȴ Ǭʎ gɰǈȿǬ åǈɰȜɸ Mʬɭɰǳɸɸ ǳʆ ȴǳɸ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳɸ ȽǴʆɰɊɭɊȴȜʆǈȜȿǳɸ participeront à la 
transformation des équilibres territo riaux en Île -de -France et à une nouvelle donne en 
termes d'aménagement selon trois registres : la polarisation (notamment celle des gares), 
ȴǳ ɰǴǴɯʎȜȴȜǤɰǈȎǳ ǚ ȴṭǳɸʆ Ǭǳ ȴǈ ȽǴʆɰɊɭɊȴǳ ǳʆ ȴǳ ɰǳȿȍɊɰǥǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ȽȜʬȜʆǴ ȍɊȿǥʆȜɊȿȿǳȴȴǳṁ 3 
ȴṭȖǳʎɰǳ ǈǥʆʎǳȴȴǳḼ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ȿṭǈ ɭǈɸ ǳȿǥɊɰǳ ɭȴǳȜȿǳȽǳȿʆ ǳȿȎǈȎǴ ȴǈ ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȿɊʎʦǳǈʎʬ 
projets autour des quartiers de gare du Grand Paris Express : le PLUi est  un des outils 
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ǬṭǈǥǥɊȽɭǈȎȿǳȽǳȿʆḼ ǬṭǈʆʆǳɰɰȜɸɸǈȎǳ ǳʆ Ǭǳ ȽǈȠʆɰȜɸǳ Ǭǳ ǥǳɸ ǬʭȿǈȽȜɯʎǳɸ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ 
du territoire.  
 
Les thématiques récurrentes sur lesquelles une attention particulière est portée dans le 
document  : 

ü La valorisation des ressources paysagères. En effet, cette ambition pour la qualité 
des paysages actuels et futurs du territoire constitue un fil rouge pour  le nouveau 
ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ Ȏǈɰǈȿʆ Ǭǳ ȴṭǳʬɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳɸ ɸȜȿȎʎȴǈɰȜʆǴɸ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳɸ Ǭṭʎȿǳ 
part et du renforcement des entités territoriales telles que la Marne, ses berges, ses 
Ƞȴǳɸ Ɋʎ ǳȿǥɊɰǳ ȴǳɸ ɭǈɰǥɸ ǳʆ ǤɊȜɸ ɯʎȜ ȴǳ ǥɊȽɭɊɸǳȿʆ ǳʆ ȴǳ ǤɊɰǬǳȿʆṁ «ṭǳȿʆɰǴǳ ɭǈɰ le 
paysage Ṝ dans la façon dont il est vécu, perçu et pratiqué Ṝ est tout à fait pertinente 
ǈȍȜȿ ǬṭǈɰʆȜǥʎȴǳɰ ʎɰǤǈȿȜɸȽǳ Ǭʎ ɯʎɊʆȜǬȜǳȿ ǳʆ ɸȜȿȎʎȴǈɰȜʆǴɸ ʆǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴǳɸṁ Mȴȴǳ ǳɸʆ ʆɰǈǬʎȜʆǳ 
ǚ ʆɰǈʦǳɰɸ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ɭȜȂǥǳɸ Ǭʎ ǬɊǥʎȽǳȿʆ ǳʆ ȍȜʬǳ Ǭǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ ɯʎǈȴȜʆé dans la 
planification du territoire.  

ü La performance environnementale du territoire. Encore insuffisamment prise en 
ǥɊȽɭʆǳ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǥɊȽȽʎȿǈʎʬḼ ȴṭǈȽǤȜʆȜɊȿ 
ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ ǳɸʆ ʎȿ ɊǤȭǳǥʆȜȍ Ƚǈȭǳʎɰ ɭȴǈǥǴ ǈʎ ǥɬʎɰ Ǭǳ ȴǈ ɭɰɊǥédure 
ǳʆ ɸṭǈɭɭʎȜǳ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ɭɊʎɰ ǥǳȴǈ ɸʎɰ ȴǳɸ ǈǥʆȜɊȿɸ Ǭʎ åȴǈȿ >ȴȜȽǈʆ !Ȝɰ NȿǳɰȎȜǳ 
Territorial (PCAET) de Paris Est Marne&Bois.  

ü La protection des tissus pavillonnaires et de leur cadre de vie. Le PLUi portera sur la 
diversité des typologies locales, des zon ages adaptés, spécifiques, permettant de 
limiter les constructibilités et de maintenir une trame végétale dans les fonds de 
jardins ; être garant de la qualité résidentielle de ces secteurs particulièrement 
représentatifs du territoire.  

 
 

5. Motivation et con tenu de la modification simplifiée 
du Plan Local d'Urbanisme  Intercommunal  

La présente modification simplifiée Ǭʎ åȴǈȿ «Ɋǥǈȴ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ uȿʆǳɰǥɊȽȽʎȿǈȴ Ǭǳ åǈɰȜɸ Mɸʆ 
Marne&Bois  répond à la volonté  de  : 

ü Clarifier certains points pour une meilleure intelligence du document  

ü Accompagner les projets urbains , 
ü !Ǭǈɭʆǳɰ ǥǳɰʆǈȜȿǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǈȍȜȿ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴṭȜȿɸǳɰʆȜɊȿ ʎɰǤǈȜȿǳ ǳʆ 

environnementale des projets , 
ü Mise à jour de la liste des emplacements réservés , 
ü Mise à jour des grilles patrimoniales , 
ü Evolutions mi neures du plan de zonage , 
ü Correction des erreurs matérielles . 

 
Ce dossier de modification simplifiée n°1 ǈ ȍǈȜʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ ǬǳȽǈȿǬǳ ǬṭǳʬǈȽǳȿ ǈʎ ǥǈɸ ɭǈɰ 
ǥǈɸ ǈʎɭɰȂɸ Ǭǳ ȴǈ µȜɸɸȜɊȿ èǴȎȜɊȿǈȴǳ Ǭṭ!ʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳḼ µè!ǳ Ǭṭyȴǳ-de -France, le 
14 octobre 20 24 et lǈ µȜɸɸȜɊȿ ɰǴȎȜɊȿǈȴǳ ǬṭǈʎʆɊɰȜʆǴ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳ Ǭṅyȴǳ-de -France, a 
rendu son avis  le 11 décembre 2024.  
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5.1 Clarifier certains points pour une meilleure intelligence 
du document  

«ṭȜȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɰǳȽȜȂɰǳɸ ǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿɸ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ǈ ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ Ƚǳʆʆɰǳ ǳȿ ȴʎȽȜȂɰǳ Ǭǳɸ 
erreurs de rédaction dans le règlement écrit, des incohérences entre plusieurs règles ou 
entre des règles et le lexique, des paragraphes mal positionnés ou mal rédigés,  etc. Toutes 
ces éléments compliquaient la prise en main et la compréhension du règlement. La 
ɭɰɊǥǴǬʎɰǳ Ǭǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɸȜȽɭȴȜȍȜǴǳ ɭǳɰȽǳʆʆɰǈ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ǥǳɸ ɭɊȜȿʆɸ ǳȿ : 
- reformulant, corrigeant ou précisant certaines règles pour éviter toute difficulté 
ǬṭȜȿʆǳɰɭɰǴʆǈʆȜɊȿ ǳʆ ȍǈǥȜȴȜʆǳɰ ǈȜȿɸȜ ȴṭȜȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ Ǭʎ ǬɰɊȜʆ Ǭǳɸ ɸɊȴɸ 
- mettant en cohérence les différentes parties réglementaires du PLUI (règlement écrit, 
documents graphiques, annexes du PLUi).  
Les modifications sont classées par article du règlement . 
 

Pièces modifiées  du PLUI  : le règlement écrit  : 

 

Préambule  : 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ɸʎɰ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ąĮɰ ɭɊʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ fɊȿʆǳȿǈʭ-sous -Bois  
uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ȿǳ ɭǈɸ ǤȴɊɯʎǳɰ ǥɊȽɭȴȂʆǳȽǳȿʆ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜǤȜȴȜʆǴ ɸʎɰ ǥǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ʆɰȂɸ ȴȜȽȜʆǴ Ǭʎ 
PLUI, o ù le parc immobilier est vieillissant et dans la limite des dispositions règlementaires 
existantes.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Le secteur UZr, correspond au secteur de 
réhabilitation des constructions existantes  ; 

Le secteur UZr , correspond au secteur de 
réhabilitation des constructions existantes 
pouvant accueillir ponctuellement des 
constructions nouvelles  ; 
 

 

ARTICLE 1 - DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES  

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ĝȜȿǥǳȿnes  : 
- !ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴṭȖǈǤȜʆǈǤȜȴȜʆǴ Ǭǳɸ sous -sols 
- Clarification  du second paragraphe  sur le changement de destination  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
ṑḽṒ 
2- Lǳ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ȴɊǥǈȴ 
commercial, en rez -de -ǥȖǈʎɸɸǴǳ Ǭṭʎȿǳ 
construction située dans la bande de 
constructibilité principale vers une autre 
destination . Il en est de même en cas de 
démolition , reconstruction.  
 

Pour toute la zone UA  : 
Les sous -sols ne pourront pas être 
ǈȽǴȿǈȎǴɸ ǳȿ ɭȜȂǥǳɸ ǬṭȖǈǤȜtation ou de 
travail, la constitution de cours anglaises 
par excavation est interdite (sauf pour les 
ǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆɸ ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳʆ ɸǳɰʦȜǥǳɸ 
publics).  
ṑḽṒ 
2- Lǳ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ȴɊǥǈȴ 
commercial, en rez -de -ǥȖǈʎɸɸǴǳ Ǭṭʎȿǳ 
construction situ ée dans la bande de 
constructibilité principale vers une autre 
destination  est interdit. Il en est de même 
en cas de démolition , reconstruction.  
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Ajout Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ aux articles  UA1, UF1, UE1, UX1 et UZ1 concernant la commune de 
Charenton -le-Pont  afin de limiter les hébergements touristiques le long des axes 
commerciaux  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

«ǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǚ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ ṥ Ǭṭǈʎʆɰǳɸ 
hébergements touristiques » sont 
interdites en rez -de -chaussée le long des « 
lin éaires de préservation et de 
développement de la diversité  
commerciale » indiqués au x plans 
graphiques (4 -1 et 4-4)  

 
Assouplissement des dispositions relatives aux E quipements d'intérêt collectif et services 
publics  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮᶡḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
- En secteur UZr  : 

- les constructions nouvelles sont 
interdites  
 

- En secteur UZr  : 
- les constructions nouvelles sont 

interdites , sauf les EICSP.  
 

 
Modifications des disposition s transversales  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ UZ1 afin de préciser les dispositions 
sur les ressourceries et les déchetteries  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
d Ṝ Les déchetteries publiques et privées.  c Ṝ Les décharges, les dépôts à l'air libre, les 

ǬǴɭɍʆɸ Ǭǳ ʦǴȖȜǥʎȴǳɸ ǳʆ ǬṭǴɭǈʦǳɸḼ ȴǳɸ ǥǳȿʆɰǳɸ 
d'enfouissement technique et les dépôts 
de matériaux divers (ferrailles, gravats, 
déchets, etc.). Ne rentrent pas dans cette 
catégorie les ressourceries et les 
pla teformes de réemploi . 
d Ṝ Les déchetteries publiques et privées.  
 

 

ARTICLE 2 ṷ DESTINATIONS ET SOUS -DESTINATIONS AUTORISEES SOUS 
CONDITIONS  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶢ Ǭʎ ɸɊʎɸ-secteur UZr concernant la commune de Fontenay -
sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
2 - Les extensions et les constructions 
ǈȿȿǳʬǳɸ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ȿǳ ɰǴǬʎȜɸǳȿʆ ɭǈɸ 
ȴǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆɸ ǳʆ ɯʎṭǳȴȴǳɸ 
ne dégradent pas de plus de 10% le 
ɭɊʎɰǥǳȿʆǈȎǳ ǳʬȜɸʆǈȿʆ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȴȜǤɰǳɸ 
(dont les es paces libres sur dalles) et à 
ǥɊȿǬȜʆȜɊȿ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȜǳȿʆ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǈʎ 
fonctionnement du projet et/ou si la 
ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ ǥɊȿʆɰȜǤʎǳ ǚ ȴṭǈȿȜȽǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɰǳʷ-
de -chaussée . 
 

2 - Les extensions et les constructions 
ǈȿȿǳʬǳɸ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ȿǳ ɰǴǬʎȜɸǳȿʆ ɭǈɸ 
les espaǥǳɸ ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǴɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆɸ ǳʆ ɯʎṭǳȴȴǳɸ 
ne dégradent pas de plus de 10% le 
ɭɊʎɰǥǳȿʆǈȎǳ ǳʬȜɸʆǈȿʆ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȴȜǤɰǳɸ 
(dont les espaces libres sur dalles) à 
ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ȴṭʎȿȜʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳ et à condition 
ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȜǳȿʆ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǈʎ 
fonctionnement du projet et/ou  si la 
ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ ǥɊȿʆɰȜǤʎǳ ǚ ȴṭǈȿȜȽǈʆȜɊȿ Ǭʎ ɰǳʷ-
de -chaussée . 
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ARTICLE 4 ṷ POURCENTAGE DE LOGEMENTS AFFECTES A DES 
CATEGORIES DE LOGEMENTS  

!ȭʎɸʆǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶤ ɭɊʎɰ la commune  de Charenton -le-Pont  
Cette modification vise à mettre en cohérence ȴǈ ɰǴǬǈǥʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ǈʦǳǥ ȴǳ ǥɊǬǳ Ǭǳ 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1- Pour les constructions à usage 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ de plus de 1 000 m² de surface 
de plancher, il sera exigé un minimum de 
30% de logements locatifs sociaux.  
 

1- Pour tout programme de constructions 
de logements de plus de 1 000 m² de 
surface de plancher, il sera exigé un 
minimum de 30% de logements locatifs 
sociaux.  

ARTICLE 6 ṷ IMPLANTATIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǈʎ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ʦɊȜǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶦ Ǭǈȿɸ les zones UA, UB 
UP pour  la commune du Perreux -sur -Marne  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ Les voies privées nouvelles ne sont pas 

ǥɊȿɸʆȜʆʎʆȜʦǳɸ ǬẈʎȿ ȿɊʎʦǳȴ ǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆṜ 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬṭǈȿȎȴǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶦṁᶨḼ ą=ᶦṁᶤḼ ą>ᶦṁᶧḼ ąåᶦṁᶨḼ ąM ᶦṁᶥ 
et UX 6.5 concernant la commune de Champigny -sur -Marne  pour une meilleure insertion 
urbaine des projets  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 8 Ṝ «ǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ɸȜʆʎǴɸ ǚ ȴṭǈȿȎȴǳ Ǭǳ Ǭǳʎʬ ʦɊȜǳɸ 

pourront supporter un alignement 
nouveau constitué par un pan coupé 
régulier de 5 mètres  ; ce pan coupé est 
ɭɊɰʆǴ ǚ ᶧ ȽȂʆɰǳɸ ǳȿ ǥǈɸ ǬṭȜȿʆǳɰɸǳǥʆȜɊȿ ǈʦǳǥ 
une route à grande circulation (ces valeurs 
pouvant être  modulées en fonction de 
caractéristiques propres à chaque 
carrefour).  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭʎ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ʦɊȜǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶦḼ ąå ᶦ ǳʆ · ᶦ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ 
de Joinville -le-Pont  : 
Ces dispositions viennent préciser la notion de voie  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ >ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ : 

Voie  : Une voie est une emprise publique ou 
privée (existante ou à créer) desservant au 
moins 3 terrains. Il peut s'agir de :  

¶ terrains existants à la date de la 
demande d'autorisation,  

¶ ou  de terrains à créer dans le cadre 
d'une division en propriété devant 
intervenir avant l'achèvement des 
travaux.  

À contrario , les passages desservant 
seulement un  ou deux terrains ne 
constituent pas des voies de desserte des 
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terrains au sens de la section  3 du 
règlement de chaque zone.  
La qualification de voie est indépendante 
de son ouverture à la circulation générale : 
les voies privées dont l'accès est limité aux 
résidents constituent des voies dès lors que 
les conditions précitées sont respectées. De 
même, les voies uniquement destinées aux 
piétons ou aux modes doux peuvent 
constituer des voies.    
Toutefois, comme précisé dans les articles 
correspondant s du règlement, certaines 
ɰȂȎȴǳɸ ɸẈǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ǚ ȴẈǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ʦɊȜǳɸ 
ouvertes à la circulation génér ale, 
indépendamment de leur domanialité.  
Pour le calcul de leur largeur et la 
définition de leurs limites, les voies 
s'entendent par l'ensemble composé de la 
ǥȖǈʎɸɸǴǳṗ ǳʆ Ǭʎ ṮɊʎ Ǭǳɸṯ ʆɰɊʆʆɊȜɰṮɸṯ ɸẈȜȴ ʭ ǳȿ 
a. 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶦ concernant la commune de Maisons -Alfort  pour une 
meilleure insertion urbaine des projets  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Règles applicables dans des cas 
particuliers  
Eǈȿɸ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭṭʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ 
du projet à son environnement, une 
implantation différente peut être admise 
ou imposée dans le cas suivant :  

1. åɊʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ 
Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
L.123-1-5-III, 2° du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ʆǳȴȴǳɸ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȿʆ 
identifiées au plan gra phique des 
prescriptions patrimoniales (4 -3) et 
ȴȜɸʆǴǳɸ Ǭǈȿɸ ȴṭǈȿȿǳʬǳ Ǭʎ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ 
ɭɊʎɰ ɯʎǳ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ 
de surélévation puissent être 
ǥɊȿǨʎɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸǳȿɸ Ǭṭʎȿǳ ȽȜɸǳ ǳȿ 
valeur des caractéristiques qui 
ȍɊȿǬǳȿʆ ȴṭȜȿʆǴɰǸʆ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ 
ou lǈ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ; 

2. «ɊɰɸɯʎṭȜȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ʆɰǈʦǈʎʬ 
ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ Ǭǳ ɸʎɰǴȴǴʦǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
constructions existantes à la date 
ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜ ȜȽɭȴǈȿʆǴǳɸ 
en recul par rapport à la limite de 
ʦɊȜǳṁ Eǈȿɸ ǥǳ ǥǈɸḼ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ ȴǈ 
surélévation peut être ré alisée en 
respectant le même recul que celui 
de la construction existante  ; 

Règles applicables dans des cas 
particuliers  
Eǈȿɸ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭṭʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ 
du projet à son environnement, une 
implantation différente peut être admise 
ou imposée dan s le cas suivant :  

1. åɊʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ 
Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊʆǳǥʆȜɊȿ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
L.151-19 Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
ʆǳȴȴǳɸ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȿʆ ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳɸ ǈʎ 
plan graphique des prescriptions 
patrimoniales (4 -3) et listées dans 
ȴṭǈȿȿǳʬǳ Ǭʎ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ pour que les 
ʆɰǈʦǈʎʬ ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ Ǭǳ 
surélévation puissent être conçus 
Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸǳȿɸ Ǭṭʎȿǳ ȽȜɸǳ ǳȿ ʦǈȴǳʎɰ 
des caractéristiques qui fondent 
ȴṭȜȿʆǴɰǸʆ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ Ɋʎ ȴǈ 
ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ; 

2. «ɊɰɸɯʎṭȜȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ʆɰǈʦǈʎʬ 
ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ Ǭǳ ɸʎɰǴȴǴʦǈʆion de 
constructions existantes à la date 
ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜ ȜȽɭȴǈȿʆǴǳɸ 
en recul par rapport à la limite de 
ʦɊȜǳṁ Eǈȿɸ ǥǳ ǥǈɸḼ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ ȴǈ 
surélévation peut être réalisée en 
respectant le même recul que celui 
de la construction existante  ; 
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 3. «ɊɰɸɯʎṭȜȴ ɸṭǈȎȜʆḼ ǈʎ ɰǳȎǈɰǬ Ǭǳ 
ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ 
limitrophes, de créer une harmonie 
Ǭʎ ȍɰɊȿʆ ʎɰǤǈȜȿ Ǭǈȿɸ ȴǳɯʎǳȴ ɸṭȜȿɸȂɰǳ 
la construction. Dans ce cas, la 
construction doit être implantée en 
ɰǳɸɭǳǥʆǈȿʆ ȴǳ ȽǸȽǳ ɰǳǥʎȴ ɯʎṭʎȿǳ 
des constructions implanté es sur 
un des terrains limitrophes  ; 

 
 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶦ ǳʆ ąåᶦ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ¦ɊȜȿʦȜȴȴǳ-le-Pont  : 
Cette disposition donne la possib ilité  de réalis er des aménagements pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR ) au de la bande de constructibilité des 20 mètres.  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ Au -delà de la bande des 20 m. à 

compter de la limite de la voie  
3 Ṝ Les aménagements nécessaires à 
ȴṭǈǥǥǳɸɸȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳɸ åµè ɸɊȿʆ ɭǳɰȽȜɸ ǳʆ 
seront guidés par la réduction de leur 
impact visuel et leur insertion la plus 
discrète possible  
 

 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶦ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ >ȖǈȽɭȜȎȿʭ-sur -Marne  en ajoutant 
ʎȿǳ ǬȜɸʆǈȿǥǳ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǈʎʬ ȴȜȽȜʆǳɸ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭȜɸǥȜȿǳɸ : 

Rédact ion actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - «ǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ 
dans une bande de 20 mètres de 
profondeur calculés à partir de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰṁ !ʎ-delà de 
cette bande de 20 mètres de profondeur, 
sont autorisées sous réserve du respect des 
règles d'urbanisme :  
- les surélévations et extensions entrant 
dans le cadre de l'amélioration des 
constructions existantes  ; 
- les constructions annexes à l'habitation de 
type abri de jardin d'une surface maximale 
de 15 m² ;  
- les terrasses dans la limite d'une emprise 
au sol cor respondant à 10% de la surface de 
l'unité foncière.  
 

1 - «ǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ 
dans une bande de 20 mètres de 
profondeur calculés à partir de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰṁ !ʎ-delà de 
cette bande de 20 mètres de profondeur, 
sont autorisées s ous réserve du respect des 
règles d'urbanisme :  
- les surélévations et extensions entrant 
dans le cadre de l'amélioration des 
constructions existantes  ; 
- les constructions annexes à l'habitation de 
type abri de jardin d'une surface maximale 
de 15 m² ;  
- les terrasses dans la limite d'une emprise 
au sol correspondant à 10% de la surface de 
l'unité foncière.  
- ȴǳɸ ɭȜɸǥȜȿǳɸḼ ǚ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȜǳȿʆ 
implantées en retrait de 3m minimum par 
rapport à toutes les limites séparatives, et 
ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɰǳɸɭǳǥʆǳȿʆ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ 
sol et de coefficient de biotope édictées 
dans la zone dans laquelle elles 
ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳȿʆṁ 
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!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶦ ! ᶡ-, concernant la commune de Maisons -Alfort  afin de 
ȴȜȽȜʆǳɰ ȴṭȜȿʆǳɰɭɰǴʆǈʆȜɊȿ de la règle  : 

Rédaction  actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
«ǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǈʦǳǥ 
un recul de 4 mètres minimum et de 6 
ȽȂʆɰǳɸ ȽǈʬȜȽʎȽ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ 
ou futur des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique et 
emprises publiques.  
 

«ǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǈʦǳǥ 
un recul , mesuré perpendiculairement à la 
voie, de 4 mètres minimum et de 6 mètres 
maximum  Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰ 
des voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation publique et emprises publiques . 
 

 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąģᶦ Ǭʎ ɸɊʎɸ-secteur UX3, concernant la commune de Villiers -sur -
Marne  pour une meilleure intégration urbaine des projets  : 
uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ɭɰǴǥȜɸǳɰ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǬṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǈʎʬ ʦɊȜǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸɊʎɸ-secteur UX3 
qu i correspond à une zone à dominante commerciale.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Pour le secteur UX3  : 
2 - Les constructions nouvelles doivent 
ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǳȿ ɰǳǥʎȴ Ǭǳ ᶡᶠ ȽȂʆɰǳɸ 
minimum.  
 

Pour le secteur UX3  : 
1 Ṝ Les constructions nouvelles doivent 
ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǳȿ ɰǳǥʎȴ Ǭǳ ᶡᶠ ȽȂʆɰǳɸ 
minimum.  
2 - Pour les bâtiments neufs, strictement à 
ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǥɊȽȽǳɰǥǳḼ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des bâtiments sera entre 3m et 5m de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɭɊʎɰ ʎȿ ȽǈʬȜȽʎȽ Ǭǳ ᶢ 
implantations par rapp ort à la voirie si le 
terrain est bordé par plusieurs voies. Pour 
les autres alignements de la parcelle, le 
bâtiment devra respecter un retrait de 10m 
ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆṁ 
 

 
Modification de la rédaction de  ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮᶦ ɰǳȴǈʆȜȍ ǈʎʬ ȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿɸ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǈʎʬ ʦɊȜǳɸ 
et emprises publiques, concernant la commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
2 - En cas de retrait, la façade sur rue des 
constructions devra respecter  une marge 
de retrait comprise entre 4 mètres et 6 
mètres . 

2 - En cas de retrait, la façade sur rue des 
constructions ne pourra excéder une 
marge de retrait comprise entre 4 mètres 
et 6 mètres . 

 
Modification de dispositions relatives au recul par  ɰǈɭɭɊɰʆ ǈʎʬ ʦɊȜǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶦ 
concernant la commune de Saint -Maur -des -Fossés (+ mise à jour du schéma 
correspondant)  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
ṑḽṒ 4 - Une construction implantée à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɭǳʎʆ ǥɊȽɭɊɰʆǳɰ ǈʎ 
maximum 30% de son linéaire de façade 
en recul maximum de 3 m. Cette 
disposition est une obligation pour toute 
construction ayant un linéaire de façade 
ɸʎɰ ɰʎǳ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶢᶠ Ƚ Ǭǳ ȴɊȿȎʎǳʎɰ ḻ Ǭǈns 
ce cas, le recul partiel doit concerner entre 
20% et 30% du linéaire de façade, en une 
ou plusieurs portions.  
ṑḽṒ 9 - Les équipements d'intérêt collectif 
et services publics  (EICSP) doivent 

ṑḽṒ 4 - Une construction implantée à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɭǳʎʆ ǥɊȽɭɊɰʆǳɰ ǈʎ ȽǈʬȜȽʎȽ 
30% de son linéaire de façade en recul 
maximum de 5 m. Cette disposition est une 
obligation pour toute construction ayant un 
ȴȜȿǴǈȜɰǳ Ǭǳ ȍǈǨǈǬǳ ɸʎɰ ɰʎǳ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶢᶠ Ƚ 
de longueur : dans ce cas, le recul partiel doit 
concerner entre 20% et 30% du linéaire de 
façade, en une ou plusieurs portions.  
ṑḽṒ 9 - Les équipements d'intérêt collectif et 
services publics  ṓMu>ðåṔ ǬɊȜʦǳȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ 
ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ ǈʦǳǥ ʎȿ ɰǳǥʎȴ ȽǈʬȜȽʎȽ 
de 5 m.  
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ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ ǈʦǳǥ ʎȿ 
recul maximum de 3 m.  
ṑḽṒ Dispositions particulières  ṑḽṒ 
3 - Pour les constructions existantes dont 
ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ȿǳ ɰǳɸɭǳǥʆǳ ɭǈɸ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ 
Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ṁᶦ ḻ 

-  Aucune extension ne pourra être 
édifiée dans la marge de recul 
imposée.  

-  La surélévation du bâti existant 
pourra être au torisée dans le 
prolongement des murs existants, 
ou en respectant le recul minimum 
de 3 m.  

 

ṑḽṒ Dispositions particulières  ṑḽṒ 
3 - Pour les constructions existantes dont 
ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ȿǳ ɰǳɸɭǳǥʆǳ ɭǈɸ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ Ǭǳ 
ȴṭǈrticle UB.6 :  

-  Aucune extension ne pourra être 
édifiée dans la marge de recul 
imposée.  

-  La surélévation du bâti existant 
pourra être autorisée dans le 
prolongement des murs existants, 
ou en respectant le recul minimum 
de 5 m.  

 

 
Ajout d e précision s Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶦ ɭɊʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-
Maur des Fossés pour toutes les zones du règlement  : lǈ ǬǴȍȜȿȜʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ʦɊȜǳ ɭɰȜʦǴǳ ǳɸʆ 
précisée, la dimension des annexes et des schémas pour illustrer la règlementation de la 
bande de constructibilité ont été ajoutés . 
 
Rédaction actuelle  : 
Ђ 
 
Nouvelle rédaction proposée  : 
«ǳɸ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿɸ ȽǈʬȜȽǈȴǳɸ Ǭṭʎȿǳ ǈȿȿǳʬǳ ɸɊȿʆ ȴǳɸ ɸʎȜʦǈȿʆǳɸ ḻ ᶢḼᶦᶠ Ƚ Ǭǳ Ȗǈʎʆǳʎɰ ǈʦǳǥ ʎȿǳ 
ɸʎɰȍǈǥǳ ȽǈʬȜȽǈȴǳ Ǭǳ ᶢᶥ Ƚḥ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴṁ «ǳɸ ǈȿȿǳʬǳɸ ȿǳ ɭǳʎʦǳȿʆ ǬǴɭǈɸɸǳɰ ᶢᶥ m²  par 
unité foncière  
 
Une voie privée dessert au moins 3 terrains et est ouverte à la circulation des véhicules.  
 
La mesure de la bande constructible se réfère aux schémas suivants  : 
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ARTICLE 7 ṷ IMPLANTATIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭȜɸǥȜȿǳɸ ǈʎʬ ǈɰʆȜǥȴǳɸ ą!ᶧṁᶥḼ ą=ᶧṁᶦḼ ą>ᶧṁᶥḼ 
UP7.6, UF7.4, UE7, UX7, UZ7.8 concernant la commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ L'implantation des piscines en limite 

séparative est interdite. Le retrait par 
rapport à la limite séparative devra se faire 
avec un recul minimum de 3 mètres. Les 
piscines devront être pourvues de système 
de sécurité.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭȜɸǥȜȿǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶧ ɰǳȴǈʆȜȍ ǈʎʬ 
implantations par rapport aux limites séparatives concernant la commune de Nogent -sur -
Marne  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 6 Ṝ Les piscines doivent être implantées en 

retrait des limites séparatives en respectant 
une distance minimum de 4 mètres 
mesurés depuis la limite extérieure du 
ǤǈɸɸȜȿ ṓʭ ǥɊȽɭɰȜɸ ȴǳɸ ȽǈɰȎǳȴȴǳɸṔ ȭʎɸɯʎṭǈʎʬ 
limites séparatives.  
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µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶧ ɭɊʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  : 
Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 

Le calcul des retraits  
Le retrait par rapport aux limites 
séparatives latérales  : 
1 - Pour les constructions ou parties de 
construction comportant des baies, le 
retrait doit être au moins égal à la hauteur 
de la façade (L = H), avec un minimum de 6 
mètres.  
 

Le calcul des retraits  
Le retrait par rapport aux limites 
séparatives latérales  : 
1 - Pour les constructions ou parties de 
construction comportant des baies, le 
retrait doit être au moins égal à la hauteur 
de la façade (L = H /2), avec un minimum de 
6 mètres.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ sur la manière de mesurer les marges de retrait, ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶧ sur  la 
commune de Champigny -sur -Marne  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
3 Ṝ Eǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ ǈʎʬ 
constructions voisines si celles -ci sont déjà 
implantées en limite.  
4 Ṝ Aucun percement de façade ne sera 
autorisé à moins de 5 mètres des limit es. 
5 - Les constructions et installations 
nécessaires au réseau de transport du 
Grand Paris Express peuvent être 
implantées en limites séparatives ou 
respecter un retrait de 1m minimum.  
 

3 Ṝ En cas de retrait, les marges de retrait 
sont mesurées perpendic ulairement à la 
façade et ne pourront pas être inférieures à 
2,5 mètres.  
4 Ṝ Eǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ ǈʎʬ 
constructions voisines si celles -ci sont déjà 
implantées en limite.  
5 Ṝ Aucun percement de façade ne sera 
autoris é à moins de 5 mètres des limites.  
6 - Les constructions et installations 
nécessaires au réseau de transport du 
Grand Paris Express peuvent être 
implantées en limites séparatives ou 
respecter un retrait de 1m minimum.  
 

 
Ajout de précisions concernant les baies, les annexes et les débords dans le champ 
ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶧḼ ą=ᶧḼ ąåᶧḼ ąMᶧḼ ąģᶧḼ ąĮᶧ ǳʆ ·ᶧ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ 
Saint -Maur -des -Fossés afin de limiter les interprétations de la règle  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
ṑḽṒ 
Ђ 
ṑḽṒ 
ṕ «ȜȽȜʆǳɸ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳɸ Ǭǳ ȍǈȜʆ 
!ʎ ɸǳȜȿ ǬẈʎȿ ǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ 
individuels desservis par une voie privée 
dont la copropriété et le découpage foncier 
ɸɊȿʆ ɰǴɭǈɰʆȜɸ ǳȿʆɰǳ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ȴɊʆɸṗ Ȝȴ ɸẈǈȎȜʆ Ǭǳ 
la limite entre le dom aine privatif attaché 
ǚ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳʆ ȴẈǳɸɭǈǥǳ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ Ǭǳ ȴǈ 
voie privée. Le plus souvent la limite de fait 
est marquée par une clôture ou tout 
élément inscrivant une séparation visuelle.  
ṑḽṒ 
Façade  : 
- On distingue la façade principale / sur rue 
ṮȜȽɭȴǈȿʆǴǳ ǚ ȴẈǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴẈǳɸɭǈǥǳ 
public ou en recul), la façade arrière et les 
façades latérales.  

Ne sont pas pris en compte pour 
ȴẈǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɰȂȎȴǳṗ ɸɊʎɸ ɰǴɸǳɰʦǳ Ǭǳ 
leur intérêt architectural dans la  
composition de la façade et de leur respect 
des normes relatives à la circulation 
routière et la sécurité :  
ṕ les éléments de modénature dans 
la limite de 20 cm de profondeur  
ṕ les débords de toiture dans la limite 
de 30 cm de profondeur.  
ṕ en cas de trav aux sur des bâtiments 
existants implantés en recul, les dispositifs 
ʆǳǥȖȿȜɯʎǳɸ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǚ ȴẈȜɸɊȴǈʆȜɊȿ 
ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ɭǈɰ ȴẈǳʬʆǴɰȜǳʎɰ Ǭǳ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶻṗᶾᶻ 
Ƚ ǬẈǴɭǈȜɸɸǳʎɰṗ 
ṕ les perrons.  
ṑḽṒ 
Baie :  
ṕ uȴ ɸẈǈȎȜʆ ǬẈʎȿǳ Ɋʎʦǳɰʆʎɰǳ ȍǳɰȽǴǳ Ɋʎ 
non, située sur une façade (arcade, fenêtre, 
ɭɊɰʆǳ ʦȜʆɰǴǳ ʆɰǈȿɸɭǈɰǳȿʆǳṘṯ Ɋʎ ʎȿǳ ʆɊȜʆʎɰǳ 
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- Lorsque la toiture présente une pente 
supérieure à 60°, elle sera considérée 
comme faisant partie de la façade.  
- Un plan de façade en retrait ou en 
av ancée de plus de 3 m de profondeur par 
rapport à la façade principale constitue 
ʎȿǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳ ȍǈǨǈǬǳ ɭɊʎɰ ȴẈǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
ɰȂȎȴǳɸ ǬẈȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿṜ 
 

ṕ Ne sont pas considérés comme une 
baie, au titre du présent règlement :  
ṕ ȴǳɸ Ɋʎʦǳɰʆʎɰǳɸ ɸȜʆʎǴǳɸ ǚ ᶼṗ᷄ᶻ Ƚ ǳʆ ɭȴʎɸ ǈʎ-
dessus du plancher des pièces éclairées, 
hauteur minimale portée à 2,60 m au rez -
de -chaussée  ; 
ṕ ȴǳɸ ɭǈʦés de verre ;  
ṕ ȴǳɸ châssis  fixes et à vitrage non 
transparent.  
ṕ Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ ǬẈʎȿ ʆǳɰɰǈȜȿ Ǭǳ ɸǳǥɊȿǬ ɰǈȿȎ 
ou plus (par exemple parcelle en drapeau 
ou terrain  accessible via une servitude de 
passage), le contact entre la limite 
séparative latérale et la voie peut être 
indirect puisque passant par un ou 
plusieurs tènements tiers.  
ṑḽṒ 
ṕ «ȜȽȜʆǳɸ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳɸ Ǭǳ ȍǈȜʆ 
!ʎ ɸǳȜȿ ǬẈʎȿ ǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ 
individuels desservis par une voie privée 
dont la copropriété et le découpage foncier 
ɸɊȿʆ ɰǴɭǈɰʆȜɸ ǳȿʆɰǳ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ȴɊʆɸṗ Ȝȴ ɸẈǈȎȜʆ Ǭǳ 
la limite entre le domaine privatif attaché 
ǚ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳʆ ȴẈǳɸɭǈǥǳ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ Ǭǳ ȴǈ 
voie privée. Le plus souvent la limite de fait 
est marquée par une clôture ou tout 
élément inscrivant une séparation visuelle.  
«ǳɸ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿɸ ȽǈʬȜȽǈȴǳɸ ǬẈʎȿǳ ǈȿȿǳʬǳ 
sont les suivantes : 2,60 m de hauteur avec 
ʎȿǳ ɸʎɰȍǈǥǳ ȽǈʬȜȽǈȴǳ Ǭǳ ᶽ᷀ ȽṀ ǬẈǳȽɭɰȜɸǳ 
au sol. Les annexes ne peuvent dépasser 
25m² par unité foncière  
 

 

Ajout de précisions ɸʎɰ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ à ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶧṁᶩḼ ą=ᶧṁᶡᶡḼ ąåᶧṁᶢ 
concernant la commune de Saint -Maur -des -Fossés : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
La longueur maximale de chaque mur 
pignon implanté en limite séparative est 
fixée à 14 m. Ne sont pas comptées dans la 
longueur de pignon les constructions dont 
la hauteur est inférieure à 2,60 m et les 
ǤǈȴǥɊȿɸ Ǭṭʎȿǳ ɭɰɊȍɊȿǬǳʎɰ ȜȿȍǴɰȜǳʎɰǳ ǚ ᶡḼᶥᶠ 
m . 
ṑḽṒ 
9- Dans le secteur UA2  : «ǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ Ǭṭʎȿǳ 
hauteur inférieure ou égale à 60 cm 
ɭǳʎʦǳȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǳȿ ȴȜȽȜʆǳ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳ Ɋʎ 
en retrait.  «ǳɸ ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ Ǭṭʎȿǳ Ȗǈʎʆǳʎɰ 
ɸʎɭǴɰȜǳʎɰǳ ǚ ᶦᶠ ǥȽ ǬɊȜʦǳȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ 
avec un retrait minimum de 5 m, ou être 
ɭɊʎɰʦʎǳɸ Ǭṭʎȿ ɭare -vue de 2 m de hauteur 
ǳʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǈʦǳǥ ʎȿ ɰǳʆɰǈȜʆ ȽȜȿȜȽʎȽ Ǭǳ 
1,90 m sauf pour les constructions en 
attique.   

La longueur maximale de chaque mur 
pignon implanté en limite séparative est 
fixée à 14 m. Ne sont pas comptées dans la 
longueur de pignon les constructions dont 
la hauteur est inférieure à 2,60 m.  
ṑḽṒ 
9- Dans le secteur UA2  : Les terrasses Ǭṭʎȿǳ 
hauteur inférieure ou égale à 60 cm 
ɭǳʎʦǳȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǳȿ ȴȜȽȜʆǳ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳ Ɋʎ 
en retrait.  
L'implantation de terrasses accessibles 
d'une hauteur supérieure à 60 cm est 
interdite en limite séparative.  
Pour qu'une terrasse soit accessible, la 
construc tion, existante ou projetée, sur 
laquelle elle repose, doit être implantée :  
Ḻ Soit avec un retrait minimum de 5 m 
par rapport à la limite séparative,  
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«ǳɸ ǤǈȴǥɊȿɸ ǬɊȜʦǳȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǈʦǳǥ ʎȿ 
retrait minimum de 5 m ou être pourvus 
Ǭṭʎȿ ɭǈɰǳ-vue de 2 m de hauteur et 
ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǈʦǳǥ ʎȿ retrait minimum de 
1,90 m. Les façades des constructions 
ǬɊȿȿǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ ɭǳʎʦǳȿʆ 
comporter des balcons. Toutefois, c es 
balcons doivent respecter un retrait 
minimum de 5 m depuis les limites 
ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳɸ ȴǈʆǴɰǈȴǳɸ Ɋʎ Ǹʆɰǳ ȽʎȿȜɸ Ǭṭʎȿ 
pare -vue de 2  m de hauteur.   

Ḻ Soit avec un retrait minimum de 1,90 
m par rapport à la limite séparative et être 
ɭɊʎɰʦʎǳɸ Ǭṭʎȿ ɭǈɰǳ-vue de 2 m de hauteur.  
>ǳʆʆǳ ɰȂȎȴǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǈʎʬ 
toitures terrasses mais ne s'applique pas 
pour les retraits en attique  ɭɊʎɰʦʎɸ Ǭṭʎȿ 
pare -vue de 2m de hauteur.  
«ǳɸ ǤǈȴǥɊȿɸ ǬɊȜʦǳȿʆ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǈʦǳǥ ʎȿ 
ɰǳʆɰǈȜʆ ȽȜȿȜȽʎȽ Ǭǳ ᶥ Ƚ Ɋʎ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ 
avec un  ɰǳʆɰǈȜʆ Ǭǳ ᶡṁᶩᶠ Ƚ ɸṭȜȴɸ ɸɊȿʆ ɭɊʎɰʦʎɸ 
Ǭṭʎȿ ɭǈɰǳ-vue de 2 m de haut eur . 
 

 

Ajout de précisions concernant les vues dans le  ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǈȿɸ ʆɊʎʆǳɸ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ 
ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶧ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ¦ɊȜȿʦȜȴȴǳ-le-Pont  : 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ >ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ : 

Une vue est une paroi, fenêtre ou une 
porte -fenêtre, depuis laquelle le regard 
peut librement porter sur la propriété 
ǬṠǈʎʆɰʎȜṗ ǥẈǳɸʆ-à-ǬȜɰǳ ǬɊȿʆ ȴẈǈȴȴȂȎǳ ǳɸʆ ɸȜʆʎǴǳ 
à moins de 1.90 m au -dessus du plancher 
aux étages, et à moins de 2.60 m. au -
dessus du plancher au rez -de -chaussée.  
On assimilera également à des vues 
donnant sur le fond voisin :  
- (aux étages) les balcons et les terrasses,  
- (en rez -de -chaussée) les terrasses dont le 
plancher est à hauteur supérieure ou égale 
à 0,60 m. par rapport au terrain naturel, et 
les balcons.  
Exception : une fenêtre ou une porte -
ȍǳȿǸʆɰǳṗ ǈȜȿɸȜ ɯʎẈʎȿ ǤǈȴǥɊȿ Ɋʎ ʎȿǳ ʆǳɰɰǈɸɸǳṗ 
donnant exclusivement sur u ne voie de 
plus de 1.90 m. de largeur, et située sur 
ȴẈǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ʦɊȜǳṗ ou en retrait de 
celle -ci, ne sera pas considérée comme 
une vue.  
 

 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąå ᶧ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭʎ åǳɰɰǳʎʬ-sur -Marne  : 
«ṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ǥǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ ǳɸʆ Ǭǳ ǬɊȿȿǳɰ ɭȴʎɸ Ǭǳ ɸɊʎɭȴǳɸɸǳ ǚ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǈȿȿǳʬǳɸ ǳʆ 
Ǭǳɸ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿɸ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ǈʎ-delà de la bande de constructibilité.  uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ɰǴǴǥɰȜʆʎɰǳ 
de la règle pour permettre une meilleure intégration urbaine.  
 
Rédaction actuelle  : ṑḽṒ 

Dispositions générales  :  
EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ḻ 
4 - Pour les unités foncières issues de division ou de regroupement, nouvellement créées 
après la date ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜḼ les constructions doivent être implantées en retrait 
Ǭǳɸ ȴȜȽȜʆǳɸ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳɸ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶨ ȽȂʆɰǳɸṁ þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ǳȿ ȴȜȽȜʆǳ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳ 
est autorisée uniquement si elles constituent des annexes.   
ṑḽṒ 
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EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ṓǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭʎ ɸǳǥʆǳʎɰ ąåᶣṔ : 
3 - Au -delà de la bande de 15 m comptée perpendiculairement depuis la marge de recul 
ɊǤȴȜȎǈʆɊȜɰǳ Ǭǳ ᶥ ȽȂʆɰǳɸ ǳʬȜȎǴǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåṁᶦḼ ȴǳɸ ǈȿȿǳʬǳɸ ɭɊʎɰɰɊȿʆ Ǹʆɰǳ ȜȽɭȴǈȿʆǴǳɸ ǳȿ 
limites séparatives latérales ou en limites de fond de parcelle. Le changement de 
destination vers d ǳ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ɸǳɰǈ ȜȿʆǳɰǬȜʆṁ 
ṑḽṒ 

Dans la bande comprise entre 15 m et 30 m comptée depuis la marge de recul exigée à 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶦḼ Ȝȴ ȿǳ ɭɊʎɰɰǈ ɭǈɸ ʭ ǈʦɊȜɰ ǬṭǈʦǈȿǥǴǳɸ ɸʎɰ ȴǈ ȍǈǨǈǬǳ ǈɰɰȜȂɰǳ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǚ 
ʎɸǈȎǳ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿṁ 

 
ṑḽṒ 

 

Nouvelle rédaction  proposée  : 

Dispositions générales  :  
EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ḻ 
4 - Pour les unités foncières issues de division ou de regroupement, nouvellement créées 
après la date ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜḼ les constructions doivent être implantées en retrait 
Ǭǳɸ ȴȜȽȜʆǳɸ ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳɸ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶨ ȽȂʆɰǳɸṁ 
5 Ṝ Les annexes pourront être implantées en limites séparatives latérales ou en limites de 
fond de parcelle ou en retrait des limites séparatives à partir de  la marge de recul obligatoire 
Ǭǳ ᶥ ȽȂʆɰǳɸ ǳʬȜȎǴǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąå ᶦ ǳʆ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɰǳɸɭǳǥʆ Ǭǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ɰȂȎȴǳɸ Ǭʎ ɭɰǴɸǳȿʆ 
règlement. En cas de baies, le retrait doit être de 8 m minimum.  
ṑḽṒ 

EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ṓǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭʎ ɸǳǥʆeur UP3)  : 
Ђ ṑḽṒ 

Dans la bande comprise entre 15  m et 30  m comptée perpendiculairement depuis la marge 
Ǭǳ ɰǳǥʎȴ ǳʬȜȎǴǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶦ, les avancées sur la façade arrière des constructions à usage 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ȿǳ ǬǳʦɰɊȿʆ ɭǈɸ ǳʬǥǴǬǳɰ ᶥ ȽȂʆɰǳɸ Ǭǳ ȴɊȿȎʎǳʎɰṁ 

 
ṑḽṒ 
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Ajout de précisions sur les baies créant des vues dans le ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ǈʎʬ ǈɰʆȜǥȴǳɸ 
UA 7 et UF 7 concernant la commune de Saint -Mandé  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ >ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ : 

åɊʎɰ ȴẈǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ dispositions 
suivantes, constituent des baies créant des 
vues  : 
- Les fenêtres, portes -fenêtres à 
vitrage clair éclairant des pièces 
principales et secondaires  ; 
- Les balcons, toitures terrasses et les 
terrasses dont la hauteur est supérieure à 
20 cm  ; 
- Les loggias  ; 
- Les ouvertures en toiture situées à 
ȽɊȜȿɸ ǬẈᶼṗ᷄ᶻȽ Ǭʎ ɭȴǈȿǥȖǳɰ ṮǬȜɸʆǈȿǥǳ 
comptée à partir du point bas de 
ȴẈɊʎʦǳɰʆʎɰǳṯṜ  
Ne sont pas considérées comme des baies 
créant des vues  :  
- Les portes pleines ou équipées de 
panneaux opaques ou translucides  ; 
- Les jours de souffrance tels que 
ǬǴȍȜȿȜɸ ǚ ȴẈǈɰʆȜǥȴǳ ᷂᷁᷁ Ǭʎ ǥɊǬǳ ǥȜʦȜȴ ; 
- «ǳɸ ǥȖǑɸɸȜɸ ȍȜʬǳɸ ǬɊʆǴɸ ǬẈʎȿ ʦȜʆɰǈȎǳ 
opaque ou translucide  ; 
- «ǳɸ ȽǈɰǥȖǳɸ ǳʆ ɭǳɰɰɊȿɸ ǬẈǳɸǥǈȴȜǳɰ ; 
- Les ouvertures en toiture situées à 
ɭȴʎɸ ǬẈᶼṗ᷄ᶻȽ Ǭʎ ɭȴǈȿǥȖǳɰ ṮǬȜɸʆǈȿǥǳ 
comptée à par tir du point bas de 
ȴẈɊʎʦǳɰʆʎɰǳṯṜ  
 
Les pièces principales sont celles affectées 

au séjour, au sommeil, à la cuisine et 
au travail.  

Les pièces secondaires sont celles non 
citées ci -Ǭǳɸɸʎɸ ʆǳȴȴǳɸ ɯʎǳ ȴǳɸ ɸǈȴȴǳɸ ǬẈǳǈʎṗ 
ȴǳɸ ɸǈȿȜʆǈȜɰǳɸṗ ȴǳɸ ȴɊǥǈʎʬ ǬẈǈɰǥȖȜʦǈȎǳ ou 
ǬẈǳȿʆɰǳɭɊɸǈȎǳṗ ȴǳɸ ȎǈɰǈȎǳɸṜ  
 

 

Clarification de la rédaction de  ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąA7 pour la commune de Charenton -le-Pont  : 
«ǳ ǥɊȿʆǳȿʎ Ǭǳ ȴǈ ɰȂȎȴǳ ǳɸʆ ȜȿǥȖǈȿȎǴṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ɰǳɸʆɰʎǥʆʎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǥǳʆ ǈɰʆȜǥȴǳṁ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Règles de retrait par rapport aux limites 
séparatives  
1 - En cas de retrait les constructions en 
superstructure devront être implantées 
(sauf convention de cours commune) à au 
moins 8 m des limites séparatives 
concernées.  

Règles de retrait par rapport aux limites 
séparatives  
1 - En cas de retrait les constructions en 
superstructure devront être implantées 
(sauf convention de cours commune) à au 
moins 8 m des limites séparatives 
concernées.  
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2 - De plus, les bât iments ne devront pas 
dépasser l'enveloppe du gabarit maximum 
telle qu'elle est définie dans le croquis ci -
contre . 
(nota) les balcons d'une largeur égale ou 
inférieure à 1,00 m. seront admis à 
l'extérieur de l'enveloppe ainsi définie. Il en 
sera de même po ur les lucarnes. Dans tous 
les cas, l'aplomb des balcons devra se 
situer à au moins 2 m. des limites latérales.  
3 - Dans les secteurs UA1 et UA4 , le retrait 
ainsi défini ne sera pas applicable aux 
décrochements des façades résultants du 
respect de la marge  de recul défini sur le 
plan.  
34 Ṝ Dans le secteur UA2 , Le retrait fixé 
précédemment pourra être réduit dans le 
cas de reprise ou de prolongement de murs 
existants sous réserve que la longueur de la 
partie ajoutée ne soit pas supérieure à la 
longueur existante avant travaux. Dans ces 
cas, la façade ou le pignon ainsi créé ne 
pourra excéder une longueur totale de  : 

- en secteur UA1a  : 15 m  

- en secteur UA1b  : 13,50 m 

- en secteur UA2  : 12 m sauf en cas de 
recouvrement d'un pignon existant 
(sauf convention ré sultant d'un 
contrat de "cour commune", la 
longueur de vue principale à 
réserver par rapport aux limites de 
propriété est d'au moins 8 m).  

- en secteur UA4  : 15 m (sauf 
convention résultant d'un contrat 
de "cour commune", la longueur de 
vue principale à rése rver par rapport 
aux limites de propriété est d'au 
moins 8 m).  

5 - Secteurs UA1, UA4, par rapport aux 
limites latérales  : 
En cas de retrait, sauf convention résultant 
Ǭṭʎȿ ǥɊȿʆɰǈʆ Ǭǳ ǥɊʎɰ ǥɊȽȽʎȿǳḼ ǥǳȴʎȜ-ci 
devra être au moins égal :  

 
2 - De plus, les bâtiments ne devront pas 
dépasser  l'enveloppe du gabarit maximum 
telle qu'elle est définie dans le croquis ci -
dessus . 
(nota) les balcons d'une largeur égale ou 
inférieure à 1,00 m. seront admis à 
l'extérieur de l'enveloppe ainsi définie. Il en 
sera de même pour les lucarnes. Dans tous 
les cas, l'aplomb des balcons devra se 
situer à au moins 2 m. des limites latérales.  
3 Ṝ Dans le secteur UA2 , le retrait fixé 
précédemment pourra être réduit dans le 
cas de reprise ou de prolongement de murs 
existants sous réserve que la longueur de la 
partie  ajoutée ne soit pas supérieure à la 
longueur existante avant travaux. Dans ces 
cas, la façade ou le pignon ainsi créé ne 
pourra excéder une longueur totale de  : 12 
m sauf en cas de recouvrement d'un 
pignon existant (sauf convention résultant 
d'un contrat de "cour commune", la 
longueur de vue principale à réserver par 
rapport aux limites de propriété est d'au 
moins 8 m).  
4 - Dans les secteurs UA1 et UA4 , le retrait 
ainsi défini ne sera pas applicable aux 
décrochements des façades résultants du 
respect de la  marge de recul défini sur le 
plan.  
5 - Secteurs UA1, UA4, par rapport aux 
limites latérales  : 
En cas de retrait, sauf convention résultant 
Ǭṭʎȿ ǥɊȿʆɰǈʆ Ǭǳ ǥɊʎɰ ǥɊȽȽʎȿǳḼ ǥǳȴʎȜ-ci 
devra être au moins égal :  

- à la hauteur de la façade du 
bâtiment, si la façad e comporte des 
vues directes (vues principales) 
assurant l'éclairement des pièces 
d'habitation ou de travail,  

- à la moitié de cette hauteur avec un 
minimum de 3 m dans le cas 
contraire.  

Sauf convention résultant d'un contrat de 
"cour commune", la longueur de vue (vue 
principale) à réserver par rapport aux 
limites de propriété est d'au moins 8 m.  
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- à la hauteur de la façade du 
bâtiment, si la façade comporte des 
vues directes (vues principales) 
assurant l'éclairement des pièces 
d'habitation ou de travail,  

- à la moitié de cette hauteur avec un 
minimum de 3 m dans le cas 
contraire.  

Sauf convention résultant d'un contrat d e 
"cour commune", la longueur de vue (vue 
principale) à réserver par rapport aux 
limites de propriété est d'au moins 8 m.  
6 Ṝ Dans toute la zone UA  : il pourra être 
exigé, dans le cadre d'une construction 
nouvelle venant s'appuyer sur un pignon 
en limite s éparative comportant des 
courettes ou espaces libres réservés pour 
l'éclairement et l'aération des locaux 
affectés à l'habitation ou au travail de jour 
et de nuit, que ces espaces ne soient pas 
fermés par cette construction nouvelle, 
mais soient redoublés au minimum par un 
espace équivalent sur toute la hauteur des 
bâtiments au -dessus du rez -de -chaussée.  
 
 Dispositions relatives au secteur  UA3  
1 - Dans une bande de 20 m pour les 
secteurs UA3a et UA3b et de 40 m pour le 
secteur UA3c (ces bandes étant comptée s 
ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰḼ ɸȜ ȴǳ 
PLUi prévoit un élargissement de la voie  : 
Dans les secteurs UA 3a et UA 3b 

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est inférieure à 15 m, 
on pourra construire de limite à 
limite.  

- Si la largeur d u terrain au droit de la 
construction est égale à 15 m, ou 
comprise entre 15 m et 30 m, un 
ɰǳʆɰǈȜʆ ǈʎ ȽɊȜȿɸ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭʎȿǳ 
des limites est obligatoire.  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est supérieure ou 
égale à 30 m, les constructi ons 
seront obligatoirement implantées 
en retrait par rapport aux limites 
séparatives.  

Dans le secteur UA3c  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est inférieure à 30 m, 

6 Ṝ Règles de retrait par rapport à la limite 
formant fond de parcelle  : Le retrait fixé 
précédemment pourra être réduit dans le 
cas de reprise ou de prolongement d e murs 
existants sous réserve que la longueur de la 
partie ajoutée ne soit pas supérieure à la 
longueur existante avant travaux. Dans ces 
cas, la façade ou le pignon ainsi créé ne 
pourra excéder une longueur totale de  : 

- en secteur UA1a  : 15 m  

- en secteur U A1b : 13,50 m 

- en secteur UA4  : 15 m (sauf 
convention résultant d'un contrat 
de "cour commune", la longueur de 
vue principale à réserver par rapport 
aux limites de propriété est d'au 
moins 8 m).  

7 - Dans toute la zone UA  : il pourra être 
exigé, dans le cad re d'une construction 
nouvelle venant s'appuyer sur un pignon 
en limite séparative comportant des 
courettes ou espaces libres réservés pour 
l'éclairement et l'aération des locaux 
affectés à l'habitation ou au travail de jour 
et de nuit, que ces espaces ne soient pas 
fermés par cette construction nouvelle, 
mais soient redoublés au minimum par un 
espace équivalent sur toute la hauteur des 
bâtiments au -dessus du rez -de -chaussée.  
 
 Dispositions relatives au secteur  UA3  
1 - Dans une bande de 20 m pour les 
secteu rs UA3a et UA3b et de 40 m pour le 
secteur UA3c (ces bandes étant comptées 
ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰḼ ɸȜ ȴǳ 
PLUi prévoit un élargissement de la voie  : 
Dans les secteurs UA 3a et UA 3b 

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est inférieure à 15 m, 
on pourra construire de limite à 
limite.  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est égale à 15 m, ou 
comprise entre 15 m et 30 m, un 
ɰǳʆɰǈȜʆ ǈʎ ȽɊȜȿɸ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭʎȿǳ 
des limites est obligatoire.  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est supérieure ou 
égale à 30 m, les constructions 
seront obligatoirement implantées 
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on pourra construire de limite à 
limite.  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est égale ou 
supérieure à 30 m, un retrait par 
ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭʎȿǳ Ǭǳɸ ȴȜȽȜʆǳɸ ǳɸʆ 
obligatoire.  

Eǈȿɸ ȴẈǳȿɸǳȽǤȴǳ de la zone  UA3  
Eǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
constructions édifiées en limite séparative 
en application des règles précéden tes 
ǬǳʦɰɊȿʆ ɸȜ ɭɊɸɸȜǤȴǳ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ ǈʎʬ 
constructions voisines si celles -ci sont déjà 
implantées en limite.  
Exception faite de la limite séparative avec 
les emprises publiques du réseau 
ȍǳɰɰɊʦȜǈȜɰǳ Ɋʖ ȴǳɸ ɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴɸ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions résulte ront de la gestion 
Ǭǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ɰǳȴǈʆȜʦǳɸ Ṫǈʎ ǥȖǳȽȜȿ Ǭǳ ȍǳɰṫḼ 
sur la limite séparative formant fond de 
parcelle, les constructions seront 
obligatoirement implantées en retrait, sauf 
cas particulier  mentionné au paragraphe 2) 
ci -après.   

en retrait par rapport aux limites 
séparatives.  

Dans le secteur UA3c  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
constructi on est inférieure à 30 m, 
on pourra construire de limite à 
limite.  

- Si la largeur du terrain au droit de la 
construction est égale ou 
supérieure à 30 m, un retrait par 
ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭʎȿǳ Ǭǳɸ ȴȜȽȜʆǳɸ ǳɸʆ 
obligatoire.  

Eǈȿɸ ȴẈǳȿɸǳȽǤȴǳ du secteur UA3  
Dans un souci  ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
constructions édifiées en limite séparative 
en application des règles précédentes 
ǬǳʦɰɊȿʆ ɸȜ ɭɊɸɸȜǤȴǳ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ ǈʎʬ 
constructions voisines si celles -ci sont déjà 
implantées en limite.  
Exception faite de la limite séparative avec 
les empris es publiques du réseau 
ȍǳɰɰɊʦȜǈȜɰǳ Ɋʖ ȴǳɸ ɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴɸ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions résulteront de la gestion 
Ǭǳɸ ɸǳɰʦȜʆʎǬǳɸ ɰǳȴǈʆȜʦǳɸ Ṫǈʎ ǥȖǳȽȜȿ Ǭǳ ȍǳɰṫḼ 
sur la limite séparative formant fond de 
parcelle, les constructions seront 
obligatoirement impla ntées en retrait, sauf 
cas mentionné au paragraphe portant sur 
les règles particulières applicables à 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ą!ṁ 
 

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ Ǭǈȿɸ ȴǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮ ᶧ concernant la 
commune de Charenton -le-Pont  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 

o uȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ȍȜʬǴ Ǭǳ ɰȂȎȴǳ ǈʎ ɭɰǴɸǳȿʆ 
article pour les équipements d'intérêt 
collectif et services publics (EICSP), y 
compris les ouvrages, équipements 
et installations nécessaires à 
ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿḼ ǚ ȴǈ maintenance et au 
développement ferroviaire.  

 

uȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ȍȜʬǴ Ǭǳ ɰȂȎȴǳ ǈʎ ɭɰǴɸǳȿʆ ǈɰʆȜǥȴǳ 
pour les équipements d'intérêt collectif et 
services publics (EICSP), y compris les 
ouvrages, équipements et installations 
ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǚ ȴṭǳʬɭȴɊȜʆǈʆȜɊȿḼ ǚ ȴǈ 
mainte nance et au développement 
ferroviaire  : aucune disposition générale ni 
particulière du présent article ne leur est 
applicable.  
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ARTICLE 8 ṷ IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

 
Réécriture  Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ UA 8  et UF 8  concernant la commune de Saint -Mandé  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - La distance comptée horizontalement 
Ǭǳ ʆɊʎʆ ɭɊȜȿʆ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǈʎ ɭɊȜȿʆ ȴǳ 
ɭȴʎɸ ɭɰɊǥȖǳ Ǭṭʎȿǳ ǈʎʆɰǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǬɊȜʆ 
être au moins égale à la différence 
ǬṭǈȴʆȜʆʎǬǳ ǳȿʆɰǳ ǥǳ ɭɊȜȿʆ ǳʆ ȴǳ ɭȜǳǬ Ǭǳ ȴǈ 
façade qui lui fait face, diminuée de 6 
mètres (croquis n°8) sans pouvoir être 
inférieure à 6 mètres.   
 

1 - La distance la plus proche entre deux 
constructions, doit être au moins égale à la 
différence ǬṭǈȴʆȜʆʎǬǳ ǳȿʆɰǳ ǥǳɸ Ǭǳʎʬ 
constructions, diminuée de 6 mètres 
(croquis n°8 .a) sans pouvoir être inférieure 
à 6 mètres.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ ǤǈȜǳɸ ǳʆ ȴǳɸ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿɸ Ǭǳɸ ǈȿȿǳʬǳɸ dans le champ  
ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶨ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎne de Saint -Maur -des -Fossés 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ Baie :  

ṕ uȴ ɸẈǈȎȜʆ ǬẈʎȿǳ Ɋʎʦǳɰʆʎɰǳ ȍǳɰȽǴǳ Ɋʎ 
non, située sur une façade (arcade, fenêtre, 
ɭɊɰʆǳ ʦȜʆɰǴǳ ʆɰǈȿɸɭǈɰǳȿʆǳṘṯ Ɋʎ ʎȿǳ ʆɊȜʆʎɰǳ 
ṕ Ne sont pas considérés comme une 
baie, au titre du présent règlement :  
ṕ ȴǳɸ Ɋʎʦǳɰʆʎɰǳɸ ɸȜʆʎǴǳɸ ǚ ᶼṗ᷄ᶻ Ƚ ǳʆ ɭȴʎɸ ǈʎ-
dessus du plancher des pièces éclairées, 
hauteur minimale portée à 2,60 m au rez -
de -chaussée ;  
ṕ ȴǳɸ ɭǈʦǳɸ Ǭǳ ʦǳɰɰǳ ṡ 
ṕ ȴǳɸ ǥȖǑɸɸȜɸ ȍȜʬǳɸ ǳʆ ǚ ʦȜʆɰǈȎǳ ȿɊȿ 
transparent.  
ṑḽṒ 
Les ǬȜȽǳȿɸȜɊȿɸ ȽǈʬȜȽǈȴǳɸ ǬẈʎȿǳ ǈȿȿǳʬǳ 
sont les suivantes : 2,60 m de hauteur avec 
ʎȿǳ ɸʎɰȍǈǥǳ ȽǈʬȜȽǈȴǳ Ǭǳ ᶽ᷀ ȽṀ ǬẈǳȽɭɰȜɸǳ 
au sol. Les annexes ne peuvent dépasser 
25m² par unité foncière . 
 

 
Suppression  Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮɰᶨ ɸʎɰ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ȴǳɸ ʎȿɸ ɭǈɰ 
rapport aux autres concernant un sous -secteur Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿǥǳɸɸȜɊȿ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Val-de -
Fontenay Alouettes à Fontenay -sous -Bois  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
- Secteur UZr  : En cas de façade 
comportant des baies, le retrait L à la limite 
ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳ Ǭǳʦɰǈ Ǹʆɰǳ Ǭṭʎȿ ȽȜȿȜȽʎȽ Ǭǳ ᶨ 
mètres.  
 

Ђ 
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ARTICLE 9 ṷ EMPRISE AU SOL MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

Ajout de précision s ǈʎ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ UA 9, UC 9 et UF 9 concernant la 
commune du Saint -Mandé  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
>ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ : 
Ne sont pas compris dans le calcul de 
ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ : 

- Les saillies diverses tels que balcons , 
auvents, etc  ; 

ðɊȿʆ Ȝȿǥȴʎɸ Ǭǈȿɸ ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ :  

- Les bâtiments quels qu'ils soient, y 
compris vérandas, abris de jardin, 
pergolas, etc.  ; 

- Les oriels (balcon vitré en saillie par 
rapport à la façade)  ; 

- Les encorbellements (partie de 
construction comportant sa propre 
faǨǈǬǳ ǳʆ ɸẈǈʦǈȿǨǈȿʆ ǳȿ ɭɊɰʆǳ-à-faux 
par rapport au plan vertical passant 
ɭǈɰ ȴǳ ɭȜǳǬ ǬẈʎȿ ȽʎɰṜ «ǳɸ 
encorbellements peuvent être 
soutenus par une avancée de plancher, 
par des consoles, des corbeaux, etc. et 
ɭǳʎʦǳȿʆ ǴʦǳȿʆʎǳȴȴǳȽǳȿʆ ɸẈǴȴǳʦǳɰ 
ȭʎɸɯʎẈǈʎ ɸɊȽȽǳʆ Ǭǳ la façade.)   

>ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ : 
Ne sont pas compris dans le calcul de 
ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ : 

- Les saillies diverses tels que balcons 
ṮǬẈʎȿǳ ȴǈɰȎǳʎɰ Ǭǳ ᷃ᶻ ǥȽ ǈʎ ɭȴʎɸṯṗ ȴǳɸ 
modénatures (corniches, moulures, 
bandeaux), les débords de toiture , 
auvents, etc  ; 

- «ẈǴɭǈȜɸɸǳʎɰ Ǭǳɸ ȽǈʆǴɰȜǈʎʬ ǬẈȜɸɊȴǈʆȜɊȿ 
ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ɭǈɰ ȴẈǳʬʆǴɰȜǳʎɰ Ǭǈȿɸ ȴǈ ȴȜȽȜʆǳ 
de 35 cm.  

ðɊȿʆ Ȝȿǥȴʎɸ Ǭǈȿɸ ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ :  

- Les bâtiments quels qu'ils soient, y 
compris vérandas, abris de jardin, 
pergolas, etc.  ; 

- Les oriels (balcon vitré en saillie par 
rapport à la façade)  ; 

- Les encorbellements (partie de 
construction comportant sa propre 
ȍǈǨǈǬǳ ǳʆ ɸẈǈʦǈȿǨǈȿʆ ǳȿ ɭɊɰʆǳ-à-faux 
par rapport au plan vertical passant 
ɭǈɰ ȴǳ ɭȜǳǬ ǬẈʎȿ ȽʎɰṜ «ǳɸ 
encorbellements peuvent être 
soutenus par une avancée de plancher, 
par des consoles, des corbeaux, etc. et 
ɭǳʎʦǳȿʆ ǴʦǳȿʆʎǳȴȴǳȽǳȿʆ ɸẈǴȴǳʦǳɰ 
ȭʎɸɯʎẈǈʎ ɸɊȽȽǳʆ Ǭǳ ȴǈ ȍǈǨǈǬǳṜṯ ; 

- Les piscines couvertes ou non (y 
compris la margelle) enterrées ou hors -
sol ; 

- «ǳɸ ɰǈȽɭǳɸ ǬẈǈǥǥȂɸṜ  

 
 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶩḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ la commune de Fontenay -sous -Bois  afin 
Ǭǳ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴṭȜȿʆǳɰɭɰǴʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ ɰȂȎȴǳ : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 Ṝ «ṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ Ǭǳʦɰǈ 
se faire dans une bande de constructibilité 
principale de 20 mètres comptés à partir de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰ Ǭǳɸ ʦɊȜǳɸṁ Eǈȿɸ 
ǥǳʆʆǳ ǤǈȿǬǳḼ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ ȽǈʬȜȽǈȴǳ ȿǳ 
pourra excéder 40% de la superficie totale 
du terrain.  
 

1 Ṝ «ṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ Ǭǳʦɰǈ 
se faire dans une bande de constructibilité 
principale de 20  mètres comptés à partir de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰ Ǭǳɸ ʦɊȜǳɸ 
publiques ou privées ouvertes à la 
circulation publique et emprises publiques . 
Eǈȿɸ ǥǳʆʆǳ ǤǈȿǬǳḼ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ 
maximale ne pourra excéder 40% de la 
superficie totale du terrain.  
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åɰǴǥȜɸȜɊȿ Ǭǳ ȿʎȽǴɰɊʆǈʆȜɊȿ ɭɊʎɰ ɭȴʎɸ Ǭǳ ȴȜɸȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳ ȴǈ ɰȂȎȴǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶩ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ 
commune de Maisons -Alfort  et remplacement du terme service public par le terme utilisé 
Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭurbanisme, à savoir «  équipements d'intérêt collectif et se rvices publics  
(EICSP) : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Pour le secteur UP1a :  
1 - Eǈȿɸ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ąåᶡǈḼ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭǳɸ 
constructions doit être au plus égale à 30% 
de la superficie totale du terrain. Pour les 
constructions desti nées à un service public , 
ȴǳ ǥɊǳȍȍȜǥȜǳȿʆ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭǳɸ 
constructions doit être au plus égal à 80% 
de la superficie totale du terrain.  
 

Pour le secteur UP1a :  
1 - Eǈȿɸ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ąåᶡǈḼ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭǳɸ 
constructions doit être au plus égale à 30%  
de la superficie totale du terrain.  
2 - Pour les constructions destinées à un 
EICSPḼ ȴǳ ǥɊǳȍȍȜǥȜǳȿʆ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭǳɸ 
constructions doit être au plus égal à 80% 
de la superficie totale du terrain.  
 

 
!ȭʎɸʆǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿ ʆǳɰȽǳ de  ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮɰᶩ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴa commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
- Secteur UZr  ḻ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ ȿǳ ɭǳʎʆ être 
dégradée  ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆ. 
 

- Secteur UZr  ḻ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ ȿǳ ɭǳʎʆ être  
diminuée ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆ. 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶩ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭʎ 
Perreux -sur -Marne  ǈȍȜȿ Ǭṭǳȿ ǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǈ ȴȜɸȜǤȜȴȜʆǴ : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
ąȿ ʆǳɰɰǈȜȿ ǬẈǈȿȎȴǳ ǳɸʆ ʎȿ ʆǳɰɰǈȜȿ ɸȜʆʎǴ ǚ 
ȴẈǈȿȎȴǳ Ǭǳ ᶽ ʦɊȜǳɸ ou de 3 voies maximum 
et dont le linéaire de façades  ne dépasse 
pas 20 mètres de part et d'autre du 
sommet de l'angle de ces voies.  
 

ąȿ ʆǳɰɰǈȜȿ ǬẈǈȿȎȴǳ ǳɸʆ ʎȿ ʆǳɰɰǈȜȿ ɸȜʆʎǴ ǚ 
ȴẈǈȿȎȴǳ Ǭǳ ᶽ ʦɊȜǳɸ Ɋʎ Ǭǳ ᶾ ʦɊȜǳɸ ȽǈʬȜȽʎȽ 
et dont le linéaire ne dépasse pas 20 
mètres de part et d'autre du sommet de 
l'angle de ces voies. Pour ce calcul, le 
ʆǳɰɰǈȜȿ ɭɰȜɸ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ ǥɊɰɰǳɸɭɊȿǬ ǚ ȴẈʎȿȜʆǴ 
foncière da ns sa totalité.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąå ᶩ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭʎ ĝȜȴȴȜǳɰɸ-sur -Marne  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ 
la zone  :  
1 - åɊʎɰ ȴǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬɊȿʆ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ 
autorisée est atteinte à la date 
ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜḼ Ȝȴ ɸǳɰǈ ǈʎʆɊɰȜɸǴ ʎȿǳ 
ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ ȴȜȽȜʆǴǳ Ǭǳ ᶢᶠể Ǭǳ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ 
sol de la construction à la date 
ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜṁ 
 

EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳɸ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ 
la zone  :  
1 - åɊʎɰ ȴǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬɊȿʆ ȴṭemprise au sol 
autorisée est atteinte à la date 
ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜḼ Ȝȴ ɸǳɰǈ ǈʎʆɊɰȜɸǴ, une 
seule fois, une extension limitée de 20% de 
ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭǳ ȴǈ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǚ ȴǈ Ǭǈʆǳ 
ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜṁ 
 

 

ARTICLE 10 ṷ HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

Modification du calcul des débord s ɭɰȜɸ ǳȿ ǥɊȽɭʆǳ ɭɊʎɰ ȴǈ Ȗǈʎʆǳʎɰ ǬṭǴȎɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ 
construction dans le ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡᶠḼ ą=ᶡᶠḼ ą>ᶡᶠḼ ąåᶡᶠḼ ąfᶡᶠḼ ąMᶡᶠḼ 
UX10, UZ10, concernant la commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvel le rédaction proposée  : 
La hauteur ǬẈégout de la construction est 
ȽǳɸʎɰǴǳ ȭʎɸɯʎẈǚ ȴẈǴȎɊʎʆ Ǭʎ ʆɊȜʆṗ sous 
réserve que celui -ci ne présente pas un 
débord de plus de 0.40 mètre par rapport 
à la façade . 

La hauteur ǬẈégout de la construction est 
ȽǳɸʎɰǴǳ ȭʎɸɯʎẈǚ ȴẈǴȎɊʎʆ Ǭʎ ʆɊȜʆṗ quel que 
soit le débord.  
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Uniformisation  Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶡᶠ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ >ȖǈȽɭȜȎȿʭ-sur -Marne ṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ 
de ne plus distinguer les parcelles qui sont le long des linéaires commerciaux  : 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction  proposée  : 
Dispositions applicables dans le secteur 
UB1 :  
Le long des « linéaires de préservation et 
de développement de la diversité 
commerciale » indiqués au plan de zonage  
: 

- Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur  calculés par rapport à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ṓǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰṔ ǳʆṇɊʎ 
ǳȿ ɸʎɭǳɰɸʆɰʎǥʆʎɰǳ Ǭṭʎȿ ɸɊǥȴǳ 
commercial, la hauteur maximale 
ne pourra excéder 22 mètres à 
ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ ᶢᶣ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ 
avec 6 niveaux maximum, soit un 
rez -de -chaussée « R » de grande 
haute ur (4m minimum de dalle à 
dalle) + 4 niveaux + C/A.  

åɊʎɰ ȴǈ ȍǈǨǈǬǳ ǬɊȿȿǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
ɭʎǤȴȜǥḼ ȴṭǈʆʆȜɯʎǳ ɸǳɰǈ 
obligatoirement en recul de 1,40 m 
minimum.  

- Au -delà de cette bande de 20 
mètres , la hauteur maximale ne 
ɭɊʎɰɰǈ ǳʬǥǴǬǳɰ ᶩ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ 
12 ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ ǈʦǳǥ ᶤ 
niveaux maximum.  

En dehors des « linéaires de préservation et 
de développement de la diversité 
commerciale » le long des avenues Roger 
Salengro et Général de Gaulle :  

- Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur  calculés par rappor t à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ṓǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰṔ ǳʆṇɊʎ 
ǳȿ ɸʎɭǳɰɸʆɰʎǥʆʎɰǳ Ǭṭʎȿ ɸɊǥȴǳ 
commercial, la hauteur maximale 
ne pourra excéder 22 mètres à 
ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ ᶢᶣ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ 
avec 6 niveaux maximum, soit un 
rez -de -chaussée « R » de grande 
hauteur (4m minimum de da lle à 
dalle) + 4 + C/A.  

åɊʎɰ ȴǈ ȍǈǨǈǬǳ ǬɊȿȿǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
ɭʎǤȴȜǥḼ ȴṭǈʆʆȜɯʎǳ ɸǳɰǈ 
obligatoirement en recul de 1,40 m 
minimum.  

Dispositions applicables dans le secteur 
UB1 :  

- Dans une bande de 20 mètres de 
profondeur  calculés par rapport à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ṓǈǥʆʎǳȴ Ɋʎ ȍʎʆʎɰṔ ǳʆṇɊʎ 
ǳȿ ɸʎɭǳɰɸʆɰʎǥʆʎɰǳ Ǭṭʎȿ ɸɊǥȴǳ 
commercial, la hauteur maximale 
ne pourra excéder 22 mètres à 
ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ ᶢᶣ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ 
avec 6 niveaux maximum, soit un 
rez -de -chaussée « R » de grande 
haute ur (4m minimum de dalle à 
dalle) + 4 niveaux + C/A.  

åɊʎɰ ȴǈ ȍǈǨǈǬǳ ǬɊȿȿǈȿʆ ɸʎɰ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
ɭʎǤȴȜǥḼ ȴṭǈʆʆȜɯʎǳ ɸǳɰǈ 
obligatoirement en recul de 1,40 m 
minimum.  

- Au -delà de cette bande de 20 
mètres , la hauteur maximale ne 
ɭɊʎɰɰǈ ǳʬǥǴǬǳɰ ᶩ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ 
12 mȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ ǈʦǳǥ ᶤ 
niveaux maximum.  
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- Au -delà de cette bande de 20 
mètres , la hauteur maximale ne 
ɭɊʎɰɰǈ ǳʬǥǴǬǳɰ ᶩ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ 
ᶡᶢ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ ǈʦǳǥ ᶤ 
niveaux maximum.  

Partout ailleurs :  

- La hauteur maximale ne pourra 
ǳʬǥǴǬǳɰ ᶩ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ ᶡᶢ 
ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ ǈʦǳǥ ᶤ ȿȜʦǳǈʎʬ 
maximum.  

 
 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąMᶡᶠ venant préciser les hauteurs de façade par rapport 
aux hauteurs plafond , pour  la commune de Maisons -Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ « Dans le secteur UE2  : 

La hauteur de façade des constructions  est 
limitée à 30 mètres. La hauteur plafond des 
constructions est limitée à  33 mètres . » 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭǳ ɸǥȖǴȽǈɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶡᶠ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ·ɊȎǳȿʆ-sur -Marne  : 
Rédaction actuelle  : 
«Ɋɰɸɯʎǳ ȴǳ ȴȜȿǴǈȜɰǳ Ǭǳ ȍǈǨǈǬǳ ɸʎɰ ɰʎǳ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳɸʆ ɸʎɭǴɰȜǳʎɰ Ɋʎ ǴȎǈȴ ǚ ᶢᶠȽ ǳʆ 
inférieur à 40m, la construction doit intégrer, sur toute sa profondeur au minimum une 
césure, de 6m minimum, sur au minimum 2 niveaux.  
Lorsque le linéaire de façade su ɰ ɰʎǳ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳɸʆ ɸʎɭǴɰȜǳʎɰ Ɋʎ ǴȎǈȴ ǚ ᶤᶠȽḼ ȴǈ 
construction doit intégrer, sur toute sa profondeur au minimum deux césures, de 6m 
minimum, sur au minimum 2 niveau x. 
 
Nouvelle rédaction proposée  : 
«Ɋɰɸɯʎǳ ȴǳ ȴȜȿǴǈȜɰǳ Ǭǳ ȍǈǨǈǬǳ ɸʎɰ ɰʎǳ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰuction est supérieur ou égal à 20m et 
inférieur à 40m, la construction doit intégrer, sur toute sa profondeur au minimum une 
césure, de 6m minimum, sur au minimum 2 niveaux.  

 
Vue en coupe, depuis la rue Ṝ 1 césure sur 1 niveau  
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Lorsque le linéaire de ȍǈǨǈǬǳ ɸʎɰ ɰʎǳ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳɸʆ ɸʎɭǴɰȜǳʎɰ Ɋʎ ǴȎǈȴ ǚ ᶤᶠȽḼ ȴǈ 
construction doit intégrer, sur toute sa profondeur au minimum deux césures, de 6m 
minimum, sur au minimum 2 niveau x. 

 
Vue en coupe, depuis la rue Ṝ 2 césures sur 1 niveau  

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥision  sur les dimensions des annexes  Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶠ pour toutes les zones concernant la commune de Saint -Maur -des -Fossés : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ «ǳɸ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿɸ ȽǈʬȜȽǈȴǳɸ Ǭṭʎȿǳ ǈȿȿǳʬǳ 

sont les suivantes : 2,60 m de hauteur avec 
ʎȿǳ ɸʎɰȍǈǥǳ ȽǈʬȜȽǈȴǳ Ǭǳ ᶢᶥ Ƚḥ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ 
au sol. Les annexes ne peuvent dépasser 
25m² par unité foncière  
 

 
åɰǴǥȜɸȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɸɊʎɸ-ɸǳǥʆǳʎɰ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶡᶠ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvel le rédaction proposée  : 
Secteur UP2  
 

Secteur UP2 a 
 

 

 

ARTICLE 11 ṷ ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡᶡṁ>ṁᶩḼ ą=ᶡᶡṁ>ṁᶡᶡḼ ą>ᶡᶡṁ>ṁᶡᶡḼ ąåᶡᶡṁ>ṁᶡᶡḼ ąfᶡᶡṁ>ṁᶡᶡḼ ąMᶡᶡṁ>ṁᶡᶡḼ 
UX11.C.11, UZ11.C.11 relatif aux toitures et ouvertures de toit, concernant la commune de 
Fontenay -sous -Bois  : 
>ǳʆʆǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ ǬṭǈɸɸɊʎɭȴȜɰ ȴǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭǈȿȿǳǈʎʬ 
solaires en toiture . 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Les panneaux solaires devron t, être 
ȜȿʦȜɸȜǤȴǳɸ ǬǳɭʎȜɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥṁ Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ 
de toiture à pente, ils seront à minima 
encastrés dans le pan de la couverture.  
 

Pour les constructions neuves, les 
panneaux solaires devront être intégrées 
dans le pan de la toiture si celui -ci est 
or ienté vers le domaine public. Pour les 
constructions existantes, ils devront être de 
préférence intégrés dans le pan de la 
toiture, sauf SPR.  
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µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶡᶡ =Ḽ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  : 
Le paragraphe sur le traitement des rez -de -ǥȖǈʎɸɸǴǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ǚ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ą= 
et pas seulement UB2 . 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
« Traitement des rez -de -chaussée 
(applicable pour le secteur UB2)  » 

 

« Traitement des rez -de -chaussée  » 
 

 

Modification de l ṭǈɰʆȜǥȴǳ ąģ ᶡᶡṁ> ɰǳȴǈʆȜȍ ǈʎʬ ʆɊȜʆʎɰǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴe secteur Moreau -David sur 
la commune de Fontenay -sous -Bois , dans le cadre du projet de réhabilitation de la halle du 
marché  : 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

Eǈȿɸ ȴṭÂ!å µɊɰǳǈʎ EǈʦȜǬ et plus 
ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳȽǳȿʆ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ 
commerciale à maintenir / développer :  
- Eǳɸ ǬǴɰɊȎǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǳɰ Ɋʎ ǬṭȜȿɸʆǈȴȴǳɰ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ Ǭǳ 
ǬṭǴȿǳɰȎȜǳɸ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳɸ ɸʎɰ ȴǳɸ ʆɊȜʆʎɰǳɸ ǚ 
faible pente pourront être autorisées.  
- Les toitures terrasses seront 
végétalisées sauf pour des raisons 
techniques pour les constructions neuves 
ou existantes  
- Pour des considérations techniques, 
l'installation de systèmes de végétalisation 
à faible épaisseur sur les toitures 
présentant une  faible pente (<15%) sera 
autorisée.  

 

Ajout de précision s sur les types de matériau x ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡᶡṁ>Ḽ ą=ᶡᶡṁ>Ḽ ąåᶡᶡṁ>Ḽ ąfᶡᶡṁ> 
concernant la commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
3 Ṝ Sont interdits les bardeaux asphaltés, le 
fibrociment, la tôle ondulée, la tuile béton , 
et le shingle . 
 

3 Ṝ Sont interdits les bardeaux asphaltés, le 
fibrociment, la tôle ondulée, les bacs acier , 
la tuile béton , et  le shingle  et toute 
imitation de matériaux traditionnels de 
couverture (fausse tuile, fausse ardoise, 
faux zinc, etc. )... 
 

 
Ajout de précision s sur les types de matériau x à ȴṭarticle UA11.F, UB11.F, UC11.F, UP11.F, 
concernant la commune de Champigny -sur -Marne  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
ṑḽṒ 
7 - Et, leur traitement, leurs couleurs et 
ȴǳʎɰɸ ȽǈʆǴɰȜǈʎʬ ǬɊȜʦǳȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ 
attention particulière.  
8 - Par ailleurs, les clôtures et portails 
ɸɊʎȽȜɸ ǈʎ ååèu ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭʭ ǥɊȿȍɊɰȽǳɰṁ 
 

ṑḽṒ 
7 - Et, leur traitement, leurs couleurs et 
leurs matéri ǈʎʬ ǬɊȜʦǳȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿǳ 
attention particulière. Les matériaux de 
type nattes, canisses plastifiées, fils 
barbelés, tôles ondulées, fibrociment ou 
PVC sont proscrits.  
Pour les clôtures donnant sur rue sont 
interdits derrière les grilles  : festonnage  en 
tôle, aspect canisse en paille, plastique, 
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brande, bambou, aspect film PVC, aspect 
panneaux de bois.  
ṑḽṒ 
9 - Les murs de clôture en pierres ou 
briques doivent être conservés ou 
ɰǳǥɊȿɸʆɰʎȜʆɸ ǚ ȴṭȜǬǳȿʆȜɯʎǳ ɸṭȜȴɸ ɸɊȿʆ ǳȿ 
mauvais état. Des modifications 
po nctuelles sont néanmoins possibles dans 
ȴǳɸ ǥǈɸ ɸʎȜʦǈȿʆɸ ḻ ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǈǥǥȂɸḼ ȴǈ 
ǬȜȽȜȿʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴǈ Ȗǈʎʆǳʎɰ ȴɊɰɸɯʎṭǳȴȴǳ ǳɸʆ 
supérieure à 2 mètres ou la réalisation de 
percements mineurs.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ concernant les ouvertures de façades su r les bâtiments anciens 
existants  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶡṁE ǳʆ ąf ᶡᶡṁE ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-Mandé  ǈȍȜȿ Ǭṭǳȿ 
ɭɰǴɸǳɰʦǳɰ ȴǳʎɰɸ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸʆȜɯʎǳɸ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
D - OUVERTURE DES FAÇADES   
Constructions existantes  : 
Les éléments de modénature des 
ouvertures existantes devront être, sauf 
impossibilité technique avérée, conservés 
et restaurés. Leur reconstitution sera 
exigée.  
 

D - OUVERTURE DES FAÇADES   
Constructions existantes  : 
Les éléments de modénature des 
ouvertures existantes devront être, sauf 
impossibilité technique avérée, conservés 
et restaurés. Leur reconstitution sera 
exigée.  
åɊʎɰ ȴǈ ɰǴȿɊʦǈʆȜɊȿḼ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ɋʎ 
ȴṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ Ǭǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǈȿǥȜǳȿɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆɸḼ 
les volets et persiennes bois ou métalliques 
seront maintenus éventuellement 
restaurés et les menuiseries devront 
ɰǳɭɰǳȿǬɰǳ ȴǳɸ ȽǈʆǴɰȜǈʎʬ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳṁ 
 

 
Réécriture  du premier paragraphe des article UA 11 et UP 11 concernant la commune de Bry -
sur -Marne  : 

Rédaction actu elle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
2 - «ǳɸ ǥȴɍʆʎɰǳɸ ɸʎɰ ɰʎǳḼ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
éléments de porche en maçonnerie, 
ǬǳʦɰɊȿʆ Ǹʆɰǳ ǥɊȿɸʆȜʆʎǴǳɸ Ǭṭʎȿ 
soubassement de 0,90 mètre . La hauteur 
maximale de la clôture est de 2 mètres, et 
de 2,50 m pour les équipements d'intérêt 
collectif et services publics  (EICSP). Le 
festonnage est toléré sur les parties 
ajourées dans la mesure où il représente 
moins de 70% de leur surface. Sont interdits 
en matériaux de remplissage les matériaux 
type tôles ondulées (trans parentes ou pas) 
ǳʆ ɭȴǈɸʆȜɯʎǳɸṁ åɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ 
de coffrets électriques (EDF/GDF 
notamment) il pourra être effectué un mur 
plein de la hauteur de la clôture projetée, 
Ǭṭʎȿǳ ȴǈɰȎǳʎɰ ȿǳ ɭɊʎʦǈȿʆ ǳʬǥǴǬǳɰ ᶡḼᶥᶠȽṁ  

2 - Les clôtures sur rue doivent ê tre 
constituées de matériaux à claire voie 
reposant sur un muret de soubassement 
Ǭṭʎȿǳ Ȗǈʎʆǳʎɰ ȽǈʬȜȽʎȽ Ǭǳ ᶠḼᶩᶠ ȽȂʆɰǳḼ 
exception faite des porches en maçonnerie. 
La hauteur maximale de la clôture est de 2 
mètres, et de 2,50 mètres pour les 
équipements d'int érêt collectif et services 
publics (EICSP). Le festonnage est toléré sur 
les parties ajourées dans la mesure où il 
représente moins de 70% de leur surface. 
Sont interdits en matériaux de remplissage 
les matériaux de type tôles ondulées 
(transparentes ou pa s) et plastiques. Pour 
ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǥɊȍȍɰǳʆɸ 
électriques (EDF/GDF notamment) il 
pourra être effectué un mur plein de la 
Ȗǈʎʆǳʎɰ Ǭǳ ȴǈ ǥȴɍʆʎɰǳ ɭɰɊȭǳʆǴǳḼ Ǭṭʎȿǳ 
largeur ne pouvant excéder 1,50m . 
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Réécriture  Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶡṁf ǳʆ ąf ᶡᶡṁf ǥɊȿcernant la commune de Saint -Mandé  et intégrer 
des règles pour les clôtures existantes  : 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
F - CLÔTURES, SAUF DISPOSITIONS 
CONTRAIRES LI ÉES AU PPRI  
Constructions existantes :   
Non réglementé.  
Constructions neuves  : 
1 - Les clôtures existantes bien intégrées 
Ǭǈȿɸ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ɸǳɰɊȿʆḼ Ǭǈȿɸ 
la mesure du possible, conservées.  
2 - Les clôtures nouvelles , en bordure de 
voie publiques ou privées , devront être 
constituées par un mur -ǤǈȖʎʆ Ǭṭʎȿǳ 
hauteur ma ximum de 0,60 mètre, 
ɸʎɰȽɊȿʆǴ Ǭṭʎȿǳ ȎɰȜȴȴǳ ǚ ǥȴǈȜɰǳ-voie dont le 
ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ Ǭǳʦɰǈ Ǹʆɰǳ ǈȭɊʎɰǴ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶢᶠể 
ɸʎɰ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭʎ ȴȜȿǴǈȜɰǳṁ La hauteur totale 
Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ȿǳ ɭɊʎɰɰǈ ǳʬǥǴǬǳɰ ᶢḼᶤᶥ 
mètres.  
3 - La hauteur totale des clôtures nouvelles 
en limites séparatives, ne pourra excéder 
2,60 mètres.  
4 - Dans les marges de recul, les clôtures 
édifiées entre propriétés contigües devront 
respecter les dispositions spécifiques du 
cahier des charges qui est applicable aux 
clôtures des parcelles des te rrains 
retranchés du bois de Vincennes. Toutes les 
clôtures définies ci -dessus respecteront les 
dispositions spécifiques du cahier des 
charges applicable à celles des parcelles 
des terrains retranchés du Bois de 
Vincennes.  
5 - Il est recommandé de prévoir des 
ouvertures au niveau du sol pour le 
déplacement de la petite faune.  
 

F - CLÔTURES, SAUF DISPOSITIONS 
CONTRAIRES LI ÉES AU PPRI  
1 Ṝ Les clôtures existantes bien intégrées 
Ǭǈȿɸ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ɸǳɰɊȿʆḼ Ǭǈȿɸ 
la mesure du possible, conservées.  
2 Ṝ Les clôtures en bordure de voie 
publiques ou privées ou entre voisins 
(parcelles mitoyennes) devront être 
constituées par un mur -ǤǈȖʎʆ Ǭṭʎȿǳ 
hauteur maximum de 0,60 mètre, 
ɸʎɰȽɊȿʆǴ Ǭṭʎȿǳ ȎɰȜȴȴǳ ǚ ǥȴǈȜɰǳ-voie. La 
Ȗǈʎʆǳʎɰ ʆɊʆǈȴǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ ȿǳ ɭɊʎɰɰǈ 
excéder  2,45 mètres.  
Les grilles pourront éventuellement être 
ǬɊʎǤȴǴǳɸ Ǭṭʎȿ Ǵǥɰǈȿ ʦǴȎǴʆǈȴṁ 
3 Ṝ La hauteur totale des clôtures en limites 
séparatives, ne pourra excéder 2,60 mètres.  
4 Ṝ Dans les marges de recul, les clôtures 
édifiées entre propriétés contigües d evront 
respecter les dispositions spécifiques du 
cahier des charges qui est applicable aux 
clôtures des parcelles des terrains 
retranchés du bois de Vincennes.  
5 Ṝ Toutes les clôtures définies ci -dessus 
respecteront les dispositions spécifiques 
du cahier des charges applicable à celles 
des parcelles des terrains retranchés du 
Bois de Vincennes.  
6 Ṝ Il est recommandé de prévoir des 
ouvertures au niveau du sol pour le 
déplacement de la petite faune.  
 

 

ARTICLE 12 ṷ REGLES RELATIVES AUX BATIMENTS ET ELEMENTS  
PARTICULIERS PROTEGES ET REMARQUES  

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶢḼ ąf ᶡᶢ ǳʆ ąģ ᶡᶢ ɭɊʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ >ȖǈɰǳȿʆɊȿ-le-
Pont  : 
Cette disposition accompagne la suppression de la mention «  gabarit à conserver  » dans la 
ȎɰȜȴȴǳ ɭǈʆɰȜȽɊȿȜǈȴǳḼ ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ étant de ne pas figer complètement les évolutions du 
patrimoine bâti protégé.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
 Construction / extension / surélévation 

concernant un « bâtiment et élément 
ɭɰɊʆǴȎǴ Ṧ Ɋʎ Ǭṭʎȿ ṥ ǳȿɸǳȽǤȴǳ ɭǈʆɰȜȽɊȿȜǈȴ 
à préser ver » au titre de l'article L.151 -19 
du code de l'urbanisme.  
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«ṭǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸǳɰǈ ɰǳȍʎɸǴǳ ɸȜ 
les travaux de par leur architecture, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur sont de 
nature à porter atteinte aux 
caractéristiques du patrimoine ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ 
local (dissimulation ou destruction des 
ǴȴǴȽǳȿʆɸ ǳɸɸǳȿʆȜǳȴɸ ǬṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳṔṁ þɊʎʆǳ 
évolution se réalisera dans le respect de la 
construction ou de la forme urbaine 
originelle (proportions, rythme des 
percements, couleurs, matériaux, 
protection de s décors et modénatures), en 
privilégiant un traitement contemporain, 
ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿɸḼ 
tout en soignant les jonctions entre parties 
anciennes et modernes.  
Dans tous les cas, il est attendu de 
respecter ou restaurer :  
- ȴṭɊɰȜǳȿʆǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴṭɊɰȎǈȿȜɸǈʆȜɊȿ ǳʆ ȴǈ 
ʦɊȴʎȽǴʆɰȜǳ ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸḼ 
- la composition des façades et les 
ouvertures (symétrie des ouvrants, respect 
Ǭǳ ȴṭɊɰǬɊȿȿǈȿǥǳȽǳȿʆ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ʆɰǈʦǴǳɸ ǳʆ 
ȿȜʦǳǈʎʬ ḽṔḼ 
- les éléments de détails 
architecturaux et les matériaux nobles e t 
traditionnels des constructions en façade 
et en couverture (moulures, 
encorbellement, linteaux, chaînage 
ǬṭǈȿȎȴǳḼ ḽṔṁ 

 
Ajout de précisions  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡ2, UC 12 et UF 12 concernant la commune de Saint -Mandé  : 
Les évolutions concernent des précisions apportées pour les évolutions des bâtiments 
protégés au titre du L151 -ᶡᶩ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - Tous les travaux ou  transformations 
exécutés sur un « bâtiment et élément 
protégé  » visé au plan graphique des 
prescriptions patrimoniales (4 -3) au titre de 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶡ-ᶡᶩ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 
doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques 
constituant son intérêt esthétique.   
 
Toutefois, la démolition du b âtiment 
protégé est interdite. En outre, les projets 
situés à proximité immédiate des 
bâtiments ainsi protégés doivent être 
ǴȴǈǤɊɰǴɸ Ǭǈȿɸ ȴǈ ɭǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳ Ǭṭʎȿǳ ȽȜɸǳ ǳȿ 
valeur de ce patrimoine.  
 

Tous les travaux ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ ou  les 
transformations exécutés su r un 
« bâtiment et élément protégé  » visé au 
plan graphique des prescriptions 
patrimoniales (4 -3) ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶡ-
ᶡᶩ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ sont autorisés 
sous réserve :  
- çʎṭȜȴɸ ȿǳ ǬǴȿǈʆʎɰǳȿʆ ɭǈɸ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ 
ou parties de construction p rotégées ;  
- çʎṭȜȴɸ ȿǳ ɭɊɰʆǳȿʆ ɭǈɸ ǈʆʆǳȜȿʆǳ ǚ ȴǳʎɰ ʦǈȴǳʎɰ 
patrimoniale ;  
- çʎṭȜȴɸ ɰǳɸɭǳǥʆǳȿʆ ȴǳɸ ǴȴǴȽǳȿʆɸ Ǭǳ ǬǴʆǈȜȴ 
architecturaux et les matériaux nobles et 
traditionnels des constructions en façade 
et en couverture (moulures, 
encorbellement, linteaux, co rniches, 
ǤǈȿǬǳǈʎʬḼ ǥȖǈȜȿǈȎǳ ǬṭǈȿȎȴǳḽṔ. 
 
Toutefois, la démolition du bâtiment 
protégé est interdite. En outre, les projets 
situés à proximité immédiate des 
bâtiments ainsi protégés doivent être 
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ǴȴǈǤɊɰǴɸ Ǭǈȿɸ ȴǈ ɭǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳ Ǭṭʎȿǳ ȽȜɸǳ ǳȿ 
valeur de ce patrimoine.  

 

ARTICLE 13 ṷ PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶣ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-Maur -des -Fossés : 
þǳȴ ɯʎǳ ɰǴǬȜȎǴḼ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǈȜʆ ɯʎǳ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ Ǭǳ ɰǴȿɊʦǈʆȜɊȿ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳṁ uȴ ǳɸʆ 
proposé Ǭǳ ȴṭǴʆǳȿǬɰǳ ǚ Ǭṭǈʎʆɰǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳ ǬȂɸ ȴṭȜȿɸʆǈȿʆ ɯʎṭȜȴ 
respecte la réglementation environnementale et de ne pas le s limiter aux constructions 
neuves.  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Travaux et aménagements de bâtiments 
existants  
1 - «ǳɸ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ ǬṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ɋʎ Ǭǳ 
surélévation qui nécessitent le recours à un 
architecte doivent atteindre à minima pour 
cette partie nouvellement construire les 
objectifs de la réglementation thermique 
en vigueur.  
1 - Pour la rénov ation de bâtiments 
existants  un projet ɰǳȴǳʦǈȿʆ Ǭṭʎȿǳ 
ǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ 
performance énergétique ci -dessous 
devront être atteints, lorsque les éléments 
suivants seront remplacés ou installés.  
Constructions neuves  
1 - Les constructions neuves  respectent a 
minima la réglementation thermique  en 
vigueur.  
 
ṑḽṒ 
Dans tous les cas  : 

1. «ṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɊȽɭǳɸ ǚ ǥȖǈȴǳʎɰ 
ǳʆ Ǭǳ ǥȴȜȽǈʆȜɸǳʎɰɸ Ǭǳʦɰǈ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ 
Ǭṭʎȿǳ ǬǴǥȴǈɰǈʆȜɊȿ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳṁ uȴɸ ȿǳ 
devront pas être visibles depuis 
ȴṭǳspace public, devront limiter leur 
impact sonore et être intégrés à la 
composition architecturale 
ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳṁ uȴ ǳɸʆ ǬǳȽǈȿǬǴ ɯʎǳ ǥǳɸ 
installations puissent être 
positionnées  : 

- sur un support anti -vibratile massif 
ǬǴǬȜǴ ǳʆ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȜǳȿʆ ǬɊʆǴǳɸ Ǭṭʎȿ 
dispos itif anti -bruit  

- dans un lieu dégagé pour éviter la 
réverbération et avec une 
ʦǳȿʆȜȴǈʆȜɊȿ ɯʎȜ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǬȜɰȜȎǴǳ ʦǳɰɸ 
les voisins.  

2. Les dispositifs permettant la 
ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ 

1 - Pour un projet ɰǳȴǳʦǈȿʆ Ǭṭʎȿǳ 
ǈʎʆɊɰȜɸǈʆȜɊȿ ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳḼ ȴǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ 
performance énergétique ci -dessous 
devront être atteints, lorsque les éléments 
suivants seront remplacés ou installés.  
2 - Les constructions respectent a minima 
la réglementation environnementale en 
vigueur.  
 
ṑḽṒ 
Dans tous les cas  : 

1. «ṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɊȽɭǳɸ ǚ ǥȖǈȴǳʎɰ 
ǳʆ Ǭǳ ǥȴȜȽǈʆȜɸǳʎɰɸ Ǭǳʦɰǈ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ 
Ǭṭʎȿǳ ǬǴǥȴǈɰǈʆȜɊȿ ɭɰǴǈȴǈǤȴǳṁ uȴɸ ȿǳ 
devront pas être visibles depuis 
ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥḼ ǬǳʦɰɊȿʆ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴǳʎɰ 
impact sonore et être  intégrés à la 
composition architecturale 
ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳṁ uȴ ǳɸʆ ǬǳȽǈȿǬǴ ɯʎǳ ǥǳɸ 
installations puissent être 
positionnées  : 

- sur un support anti -vibratile massif 
ǬǴǬȜǴ ǳʆ ɯʎṭǳȴȴǳɸ ɸɊȜǳȿʆ ǬɊʆǴǳɸ Ǭṭʎȿ 
dispositif anti -bruit  

- dans un lieu dégagé pour éviter la 
réver bération et avec une 
ʦǳȿʆȜȴǈʆȜɊȿ ɯʎȜ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǬȜɰȜȎǴǳ ʦǳɰɸ 
les voisins.  

2. Les dispositifs permettant la 
ɭɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ 
(panneaux solaires et thermiques, 
ǴɊȴȜǳȿȿǳɸḼ ḽṔ ǬǳʦɰɊȿʆ : 

- être intégrés au mieux au bâtiment 
sur lequel ils se position nent.  Tout 
comme la fenêtre ou la porte, les 
panneaux solaires doivent être 
considérés comme un élément de 
composition architectural. Ils 
doivent donc être intégrés dans 
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(panneaux solaires et thermiques, 
ǴɊȴȜǳȿȿǳɸḼ ḽṔ ǬǳʦɰɊȿʆ : 

- être intégrés au mieux au bâtiment 
sur lequel ils se positionnent.   

- ne pas être visibles depuis le 
domaine public.  Quand ces 
dispositifs prennent place sur une 
toiture plate de plus de 100 m², ils 
devront être installés dans le cadre 
Ǭṭʎȿǳ ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǈʆȜɊȿṁ 

ȴṭɊɰǬɊȿȿǈȿǥǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ʆɊȜʆʎɰǳḼ 
Ǭṭʎȿ ʦɊȴʎȽǳṁ «ṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ɸǳ ȍǳɰǈ 
en suivant la pent e de la toiture. Il ne 
sera pas utilisé de supports 
ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǬṭȜȿǥȴȜȿǳɰ ȴǳ ǥǈɭʆǳʎɰṁ 

- Quand ces dispositifs prennent 
place sur une toiture plate de plus 
de 100 m², ils devront être installés 
Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭṭʎȿǳ ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǈʆȜɊȿṁ 

 

ARTICLE 14 ṷ PART MINIMALE DE SURFACES PERMEABLES OU ECO -
AMENAGEABLES  

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶤḼ ą= ᶡᶤḼ ą> ᶡᶤḼ ąå ᶡᶤḼ ᶡ!ąᶡᶤ Ǭǈȿɸ ʆɊʎʆǳɸ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ 
la commune de Champigny -sur -Marne  afin de renforcer la pleine terre  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
2 - Au moins 30% de la surface  la surface de 
des espaces végétalisés  devra être 
aménagée en pleine terre.  
 

2 - Au moins 30% de la surface  la surface de 
ȴṭʎȿȜʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳ devra être aménagée en 
pleine terre.  
 

 
Réécriture de la règle  sur les espaces verts de pleine terre aux article s UA14, UB14, UP14 et 
N14 concernant la commune de Joinville -le-Pont  ǈȍȜȿ Ǭṭǳȿ ȴȜȽȜʆǳɰ ȴṭȜȿʆǳɰɭɰǴʆǈʆȜɊȿ : 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
La surface réservée aux espaces verts 
représentera au moins X % de la surface du 
terrain et sera conservée  en pleine terre . 
 

La surface réservée aux espaces verts de 
pleine terre représentera au moins X % de 
la surface du terrain.  
 

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ à ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶡᶤ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭʎ åǳɰɰǳʎʬ-sur -Marne  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dans le secteur UB2c  :  
1 - uȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ȍȜʬǴ Ǭǳ ɭɊʎɰǥǳȿʆǈȎǳ Ǭǳ ɭȴǳȜȿǳ 
terre ;  
2 - Pour les constructions à usage 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿḼ ᶡᶥể Ǭǳ ȴṭʎȿȜʆé foncière devra 
être traitée en espaces verts 
complémentaires . 
 

Dans le secteur UB2c  :  
1 - uȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ȍȜʬǴ Ǭǳ ɭɊʎɰǥǳȿʆǈȎǳ Ǭǳ ɭȴǳȜȿǳ 
terre ;  
2 - Pour les constructions à usage 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿḼ ᶡᶥể Ǭǳ ȴṭʎȿȜʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳ Ǭǳʦɰǈ 
être traitée en espaces verts 
complémentaires et/ou de pleine terre.  
 

 

åɰǴǥȜɸȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǥȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶡᶤḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-
Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
>ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ :  
Seront considérés comme un «  espace 
vert  », un espace aménagé sur dalle avec 
ʎȿ ȽȜȿȜȽʎȽ ǬẈǴɭǈȜɸɸǳʎɰ Ǭǳ ʆǳɰɰǳ ʦǴȎǴʆǈȴǳ 
: 

>ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ :  
Seront considérés comme un «  espace 
vert  », un espace vert de pleine terre et , un 
espace aménagé sur dalle avec un 
ȽȜȿȜȽʎȽ ǬẈǴɭǈȜɸɸǳʎɰ Ǭǳ ʆǳɰɰǳ ʦǴȎǴʆǈȴǳ Ṗ 
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- de 60 centimètres en cas 
ǬẈǳȿȎǈʷɊȿȿǳȽǳȿʆ 
- de 80 centimètres en cas d e plantation 
ǬẈǈɰǤʎɸʆǳɸ 
- de 1,50 mètre et de 2 m3 minimum en cas 
Ǭǳ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ǬẇǈɰǤɰǳɸṜ 
Ne sont pas pris en compte dans la 
superficie des espaces verts les surfaces 
engazonnées sur dalles alvéolaires.  
 

- de 60 centimètres en cas 
ǬẈǳȿȎǈʷɊȿȿǳȽǳȿʆ 
- de 80 centimètres en cas de plantation 
ǬẈǈɰǤʎɸʆǳɸ 
- de 1,50 mètre et de 2 m3 minimum en cas 
Ǭǳ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ǬẇǈɰǤɰǳɸṜ 
Ne sont pas pris en compte dans la 
superficie des espaces verts les surfaces 
engazonnées sur dalles alvéolaires  et les 
pas japonais . 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶤ Ǭʎ ɸɊʎɸ-secteur UZr co ncernant la commune de 
Fontenay -sous -=ɊȜɸ ǳʆ ǥɊɰɰǳǥʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǳɰɰǳʎɰ ȽǈʆǴɰȜǳȴȴǳ ṓǬɊʎǤȴɊȿṔ : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
En secteur UZr  : 
- «ǳɸ ɸʎɰȍǈǥǳɸ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȴȜǤɰǳɸ ȿǳ ǬǳʦɰɊȿʆ 
pas être ǬǴȎɰǈǬǴǳɸḼ ǥṭǳɸʆ-à-dire  diminuées, 
Ǭǳ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶡᶠể ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆṁ Sauf 
ǳȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ʆǳǥȖȿȜɯʎǳ ɯʎȜ Ǭǳʦɰǈ 
être démontrée, une amélioration de 10% 
minimum des espaces végétalisés par 
ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ǈʆʆǳȜȿʆǳṁ Les 
espaces végétalisés existants devr ont être 
préservés. ðǈʎȍ ǳȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ 
technique, une amélioration de 10% 
minimum des espaces végétalisés par 
ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ǈʆʆǳȜȿʆǳṁ 
 

En secteur UZr  : 
- «ǳɸ ɸʎɰȍǈǥǳɸ Ǭṭǳɸɭǈǥǳɸ ȴȜǤɰǳɸ ȿǳ ǬǳʦɰɊȿʆ 
pas être diminuées, de plus de 10% par 
ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆ, ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ȴṭʎȿȜʆǴ 
foncière . ðǈʎȍ ǳȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ 
technique qui devra être démontrée, une 
amélioration de 10% minimum des espaces 
ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǴɸ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ 
atteinte.  Les espaces végétalisés existant s 
devront être préservés.  
 

 

ARTICLE 15 ṷ Â=«ug!þuÂ·ð M· µ!þuMèM EẈMðå!>Mð «u=èMðṗ EM 
å«!·þ!þuÂ·ðṗ EẈ!uèMð EM ¦Mąģ Mþ EM «Âuðuèð 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶡᶥḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  : 
Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
« Les espaces verts doivent recevoir un 
traitement paysager végétalisé de qualité 
ǳʆ ǸʆɰǳḼ Ǭǳ ɭɰǴȍǴɰǳȿǥǳḼ Ǭṭʎȿ ɸǳʎȴ ʆǳȿǈȿʆṁ 
Toutefois une partie des espaces verts doit 
être aménagée dans la marge de recul  ». 
 
 

« Les espaces verts doivent recevo ir un 
traitement paysager végétalisé de qualité 
ǳʆ ǸʆɰǳḼ Ǭǳ ɭɰǴȍǴɰǳȿǥǳḼ Ǭṭʎȿ ɸǳʎȴ ʆǳȿǈȿʆṁ 
Toutefois une partie des espaces verts doit 
être aménagée dans la marge de recul dès 
ȴɊɰɸ ɯʎṭǳȴȴǳ ǳʬȜɸʆǳ ». 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶡᶥ ǳʆ ąåᶡᶥḼ ǥɊȿǥǳɰȿant la commune de Maisons -Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
« «ǈ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǈɰǤɰǳ Ǭǳ Ȗǈʎʆǳ ʆȜȎǳ ǈʎ 
ȽȜȿȜȽʎȽ ǳɸʆ ɰǳɯʎȜɸǳ ɭɊʎɰ ᶤᶠ Ƚḥ Ǭṭǳɸɭǈǥǳ 
vert.  » 
 

« «ǈ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǈɰǤɰǳ Ǭǳ Ȗǈʎʆǳ ʆȜȎǳ ǈʎ 
minimum est requise pour 40 m² d ṭǳɸɭǈǥǳ 
vert ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴɸ ȿǳ ɸɊȿʆ ɭǈɸ ɰǴǈȴȜɸǴɸ ɸʎɰ 
dalle . » 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶡᶥḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
« La végétalisation des espaces verts doit 
être conçue, tant au regard de leur 
composition que des espèces et de la 

« La végétalisation des espaces verts doit 
être conçue, tant au regard de leur 
composition que des espèces et de  la 
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densité des plantations retenues, en 
ɭɰɊɭɊɰʆȜɊȿ ǈʦǳǥ ȴǈ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
aménagé, en harmonie avec la 
construction en prenant en compte  leur 
développement dans le temps et leur 
ɭǴɰǳȿȿȜʆǴṁ «ǈ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǈɰǤɰǳ Ǭǳ 
haute tige au minimum est requise pour 40 
Ƚḥ Ǭṭǳɸɭǈǥǳ ʦǳɰʆṁ » 
 

densité des plantations retenues, en 
ɭɰɊɭɊɰʆȜɊȿ ǈʦǳǥ ȴǈ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
aménagé, en harmonie avec la 
construction en prenant en compte leur 
développement dans le temps et leur 
ɭǴɰǳȿȿȜʆǴṁ «ǈ ɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǈɰǤɰǳ Ǭǳ 
haute tige au minimum est requi se pour 40 
Ƚḥ Ǭṭǳɸɭǈǥǳ ʦǳɰʆ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴɸ ȿǳ ɸɊȿʆ ɭǈɸ 
réalisés sur dalle . » 
 

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿ ʆǈǤȴǳǈʎ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡᶥḼ ą=ᶡᶥḼ ą>ᶡᶥḼ ąåᶡᶥḼ ąfᶡᶥḼ ąMᶡᶥḼ ąģᶡᶥḼ ąĮᶡᶥ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ 
commune de Fontenay -sous -Bois  : 
Le tableau définit  ȴǳ ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǈɰǤɰǳɸ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ɸelon  la taille des arbres et  la surface 
concernée.  

Rédaction 
actuelle  : 

Nouvelle rédaction proposée  : 

- et a minima en 
fonction de sa 
superficie et de sa 
configuration les 
plantations 
suivantes (au choix 
à petit 
développement ou 
à moyen 
développement ou 
à grand 
développement)  : 
 

- et a minima en fonction de sa superficie et de sa configuration les 
plantations suivantes (au choix à petit développement ou à moyen 
développement ou à grand développement)  : 
 

Surfaces  Arbre de petit 
développement  

Arbre à moyen 
développement  

Arbre à grand 
développement  

< 50 m²  1 X X 

De 50 à 99 m²  2 X X 

De 100 à 200 
m²  

4 1 X 

> 200m²  X 1 1 

Une liste non exhaustive est en annexe.  
 

 

Assouplissement des règles  pour les EICSP  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąå ᶡᶤ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ 
Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dispositions générales  : 
- 50% ȽȜȿȜȽʎȽ Ǭǳ ȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ȴṭʎȿȜʆǴ 
foncière devra  être traité e en espaces 
végétalisés de pleine terre . 
- Les constructions, installations et 
ouvrages nécessaires à la réalisation et au 
fonctionnement de projets de transports 
publics collectifs  ȿṭɊȿʆ ɭǈɸ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
respecter cet article.  
 

Dispositions générales  : 
- 50% ȽȜȿȜȽʎȽ Ǭǳ ȴǈ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ȴṭʎȿȜʆǴ 
foncière devra  être traité e en espaces 
végétalis és de pleine terre . 
- Les constructions, installations et 
ouvrages nécessaires à la réalisation et au 
fonctionnement de projets de transports 
publics collectifs  et les Equipements 
ǬṭuȿʆǴɰǸʆ >ɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳʆ ðǳɰʦȜǥǳɸ åʎǤȴȜǥɸ 
(EICSP) ȿṭɊȿʆ ɭǈɸ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɰǳspecter 
cet article.  
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ARTICLE 17 - OBLIGATIONS MINIMALES POUR LES VEHICULES 
MOTORISES  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-2 de toutes les zones concernant la commune de 
Champigny -sur -Marne  : 
Il est proposé de fixer le périmètre à 300 mètres pour la commune de Champigny -sur -
Marne les règles de  ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-2 (eȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǳ ȿɊȽǤɰǳ 
ǬṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳ ǈʎ ɸʆǈʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ʦǴȖȜǥʎȴǳɸ ȽɊʆɊɰȜɸǴɸ). 

Rédaction actuelle  : Nouve lle rédaction proposée  : 
Ђ 

Pour la commune de Champigny -sur -
Marne  : 

¶ >ǳɸ ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ 
un rayon de 300 mètres autour 
du terrain.  

 
 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡᶧ-6 concernant la commune de Vincennes , avec la mise en place 
des dispositions prévue s ɭǈɰ ȴǳ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ɸʎɰ ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴǈǥǳɸ Ǭǳ 
stationnement aux abords  des gares dans les opérations  de logements locatifs sociaux.  
 
Rédaction actuelle  : 

Destination des 
constructions  

ǚ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ ȎǈɰǳḼ Ǭṭʎȿǳ 
station de transport  public guidé 
Ɋʎ Ǭṭʎȿ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳȿ ɸȜʆǳ 
propre  

ǚ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ ȎǈɰǳḼ Ǭṭʎȿǳ 
station de transport public guidé ou 
Ǭṭʎȿ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳȿ ɸȜʆǳ 
propre  

Habitat  

Ḻ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ Ǭǳ 
logements : 0.9 place de 
stationnement par logemen t. 
Ḻ pour les constructions de 
ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ȴɊǥǈʆȜȍɸ ǤǴȿǴȍȜǥȜǈȿʆ Ǭṭʎȿ 
ɭɰǸʆ ǈȜǬǴ Ǭǳ ȴṭÉtat  : 
- aucune place de stationnement 
ȿṭǳɸʆ ǳʬȜȎǴǳḼ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ᶡᶥ ɭɰǳȽȜǳɰɸ 
logements ;  
- 0,50 place de stationnement par 
logement dans les autres cas.  

Ђ 

Nouvelle rédaction proposée  : 

Destination des 
constructions  

ǚ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ ȎǈɰǳḼ Ǭṭʎȿǳ 
station de transport public guidé 
Ɋʎ Ǭṭʎȿ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳȿ ɸȜʆǳ 
propre  

ǚ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ ȎǈɰǳḼ Ǭṭʎȿǳ 
station de transport public guidé ou 
Ǭṭʎȿ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳȿ ɸȜʆǳ 
propre  

Habitat  

Ḻ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ Ǭǳ 
logements : 0.9 place de 
stationnement par logement.  
Ḻ pour les constructions de 
ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ȴɊǥǈʆȜȍɸ ǤǴȿǴȍȜǥȜǈȿʆ Ǭṭʎȿ 
ɭɰǸʆ ǈȜǬǴ Ǭǳ ȴṭÉtat  : 
- aucune place de stationnement 
ȿṭǳɸʆ ǳʬȜȎǴǳḼ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ᶡᶥ ɭɰǳȽȜǳɰɸ 
logem ents ;  
- 0,50 place de stationnement par 
logement dans les autres cas.  

Pour les constructions situées à moins 
Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ Ȏǈɰǳ Ɋʎ Ǭṭʎȿǳ ɸʆǈʆȜɊȿ 
de transport public guidé ou en site 
propre, et dès lors que la qualité de la 
desserte le permet, il ne peut pas, 
malgré toute disposition du plan local 
ǬṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ṓå«ąṔḼ Ǹʆɰǳ ǳʬȜgé la 
ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴʎɸ Ǭṭʎȿǳ ǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement par logement (C. urb. 
art. L 151-36). Ce plafond est ramené à 
0,5 place de stationnement par 
logement pour les logements locatifs 
ȍȜȿǈȿǥǴɸ ǈʦǳǥ ʎȿ ɭɰǸʆ ǈȜǬǴ ɭǈɰ ȴṭNʆǈʆḼ ȴǳɸ 
logements locatifs intermédia ires, les 
résidences pour personnes âgées et les 
résidences universitaires (C. urb. art. L 
151-34 et L 151-35).. 
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!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ précision  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-3 concernant la commune de Saint -Maur -des -Fossés : 
uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ȍǈȜɰǳ ʎȿ ɰǈɭɭǳȴ ǈʎʬ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ ǈȍȜȿ ǬṭǴʦȜʆǳɰ ʆɊʎʆǳ ǳɰɰǳʎɰ 
ǬṭȜȿʆǳɰɭɰǴʆǈʆȜɊȿṁ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Pour la commune de Saint Maur -des -
Fossés :   

¶ Pour les courbes, le rayon de 
courbure extérieur de la rampe à 
sens unique, ou le rayon de 
courbure extérieur de la voie 
intérieure dans les cas d'une rampe 
à double sens, ne peut être inférieur 
à 8,50 m. Ce rayon est mesuré en 
projection horizontale. Pour une 
rampe double sens, une largeur de 
5 m devra être respectée.  

Pour la commune de Saint Maur -des -
Fossés :   

¶ Pour  les courbes, le rayon de 
courbure extérieur de la rampe à 
sens unique, ou le rayon de 
courbure extérieur de la voie 
intérieure dans les cas d'une rampe 
à double sens, ne peut être inférieur 
à 8,50 m. Ce rayon est mesuré en 
projection horizontale. Pour une  
rampe double sens, une largeur de 
5 m devra être respectée.  

¶ Les caractéristiques minimales 
décrites dans les dispositions 
ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ɭɊʎɰ ʆɊʎʆǳ 
place créée ou réaménagée ainsi 
ɯʎṭǈʎʬ ǤɊʬǳɸ ǳʆ ȎǈɰǈȎǳɸṁ 

 
 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǈʎʬ ǈɰʆȜǥȴǳɸ ą! 17-2, UF 17-2 concernant la commune de Saint - Mandé  : 
uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ɭɰǴǥȜɸǳɰ ɯʎǳ ȴǳɸ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿɸ ǬǴǥɰȜʆǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-2 du règlement, en cas 
ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǳ ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆs nécessaire s au stationnement, 
ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɰǈʭɊȿ Ǭǳ ᶥ00 m autour des gares sur la commune de Saint -Mandé, 
plutôt que «  à proximité  » comme précédemment écrit.  

Rédaction actuelle  en UA : Nouvelle rédaction proposée  en UA  : 
Pour les communes de Joinville -le -Pont, 
Nogent -sur -Marne, Vincennes ( en UA1 ) :  

¶ Ces ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ 
un rayon de 500 mètres autour 
du terrain.  

Pour les communes de Saint Mandé, 
Saint Maurice, Vincennes ( en UA2 ) :  

¶ Le nombre de places de 
stationnement à réaliser doit 
être aménagé à proximité du 
terrain d'assiette de l'opération 
ou dans son environnement 
immédiat  

Pour les communes de Joinville -le -Pont, 
Nogent -sur -Marne, Saint -Mandé , 
Vincennes ( en UA1 ) :  

¶ >ǳɸ ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ 
un rayon de 500 mètres autour 
du terrain.  

Pour les communes de Saint Maurice, 
Vincennes ( en UA2 ) :  

¶ Le nombre de places de 
stationnement à réaliser doit 
être aménagé à proximité du 
terrain d'assiette de l'opération 
ou dans son environnement 
immédiat  

Rédaction actuelle  en UF :  Nouvelle rédaction proposée  en UF :  
Pour la  commune de Nogent -sur -Marne  :  

¶ >ǳɸ ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ 
un rayon de 500 mètres autour 
du terrain.  

Pour les commune s de Nogent -sur -
Marne et Saint -Mandé  :  

¶ >ǳɸ ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ 
un rayon de 500 mètres autour 
du terrain.  
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Pour les communes de  Saint Mandé, 
Saint Maurice, Vincennes :   

¶ Le nombre de places de 
stationnement à réaliser doit être 
aménagé à proximité du terrain 
d'assiette de l'opération ou  dans son 
environnement immédiat  

Pour les communes de Saint Maurice, 
Vincennes :   

¶ Le nombre de places de 
stationnement à réaliser doit être 
aménagé à proximité du terrain 
d'assiette de l'opération ou dans son 
environnement immédiat  

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ précision aux dispositions  transversales  relatives aux caractéristiques des aires 
Ǭǳ ɸʆǈʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶡᶧ-3 : 

Rédaction  actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
- «ǳɸ ɰǈȽɭǳɸ ǬṭǈǥǥȂɸ ǈʎʬ ɭǈɰǥɸ Ǭǳ 
stationnement souterrains ne peuvent 
avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes 
extérieures . À leur débouché sur la voie, les 
rampes doivent comporter un palier de 5 
mètres de longueur ayant une pente 
maximale de 5%.  
 

- «ǳɸ ɰǈȽɭǳɸ ǬṭǈǥǥȂɸ ǈʎʬ ɭǈɰǥɸ Ǭǳ 
stationnement souterrains ne peuvent 
avoir une pente supérieure à 18% pour les 
rampes intérieures et 12% pour les rampes 
extérieures  sauf  d ispositions communales . 
À leur débouché sur la voie, les rampes 
doivent comporter un palier de 5 mètres de 
longueur ayant une pente maximale de 5%.  
 

 

ARTICLE 18 - OBLIGATIONS MINIMALES POUR LES VELOS  

Ajout de précisions aux articles UA18, UB18, UP18, UC 18, UF18, UE18, UZ18 concernant la 
commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Les dispositions fixées par le code la 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳʆ Ǭǳ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ǬǳʦɰɊȿʆ Ǹʆɰǳ 
ɰǳɸɭǳǥʆǴǳɸḼ ǈʦǳǥ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɊɸȜʆȜɊȿȿǳɰ 
les locaux vélos en rez -de -chaussée ou  au 
1er sous-sol à proximité directe des accès 
extérieurs.  
 

Les dispositions fixées par le code la 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳʆ Ǭǳ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ǬǳʦɰɊȿʆ Ǹʆɰǳ 
ɰǳɸɭǳǥʆǴǳɸḼ ǈʦǳǥ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭɊɸȜʆȜɊȿȿǳɰ 
les locaux vélos en rez -de -chauss ée ou /et 
au 1er sous -sol à proximité directe des 
accès extérieurs.  
Le pétitionnaire pourra répartir les 
stationnements cycles à sa convenance sur 
les deux niveaux susmentionnés, dès lors 
qu'une partie de ces stationnements est 
présente en rez -de -chaussée.  
 

 

ARTICLE 19 ṷ DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  : ACCES 

Ajout d ṭʎȿǳ disposition  relative à la desserte par les voies publiques ou privées  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
UC19 concernant la commune de Maisons -Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposé e : 
« Lorsque le terrain est riverain de plusieurs 
ʦɊȜǳɸḼ ȴṭǈǥǥȂɸ ɸʎɰ ǥǳȴȴǳṓɸṔ Ǭǳ ǥǳɸ ʦɊȜǳɸ ɯʎȜ 
présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit.  » 
 

« Les accès de véhicules motorisés doivent 
Ǹʆɰǳ ǈǬǈɭʆǴɸ ǚ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ ǳʆ ǈȽǴȿǈȎǴɸ Ǭǳ 
façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
Leurs caractéristiques doivent, en outre, 
permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte des constru ctions : 
ɰǴɸǳǈʎʬ ǬȜʦǳɰɸḼ ǬǴȍǳȿɸǳ ǥɊȿʆɰǳ ȴṭȜȿǥǳȿǬȜǳḼ 
accessibilité aux personnes à mobilité 
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réduite, protection civile, brancardage, 
ɰǈȽǈɸɸǈȎǳ Ǭǳɸ ɊɰǬʎɰǳɸ ȽǴȿǈȎȂɰǳɸḼ ǳʆǥḽ  
Les accès doivent présenter le moindre 
risque pour la sécurité des usagers des 
voies ouvertes à la circulation générale ou 
pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur  configuration ainsi que 
Ǭǳ ȴǈ ȿǈʆʎɰǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǳȿɸȜʆǴ Ǭʎ ʆɰǈȍȜǥṁ 
Lorsque le te rrain est riverain de plusieurs 
ʦɊȜǳɸḼ ȴṭǈǥǥȂɸ ɸʎɰ ǥǳȴȴǳṓɸṔ Ǭǳ ǥǳɸ ʦɊȜǳɸ ɯʎȜ 
présenterait une gêne ou un risque pour la 
circulation peut être interdit.  » 
 

 

Ajout Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶡᶩḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  afin 
ǬṭȜȿɸʆǈʎɰǳɰ ʎȿǳ ȴǈɰȎǳʎɰ ȽȜȿȜȽʎȽ aux voies  ǬṭǈǥǥȂɸ indirects  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - Les accès de véhicules motorisés doivent 
Ǹʆɰǳ ǈǬǈɭʆǴɸ ǚ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ ǳʆ ǈȽǴȿǈȎǴɸ Ǭǳ 
façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation  publique.  
2 - Leurs caractéristiques doivent, en outre, 
permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte des constructions : 
ɰǴɸǳǈʎʬ ǬȜʦǳɰɸḼ ǬǴȍǳȿɸǳ ǥɊȿʆɰǳ ȴṭȜȿǥǳȿǬȜǳḼ 
accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite, protection civile, brancardage,  
ramassage des ordures ménagères, etc.  
3 - Les accès doivent présenter le moindre 
risque pour la sécurité des usagers des 
voies ouvertes à la circulation générale ou 
pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte te nu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que 
Ǭǳ ȴǈ ȿǈʆʎɰǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǳȿɸȜʆǴ Ǭʎ ʆɰǈȍȜǥṁ 
4 - «ǳ ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǈǥǥȂɸ Ǭǳɸ ʦǴȖȜǥʎȴǳɸ 
motorisés par terrain localisé sur une 
même voie est limité à un.  
5 - Lorsque le terrain est riverain de 
ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ʦɊȜǳɸḼ ȴṭǈǥǥȂɸ ɸʎɰ ǥǳȴȴǳṓɸṔ Ǭǳ ǥǳɸ 
voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit.  
 

1 - Les accès de véhicules motorisés doivent 
Ǹʆɰǳ ǈǬǈɭʆǴɸ ǚ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ ǳʆ ǈȽǴȿǈȎǴɸ Ǭǳ 
façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
2 - Leurs caractéristiques doivent, en outre, 
permettre de satisfaire aux règles 
minimales de desserte des constructions : 
ɰǴɸǳǈʎʬ ǬȜʦǳɰɸḼ ǬǴȍǳȿɸǳ ǥɊȿʆɰǳ ȴṭȜȿǥǳȿǬȜǳḼ 
accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite, protection civile, b rancardage, 
ramassage des ordures ménagères, etc.  
3 - Les accès doivent présenter le moindre 
risque pour la sécurité des usagers des 
voies ouvertes à la circulation générale ou 
pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Cette sécurité doit être apprécié e 
compte tenu, notamment, de la position 
des accès, de leur configuration ainsi que 
Ǭǳ ȴǈ ȿǈʆʎɰǳ ǳʆ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǳȿɸȜʆǴ Ǭʎ ʆɰǈȍȜǥṁ 
4 - «ǳ ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǈǥǥȂɸ Ǭǳɸ ʦǴȖȜǥʎȴǳɸ 
motorisés par terrain localisé sur une 
même voie est limité à un.  
5 - Lorsque le terrain est r iverain de 
ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ʦɊȜǳɸḼ ȴṭǈǥǥȂɸ ɸʎɰ ǥǳȴȴǳṓɸṔ Ǭǳ ǥǳɸ 
voies qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit.  
6 Ṝ Les accès directs doivent avoir une 
largeur au plus égale à 3,50 mètres et 
doivent être en proportion et en har monie 
avec le linéaire de clôture dans lequel le 
ɭɊɰʆǈȜȴ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆṁ 
7 Ṝ Les accès indirects constitués par une 
servitude de passage ou une bande de 
terrain, doivent avoir une largeur minimale 
de 5 mètres sur toute leur profondeur.  
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5.2 Accompagner les projets urbains  

Evolution  des Périmètre s Ǭṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȎȴɊǤǈȴ 
(PAPAG ) 

Pièce s du PLUI modifiée s :  
- plan de zonage (4.1a et  b)  ;  
-plan des secteurs de projets (4.2)  
- annexe au règlement (5 -12-2 liste des emplacements réservés et des p ǴɰȜȽȂʆɰǳɸ ǬẈǈʆʆǳȿʆǳ 
et de projets (PAPAG)  
 
«ǳɸ åǴɰȜȽȂʆɰǳɸ Ǭṭ!ʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ åɰɊȭǳʆ Ǭṭ!ȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ gȴɊǤǈȴ ṓå!å!gṔ ǬǴȍȜȿȜɸɸǳȿʆ ȴǳɸ 
servitudes dans les zones Urbaines ou à Urbaniser pouvant être instituées dans les Plans 
«Ɋǥǈʎʬ ǬṭąɰǤǈȿȜɸȽǳṁ «ṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶥᶡ-41 5° du >ą ɭɰǴǥȜɸǳ ɯʎṭʎȿ å!å!g ǥɊȿɸȜɸʆǳ ǚ ṥȜȿʆǳɰǬȜɰǳḼ 
ɸɊʎɸ ɰǴɸǳɰʦǳ Ǭṭʎȿǳ ȭʎɸʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳḼ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ ɯʎṭȜȴ ǬǴȴȜȽȜʆǳ ǳʆ ɭɊʎɰ ʎȿǳ 
ǬʎɰǴǳ ǈʎ ɭȴʎɸ Ǭǳ ᶥ ǈȿɸḼ Ǭǈȿɸ ȴṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ ȴṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ ɭǈɰ ȴǈ collectivité  Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȎȴɊǤǈȴḼ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ Ɋʎ ȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿɸ Ǭṭʎȿǳ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳ ɸʎɭǴɰȜǳʎɰǳ ǚ ʎȿ 
ɸǳʎȜȴ ǬǴȍȜȿȜ ɭǈɰ ȴǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ Ṇ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ǈʭǈȿʆ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳʆ ȴṭǈǬǈɭʆǈʆȜɊȿḼ ȴǳ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ 
ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿḼ ȴǈ ɰǴȍǳǥʆȜɊȿ Ɋʎ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ ȴȜȽȜʆǴǳ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ ɸɊȿʆ ʆɊʎʆǳȍɊȜɸ 
autorisés» . 
Il est proposé de faire évoluer certains  périmètres de PAPAG sur le territoire  en cohérence 
ǈʦǳǥ ȴṭǈʦǈȿǥǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ǴʆʎǬǳɸṁ 
 
Modification du périmètre du PAPAG 3 désigné «  Chemin de la Prairie  » sur la commune 
de Fontenay -sous -Bois  : 
Le PAPAG du chemin de la prairie est situé dans le secteur des Alouettes sur la commune 
de Fontenay -sous -Bois et dans la concession de Val -de -Fontenay -Alouette.  
Il est proposé de retirer les parcelles cadastrées G530 (35 m²), G535 (1068m²) et G 536 (134m²) 
du PAPAG 3 désigné «  Chemin de la prairie  » ɯʎȜ ȍɊȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ 
Ǭṭʎȿǳ ɯʎȜȿʷǈȜȿǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǈʦǳǥ ʎȿ ȴɊǥǈȴ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴṁ 
 
«ṭǈȿȿǳʬǳ ᶥṁᶡᶢṁᶢ ǳɸʆ ǬɊȿǥ ȽɊǬȜȍȜǴǳ ǳȿ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴǳɸ ɭȴǈȿɸ ᶤṁᶡǈ, 4.2 et 4.4a . 
 
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  
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Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.2 des secteurs de projet 
sur la commune de Fontenay -sous -Bois  

 
Extrait du plan 4.2 des secteurs de projet 
sur la commune de Fontenay -sous -Bois  

 
 
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.4a des prescriptions 

particulières sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  

 
Extrait du plan 4.4a des prescriptions 

particulières sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  
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Extrait de l ṭǈȿȿǳʬǳ ᶥṁᶡᶢṁᶢ Ṝ Liste des ER et PAPAG  
COMMUNE  INITITULE_PLUI  NUMERO  BENEFICIAIRE  DESIGNATION  VOCATION - 

DESTINATION  
PARCELLES SURFACE 

(m²)  
FONTENAY -
SOUS-BOIS  

Secteur de 
projet en attente 
Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿ
t global (PAPAG)  

3  Chemin de la 
Prairie  

 G125,G126,G127,G
138,G140,G145,G1
88,G245,G267,G2
68,G269,G270,G
416,G426,G451,G
487,G489,G490,
G492,G493,G494
,G495,G497,G49
9,G504,G507,G51
4,G529,G53,G530
,G533,G534,G535,
G536,G537,G538,
G539,G54,G55,G5
6,G57,G58,G59,G
72,G73,G74,G75,
G78,G80,G81,G8
2,G83,G84,G85,G
86,G87,G88,G90,
G98,H267,H268,
H274,H275,H624
,H626,H627,H62
9,H630,H631,H63
3,H636,H848,H8
50,H860,H862,H
864,H893,H894  

28873  
29836  

 
Suppression du PAPAG n°4 - Rigollots sur la commune de Fontenay -sous -Bois 
(caducité)  : 
Le PAPAG des Rigollots sur la commune de Fontenay -sous -Bois a été instauré pour les 
raisons suivantes : « Le prolongement de la ligne 1 du métro et la création de la gare des 
Rigollots  ȿǴǥǳɸɸȜʆǳȿʆ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɬʎʦɰǳ Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ ʎɰǤǈȜȿ ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳṁ ðʎɰ ȴǈ Ǥǈɸǳ 
ǬṭǴǥȖǈȿȎǳɸ ǈʦǳǥ uEfµ ǳʆ è!þåḼ ǥǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ȿǴǥǳɸɸȜʆǳ ʎȿ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ɯʎȜ ɭʎȜɸɸǳ 
affirmer cette nouvelle polarité »  
Le projet ayant été reporté, sans vision de calendrier précis, il est  proposé  de supprimer le 
PAPAG . 
 
«ṭǈȿȿǳʬǳ ᶥṁᶡᶢṁᶢ ǳɸʆ ǬɊȿǥ ȽɊǬȜȍȜǴ ǳȿ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴǳɸ ɭȴǈȿɸ ᶤṁᶡǈ, 4.2 et 4.4a . 
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a du z onage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  
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Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.2 secteur de projets  

 
Extrait du plan 4.2 secteur de projets  

 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.4a des  prescriptions 

particulières sur la commune de Fontenay -
sous -Bois  

 
Extrait du plan 4.4a des prescriptions 

particulières sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  

 
Extrait de l ṭǈȿȿǳʬǳ ᶥṁᶡᶢṁᶢ Ṝ Liste des ER et PAPAG  

COMMUNE  INITITULE_PLUI  NUMERO  BENEFICIAIRE  DESIGNATION  VOCATION - 
DESTINATION  

PARCELLES SURFACE 
(m²)  

FONTENAY -
SOUS-BOIS  

Secteur de 
projet en attente 
Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿ
t global (PAPAG)  

4  Les Rigollots   X0006, X0007, 
X0010, X0013, 
X0014, X0018, 
X0019, X0020, 
X0021, X0022, 
X0023,  
X0038, X0039,  
X0040, X0273, 
X0301, X0302, 
X0309, X0339, 
X0340  

11 012 
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Réduction du PAPAG sur la commune de Joinville -le -Pont  : 
Eǈȿɸ ȴǳ å«ąu ǈɭɭɰɊʎʦǴ ǳȿ ᶢᶠᶢᶣ ȍȜȎʎɰǳ ʎȿ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ 
ȎȴɊǤǈȴ ǈʎʆɊʎɰ Ǭǳ ȴṭǈʦǳȿʎǳ gǈȴȴȜǳȿȜ ǈȍȜȿ Ǭǳ ȿǳ ɭǈɸ compromettre les aménagements futurs 
qui résulteraient des études en cours.  
«ǈ ʦȜȴȴǳ ǳɸʆ ǳȿȎǈȎǴǳ ǬǳɭʎȜɸ ᶢᶠᶡᶨ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ɭȖǈɸǳ ǬṭǴʆʎǬǳɸ ɭɰǴ-opérationnelles visant la 
requalification urbaine du secteur Gallieni.  
Le PAPAG a permis de limiter toute opération imm obilière. Depuis, u n périmètre de veille 
ȍɊȿǥȜȂɰǳ ǈ ǴʆǴ ȽȜɸ ǳȿ ɭȴǈǥǳ ɸʎɰ ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ɸǳǥʆǳʎɰɸ Ǭǳ ȴǈ >ɊȽȽʎȿǳ ǬɊȿʆ ǥǳȴʎȜ Ǭǳ ȴṭǈʦǳȿʎǳ 
Gallieni afin de maîtriser les projets.  
>ṭǳɸʆ ɭɊʎɰɯʎɊȜḼ Ȝȴ ǳɸʆ ɭɰɊɭɊɸǴ Ǭǳ ɰǴǬʎȜɰǳ ȴǳ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭʎ å!å!g ǳʆ Ǭṭǳȿ ǳʬǥȴʎɰǳ ȴǳɸ ɭǈɰcelles 
suivantes afin de permettre à un projet de voir le jour  : 
 

Section  Numéro  Adresse  
P 127 2 avenue des Platanes  
P 126 2 bis avenue des Platanes  

 
«ṭǈȿȿǳʬǳ ᶥṁᶡᶢṁᶢ ǳɸʆ ǬɊȿǥ ȽɊǬȜȍȜǴ ǳȿ ǥɊȿɸǴɯʎǳȿǥǳ ǈȜȿɸȜ ɯʎǳ ȴǳɸ ɭȴǈȿɸ ᶤṁᶡǈ ǳʆ ᶤṁᶢṁ 
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  
Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.2 des secteurs de projets  

  
Extrait du plan 4.2 des secteurs de projets  
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Avant mo dification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.4a des prescriptions 

particulières sur la commune de  
Joinville -le-Pont  

 
Extrait du plan 4.4a des prescriptions 

particulières sur la commune de  
Joinville -le-Pont  

 
COMMUNE  INITITULE_PLUI  NUMERO  BENEFICIAIRE  DESIGNATION  VOCATION - 

DESTINATION  
PARCELLES SURFACE 

(m²)  
JOINVILLE -
LE-PONT  

Secteur de 
projet en attente 
Ǭṭʎȿ ɭɰɊȭǳʆ 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿ
t global (PAPAG)  

1  Avenue du 
Général Gallien  

 P100, P101, P102, 
P104, P105, P106, 
P126, P127, P128, 
P129, L131, L132, 
K143, K144, L144, 
P144, K145, L145, 
P145, K146, K147, 
K148, K149, K152, 
K153, K154, K155, 
K156, L156, K157, 
J158, J159, L16, 
K162, K163, K164, 
K165, K166, L17, 
K177, K178, K179, 
K180, K181, K182, 
K183, K184, K185, 
K187, K188, K189, 
K214, K215, P23, 
K232, K233, P24, 
K247, K248, P25, 
P26, P27, P29, 
L30, P30, L31, P31, 
P32, L33, P33, 
L34, P34, P35, 
L36 

27319 
27936,27  
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Evolutions des dispositions  règlementaires ǈȍȜȿ ǬṭǈǥǥɊȽɭǈȎȿǳɰ 
ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭɰɊȭǳʆɸ : 

Il est proposé de modifier à la marge certaines  dispositions réglementaires afin 
ǬṭǈǥǥɊȽɭǈȎȿǳɰ ȴǳɸ ɭɰɊȭǳʆɸ ʎɰǤǈȜȿɸ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳṁ >ǳɸ ɭɰɊɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɸɊȿʆ ǬǴǥȴȜȿǴǳɸ ɭǈɰ 
article du règlement.  
 
Pièce du PLUI modifiée  : le règlement écrit  
 

ARTICLE 2 - EuĝMèðuþM EM «Ẉo!=uþAT ET DES USAGES  

Assouplissement des règles pour les changements de destination aux article s A2.2, UB2.4, 
UC2.2, UP2.4, UF2.4, UX2.2, UZ2.3 concernant la commune de Fontenay -sous -Bois  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - Pourront être considérés comme travaux 
d'amélioration des constructions existantes 
tout agrandissement de constructions 
existantes depuis plus de cinq ans, sous 
réserve que les Surfaces de Plancher créées 
soient inférieures ou égales à la moitié des 
Surfaces de Plancher des construction s 
avant agrandissement. Au -delà de cette 
limite, les constructions ainsi réalisées sont 
considérées comme neuves.  
2 - þɊʎʆ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ 
construction est considéré comme une 
construction neuve, et doit donc respecter 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǈɰʆȜǥȴes, sauf dérogations 
fixées par les règles de chaque article. Cette 
ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ ɭɊʎɰ ȴǳɸ 
équipements publics et pour les opérations 
ǬṭȜȿʆǴɰǸʆɸ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍɸ ǳʆ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ȴɊǥǈʆȜȍɸ 
ȍȜȿǈȿǥǴɸ ɭǈɰ ʎȿ ɭɰǸʆ ǈȜǬǴ Ǭǳ ȴṭNʆǈʆṁ 
3 - Les constructions,  ouvrages ou travaux à 
destination commerciale, artisanale, ou de 
ǤʎɰǳǈʎʬḼ ǚ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿ Ǭǳ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ȴǈ 
ȽȜɸǳ ǳȿ ɭȴǈǥǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ 
utiles pour les rendre compatibles avec le 
ȽȜȴȜǳʎ ǳȿʦȜɰɊȿȿǈȿʆ ǳʆ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ǬṭǴʦȜʆǳɰ ȴǳɸ 
nuisances (son ores, olfactives, circulations 
poids lourds) ;  
 

1 - Pourront être considérés comme travaux 
d'amélioration des constructions existantes 
tout agrandissement de constructions 
existantes depuis plus de cinq ans, sous 
réserve que les Surfaces de Plancher créées  
soient inférieures ou égales à la moitié des 
Surfaces de Plancher des constructions 
avant agrandissement. Au -delà de cette 
limite, les constructions ainsi réalisées sont 
considérées comme neuves.  
2 - Les constructions, ouvrages ou travaux à 
destination co mmerciale, artisanale, ou de 
ǤʎɰǳǈʎʬḼ ǚ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿ Ǭǳ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ȴǈ 
ȽȜɸǳ ǳȿ ɭȴǈǥǳ Ǭǳ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ 
utiles pour les rendre compatibles avec le 
ȽȜȴȜǳʎ ǳȿʦȜɰɊȿȿǈȿʆ ǳʆ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ǬṭǴʦȜʆǳɰ ȴǳɸ 
nuisances (sonores, olfactives, circulations 
poids lourds) ;  
 

 

ARTICLE 6 ṷ IMPLANTATIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ʆɰǈȿɸʦǳɰɸǈȴǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąå ᶦ afin de permettre des extensions 
ǳʆ Ǭǳɸ ɸʎɰǴȴǴʦǈʆȜɊȿɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳ ȿɊȿ ǥɊȿȍɊɰȽǳ ǈʎʬ ɰȂȎȴǳɸ Ǭʎ 
PLUI sur la commune de Joinville -le-Pont  dans un soucis de meilleure intégration urbaine 
des projets dans leur environnement  : 

Rédact ion actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
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Article UP.6 : Implantations par rapport 
aux voies et emprises publiques  

Dispositions transversales applicables à 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ 
des communes de Bry -sur -Marne , de 
Joinville -le -Pont  et de  Saint -Maur -des -
Fossés :  
Une implantation différente de celle 
autorisée est possible dans les cas 
suivants  :  
pour les extensions et surélévations de 
constructions existantes non conformes 
aux dispositions du présent règlement,  
ǈȍȜȿ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜɸǳɰ ȴǳɸ implantations avec la 
construction existante. Dans ce cas, les 
constructions, ou parties de constructions à 
édifier pourraient être réalisées, soit avec 
ʎȿ ɰǳǥʎȴ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈʎ 
moins égal à celui de la construction 
ǳʬȜɸʆǈȿʆǳḼ ɸɊȜʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳment si la 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳ ǳɸʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆṁ 

Article UP.6 : Implantations par rapport 
aux voies et emprises publiques  

Dispositions transversales applicables à 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ 
des communes de Bry -sur -Marne  et de 
Saint -Maur -de s-Fossés :  
Une implantation différente de celle 
autorisée est possible dans les cas 
suivants  :  
pour les extensions et surélévations de 
constructions existantes non conformes 
aux dispositions du présent règlement,  
ǈȍȜȿ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜɸǳɰ ȴǳɸ ȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿɸ ǈʦǳǥ ȴa 
construction existante. Dans ce cas, les 
constructions, ou parties de constructions à 
édifier pourraient  être réalisées, soit avec 
ʎȿ ɰǳǥʎȴ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ǈʎ 
moins égal à celui de la construction 
ǳʬȜɸʆǈȿʆǳḼ ɸɊȜʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɸȜ ȴǈ 
construct ȜɊȿ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳ ǳɸʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆṁ 

 
Assouplissement de la règle  de  ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶦ ɭɊʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ĝȜȴȴȜǳɰɸ-sur -Marne  pour 
les EICSP : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 7 Ṝ >ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ɭǈɸ ǈʎʬ 

EICSP. 
 
 

ARTICLE 9 ṷ EMPRISE AU SOL MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

Assouplissement de la règle ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąX9 pour le secteur UX2  de  la commune de Joinville -
le-Pont  pour les EICSP  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ >ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ɭǈɸ ǈʎʬ 

EICSP. 
 
 

ARTICLE 17 ṷ OBLIGATIONS MINIMALES POUR LES VEHICULES 
MOTORISES  

Assouplissement des règles de stationnement pour la sous destination cinéma concernant 
la commune de Vincennes  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
 Pour la sous -destination cinéma, le nombre 

de places sera déterminé en fonction de 
ǤǳɸɊȜȿɸ ȜȿǬʎȜʆɸ ɭǈɰ ȴṭǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆ ǳʆ ȴǳɸ 
possibilités de stationnement liées au 
quartier avoisinant.  
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Il est proposé de déplacer une disposition Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-1 relative au stationnement 
mutualisé de la zone UC à la zone UEa sur la commune de Fontenay -sous -Bois pour être en 
ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭʎ ʷɊȿǈȎǳ Ȝȿʆǳɰʦǳȿʎǳ ɸʎɰ ȴṭȠȴɊʆ ʎɰǤǈȜȿ Ǭǳ ȴǈ èǳǬɊʎʆǳṁ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
-  åɊʎɰ ȴṭȠȴɊʆ ʎɰǤǈȜȿ Ǭǳ ȴǈ èǳǬɊʎʆǳḼ ȴǳɸ 
obligations de stationnement seront 
mutualisables au sein de ce périmètre, y 
compris sur les emprises publiques 
actuelles ou à créer.  
 

-  åɊʎɰ ȴṭȠȴɊʆ ʎɰǤǈȜȿ Ǭǳ ȴǈ èǳǬɊʎʆǳḼ ȴǳɸ 
obligations de stationnement seront 
mutual isables au sein de ce périmètre, y 
compris sur les emprises publiques 
actuelles ou à créer.  
 

 

Evolution des secteurs de projets  : 

EVOLUTION DU PROJET ðąè «M ðM>þMąè EM «ẈOAP SECTORIELLE PAST EUR CENEXI ṷ 
PLATEAU CARRIERE SUR  LA COMMUNE DE FONTENAY -SOUS-BOIS  : 

Pièce s du PLUI modifiée s : OAP et zonage  
 
LṭÂ!å ṥ åǈɸʆǳʎɰ >ǳȿǳʬȜ - åȴǈʆǳǈʎ >ǈɰɰȜȂɰǳ Ṧ ǥɊʎʦɰǳ ʎȿǳ ɭǈɰʆȜǳ Ǭǳ ȴṭɊʎǳɸʆ ȍɊȿʆǳȿǈʭɸȜǳȿ ǳȿ 
partant, au sud, du quartier Pasteur -Rousseau (à proximité de la gare RER A de Fontenay -
sous -Bois), jusq ʎṭǈʎ ȿɊɰǬ ʦǳɰɸ ȴǈ ɰʎǳ µǈʆȂȿǳ ǳʆ ȴṭǴǥɊ-parc des Carrières , composé deux 
grands ensembles urbains . «ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ ȴṭÂ!å ǳɸʆ de  : 
Ḻ èelier ces deux ensembles au travers de la création de liaisons douces entre le Bois de 
ĝȜȿǥǳȿȿǳɸ ǳʆ ȴṭǴǥɊɭǈɰǥ Ǭǳɸ >ǈɰɰȜȂɰǳɸ Ṇ 
Ḻ Désimperméabiliser les espaces publics ;  
Ḻ µǈȠʆɰȜɸǳɰ ȴǳɸ ǬǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆɸ ȍɊȿǥȜǳɰɸ Ǭʎ ɸǳǥʆǳʎɰ ǳʆ ǈǬǈɭʆǳɰ ȴṭɊȍȍɰǳ ǳȿ ǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆɸ 
publics ;  
Ḻ åɰǴɸǳɰʦǳɰ ǳʆ ǈǥǥɊȽɭǈȎȿǳɰ ȴṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸṁ 
 
«ṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭʎ ɭɰɊȭǳʆ ȿǴǥǳɸɸȜʆǳ Ǭǳɸ ǈȭʎɸʆǳȽǳȿʆɸ Ǭǳ ȴṭÂ!å ɸǈȿɸ ɰǳȽǳʆʆɰǳ ǳȿ ǥǈʎɸǳ ɸǳɸ ȎɰǈȿǬɸ 
ɭɰȜȿǥȜɭǳɸṁ «ǳɸ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿɸ ǥɊȿǥǳɰȿǳȿʆ ȴǈ ɭǈɰʆȜǳ ɸʎǬ Ǭǳ ȴṭÂ!åṁ !ȜȿɸȜḼ ȴǳ ɭɰȜȿǥȜɭǳ Ǭṭʎȿǳ 
ǴȽǳɰȎǳȿǥǳ ǳɸʆ ǈǤǈȿǬɊȿȿǴḼ ȴǳ ɭɊɸȜʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ǥɬʎɰɸ ǬṭȜȴɊʆ ǳɸʆ ǥɊȿȍɊɰʆǴ ȽǈȜɸ ɭɊɸȜʆȜɊȿȿǴ 
différemment et les espaces de circulation  sont précisés.  
 
Il est proposé également de modifier  à la marge le zonage  sur la frange Est  de cette OAP . 
Ainsi, la zone UB , qui correspond à une zone urbaine mixte le long des axes principaux,  est 
étendue  sur la partie sud de la rue  Boschot  afin de const ituer un front urbain homogène de 
ɭǈɰ ǳʆ Ǭṭǈʎʆɰǳ Ǭǳ ȴǈ rue.  
 
Pièce s du PLUI modifiée s : OAP sectorielle  ; plan de zonage  (4.1a ; 4.1b)  
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µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å 
Avant modification  

 
Après modification  
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- Modification du zonage  : 
Le changement de zonage des zones UE et UP vers la zone UBb pour les parcelles 
référencées BP69, BP70, BP71, BP72, BP73 et BP74  ǈȍȜȿ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜser le zonage  des deux 
côtés de la rue Boschot et constituer un front urbain homogène.  
 

Avant modification  Après m odification  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire  
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AJUSTEMENT  DE ZONAGE SUR LA COMMU NE DE FONTENAY -SOUS-BOIS  :  

uȴ ǳɸʆ ɭɰɊɭɊɸǴ ǬṭǴʆǳȿǬɰǳ ȴǳ ʷɊȿǈȎǳ ąMaḼ ǚ ʦɊǥǈʆȜɊȿ ǬṭǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆɸ ɭʎǤȴȜǥɸ à quelques 
parcelles actuellement classées en zone UB ṁ >ǳʆ ȜȴɊʆ ǳɸʆ ɸȜʆʎǴ Ǭǈȿɸ ȴṭÂ!å åǈɸʆǳʎɰ >ǳȿǳʬȜ 
Plateau carrière  afin de pouvoir ré aliser une opération mixte (logement -équipements ) 
 
Pièce du PLUI modifiée  : le plan de zonage   
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire  
 

MODIFICATION DE ZONA GE DES PARCELLES AL3 3 ET AL66 DE LA ZONE  UZP VERS LA 
ZONE UZC (SECTEUR CA SSEGRAIN) SUR LA COM MUNE DE FONTENAY -SOUS-BOIS  

Ce sec teur est situé dans le périmètre de la concession Val -de -Fontenay -Alouettes  et à 
proximité de la gare de Val -de -Fontenay . «ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǳɸʆ ʎȿ 
assouplissement des règles de stationnement  pour permettre la mutualisation, 
foisonnement et banalisation des aires de stationnement . 
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Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  

 
Avant  modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire sur la commune de 
Fontenay -sous -Bois  

Extrait du plan 4.1b du zonage 
règlementaire sur la commune de 

Fontenay -sous -Bois  
 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-1 et UZ2 de la zone UZ  concernant la commune de 
Fontenay -sous -Bois avec ȴṭȜȿɸʆǈʎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɰȂȎȴǳɸ Ǭǳ ɸʆǈʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ ɸɭǴǥȜȍȜɯʎǳɸ ɭɊʎɰ ȴǳɸ 
véhicules motorisés dans le secteur UZa  (secteur de développement à proximité du pôle 
ǬṭǴǥȖǈȿȎǳ ȽʎȴʆȜȽɊǬǈȴǳ Ǭǳ fɊȿʆǳȿǈʭ-sous -Bois)  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
2) Mutualisation, foisonnement et 
banalisation des aires de stationnement   
- En secteurs UZa, UZb, UZc, UZx et UZr  
uniquement :  
- La mutualisation de stationnements 
communs à plusieurs opérations de 
construction est uniquement admise, à la 
condition que le nouveau parc de 
stationnement cumule les critères ci -
dessous :  
Ḻ ÂǤʆǳȿʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭǳɰȽȜɸ ɭʎɰȎǴ Ǭǳ 
tout recours du parc de statio nnement 
mutualisé, à la date de la délivrance du 

2) Mutualisation, foisonnement et 
banalisation des aires de stationnement  
- En secteurs UZa uniquement :  
- La mutualisation de stationnements 
communs à plusieurs opérations de 
construction est uniquement admise, à l a 
condition que le nouveau parc de 
stationnement cumule les critères ci -
dessous :  
Ḻ En cas de construction nouvelle, 
ɊǤʆǳȿʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭǳɰȽȜɸ ɭʎɰȎǴ Ǭǳ ʆɊʎʆ 
recours du parc de stationnement 
mutualisé, à la date de la délivrance du 



PLUI PEMB Ṝ Modi f icat ion s impl i f iée n°1  Ṝ Not ice  expl icat ive    

Page 57 sur 130 

ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎȜɰǳ Ǭǳ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
construction ;  
Ḻ EȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿǳ ǥǈɭǈǥȜʆǴ ɸʎȍȍȜɸǈȿʆǳ 
pour absorber le nombre de places 
ȜȿɸǥɰȜʆǳɸ Ǭʎ ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
construction ;  
Ḻ Localisé à moins de 250  mè tres de la 
ou des constructions desservies ;  
 
Le foisonnement et la banalisation sont 
admis uniquement dans les parcs de 
stationnement mutualisés (« Aire de 
stationnement mutualisée au titre de 
l'article R.151-45 du code de l'urbanisme » 
inscrite au plan graphique 4 -1).  
Les conditions cumulatives à respecter 
sont les suivantes :  
Ḻ Le ou  les opérations portent sur une 
ou des constructions ayant au moins deux 
destinations différentes et deux 
occupations alternatives dans la journée ou 
la semaine de la ou d es constructions ;  
Ḻ La minoration devra être justifiée 
dans le permis et ne pourra dépasser 30% 
maximum du nombre total de places 
initialement prévues dans le ou les 
opérations en question ;  
 
La non -ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴṭʎȿȜʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳ Ǭǳ 
ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ȿɊȽbre total ou partiel de 
stationnements du permis est également 
admise, à la condition que :  
Ḻ Le pétitionnaire justifie de 
ȴṭǈǥɯʎȜɸȜʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴǈǥǳɸ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɭǈɰǥ ɭɰȜʦǴ 
de stationnement existant localisé à moins 
de 250  mètres de la ou des constructions 
desse rvies ;  
Ḻ Ou que le pétitionnaire justifie de 
ȴṭɊǤʆǳȿʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿǥǳɸɸȜɊȿ Ǭṭǈʎ 
minimum 10 ans dans un parc de 
stationnement existant localisé à moins de 
250  mètres de la ou des constructions 
desservies.  
 
17-ᶢ Mȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǳ 
ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǈʎ 
stationnement  
Mȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǳ 
ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǈʎ 
ɸʆǈʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳ Ǭǳ 
ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿḼ Ɋʎ ɸʎɰ ʎȿ ǈʎʆɰǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ɸȜʆʎǴ 
da ns son environnement immédiat, le 
constructeur peut se dégager de ses 
ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿɸ ɸṭȜȴ Ɋɭʆǳ ɭɊʎɰ ʎȿǳ Ǭǳɸ Ǭǳʎʬ 
solutions suivantes :  
Ḻ soit en acquérant sur un autre 
terrain ou dans un parc privé existant ou 

ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎȜɰǳ Ǭǳ ȴṭɊɭǴɰation de 
construction ;  

Ḻ EȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿǳ ǥǈɭǈǥȜʆǴ ɸʎȍȍȜɸǈȿʆǳ 
pour absorber le nombre de places 
ȜȿɸǥɰȜʆǳɸ Ǭʎ ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
construction ;  

Ḻ Localisé à moins de 450 mètres de 
la ou des constructions desservies ;  

Le foisonnement et la banalisation son t 
admis uniquement dans les parcs de 
stationnement mutualisés (« Aire de 
stationnement mutualisée au titre de 
l'article R.151-45 du code de l'urbanisme » 
inscrite au plan graphique 4 -1).  
Les conditions cumulatives à respecter 
sont les suivantes :  
Ḻ Le(s) opération (s) portent sur une 
ou des constructions ayant au moins deux 
destinations différentes  ; 

Ḻ La minoration devra être justifiée 
dans le permis et ne pourra dépasser 70 % 
maximum du nombre total de places 
initialement prévues dans le ou les 
opérations en  question ;  

 
La non -ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴṭʎȿȜʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳ Ǭǳ 
ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ȿɊȽǤɰǳ ʆɊʆǈȴ Ɋʎ ɭǈɰʆȜǳȴ Ǭǳ 
stationnements du permis est également 
admise, à la condition que :  
Ḻ Le pétitionnaire justifie de 
ȴṭǈǥɯʎȜɸȜʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴǈǥǳɸ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɭǈɰǥ ɭɰȜʦǴ 
de stationnement  existant localisé à moins 
de 450 mètres de la ou des constructions 
desservies ;  

Ḻ Ou que le pétitionnaire justifie de 
ȴṭɊǤʆǳȿʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿǥǳɸɸȜɊȿ Ǭṭǈʎ 
minimum 10 ans dans un parc de 
stationnement existant localisé à moins de 
450 mètres de la ou des constr uctions 
desservies.  

En secteurs UZb, UZc, UZx et UZr 
uniquement :  
- La mutualisation de stationnements 
communs à plusieurs opérations de 
construction est uniquement admise, à la 
condition que le nouveau parc de 
stationnement cumule les critères ci -
dessou s :  
Ḻ ÂǤʆǳȿʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭǳɰȽȜɸ ɭʎɰȎǴ Ǭǳ 
tout recours du parc de stationnement 
mutualisé, à la date de la délivrance du 
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en cours de réalisation les emplacements 
de stationnement qui lui font défaut ;  

Ḻ soit en obtenant une concession à 
long terme (minimum 15 ans) dans un 
parc public de stationnement existant ou 
en cours de réalisation.  

 
Ḻ >ǳɸ ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ ʎȿ 
rayon de 250 mètres autour du terrain.  

 

ɭǳɰȽȜɸ Ǭǳ ǥɊȿɸʆɰʎȜɰǳ Ǭǳ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
construction ;  

Ḻ EȜɸɭɊɸǳ Ǭṭʎȿǳ ǥǈɭǈǥȜʆǴ ɸʎȍȍȜɸǈȿʆǳ 
pour absorber le nombre de places 
inscrites du permi ɸ Ǭǳ ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
construction ;  

Ḻ Localisé à moins de 250 mètres de 
la ou des constructions desservies ;  

 
Le foisonnement et la banalisation sont 
admis uniquement dans les parcs de 
stationnement mutualisés (« Aire de 
stationnement mutualisée au titre de  
l'article R.151-45 du code de l'urbanisme » 
inscrite au plan graphique 4 -1).  
Les conditions cumulatives à respecter 
sont les suivantes :  
Ḻ Le ou les opérations portent sur 
une ou des constructions ayant au moins 
deux destinations différentes et deux 
occup ations alternatives dans la journée 
ou la semaine de la ou des constructions ;  

Ḻ La minoration devra être justifiée 
dans le permis et ne pourra dépasser 30% 
maximum du nombre total de places 
initialement prévues dans le ou les 
opérations en question ;  

 
La non -ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ ɸʎɰ ȴṭʎȿȜʆǴ ȍɊȿǥȜȂɰǳ Ǭǳ 
ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿ Ǭʎ ȿɊȽǤɰǳ ʆɊʆǈȴ Ɋʎ ɭǈɰʆȜǳȴ Ǭǳ 
stationnements du permis est également 
admise, à la condition que :  
Ḻ Le pétitionnaire justifie de 
ȴṭǈǥɯʎȜɸȜʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴǈǥǳɸ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɭǈɰǥ ɭɰȜʦǴ 
de stationnement existant localisé à moins 
de 250 mètres de la ou des constructions 
desservies ;  

Ḻ Ou que le pétitionnaire justifie de 
ȴṭɊǤʆǳȿʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿǥǳɸɸȜɊȿ Ǭṭǈʎ 
minimum 10 ans d ans un parc de 
stationnement existant localisé à moins de 
250 mètres de la ou des constructions 
desservies.  

17-ᶢ Mȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǳ 
ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆɸ ȿǴǥǳɸɸǈȜɰǳɸ ǈʎ 
stationnement  
Mȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳɰ ȴǳ 
ȿɊȽǤɰǳ ǬṭǳȽɭȴǈǥǳments nécessaires au 
ɸʆǈʆȜɊȿȿǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ȴǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳ Ǭǳ 
ȴṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿḼ Ɋʎ ɸʎɰ ʎȿ ǈʎʆɰǳ ʆǳɰɰǈȜȿ ɸȜʆʎǴ 
dans son environnement immédiat, le 
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constructeur peut se dégager de ses 
ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿɸ ɸṭȜȴ Ɋɭʆǳ ɭɊʎɰ ʎȿǳ Ǭǳɸ Ǭǳʎʬ 
solutions suivantes  : 
Ḻ soit en acquéra nt sur un autre 
terrain ou dans un parc privé existant ou 
en cours de réalisation les emplacements 
de stationnement qui lui font défaut ;  

Ḻ soit en obtenant une concession à 
long terme (minimum 15 ans) dans un 
parc public de stationnement existant ou 
en cou rs de réalisation.  

Ḻ >ǳɸ ɸɊȴʎʆȜɊȿɸ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ Ǭǈȿɸ ʎȿ 
rayon de 250 mètres (en secteur UZb, UZc, 
UZx et UZr) et 450 mètres (en secteur 
UZa), autour  du terrain.  

 
 

>èM!þuÂ· EẈą· ðÂąð-SECTEUR NB  

Il est proposé de modifier de manière ponctuelle le zonage et adapter quelques règles  de 
la zone Nb afin de permettre la réalisation  Ǭṭʎȿ EICSPḼ ǚ ȴṭǈȿȎȴǳ Ǭǳ ȴṭǈʦǳȿʎǳ Ǭṭ!ȴȎǳɰ ǳʆ Ǭʎ 
quai de Polangis, à Joinville -le-Pont.   
Ce futur équipement ȍǈȜʆ ɭǈɰʆȜǳ Ǭṭʎȿǳ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿ ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳ incluant  la parcelle vois ine 
ǈǥǥʎǳȜȴȴǈȿʆ ȴṭąðµþ qui sera destiné e à accueillir une partie des  régies municipales. La 
ǥɊȽȽʎȿǳḼ ȽǈȜʆɰǳ ǬṭɊʎʦɰǈȎǳ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ ɊɭǴɰǈʆȜɊȿḼ ɸǳɰǈ ʦȜȎȜȴǈȿʆǳ ɭɊʎɰ ǥɊȿǬʎȜɰǳ ʎȿ 
aménagement respectueux du caractère du site. Elle envisage principalement sur ces deux 
parcelles un espace de stationnement en espace vert de pleine terre sur dalles alvéolées 
engazonnées.  
 
Pièce s du PLUI modifiée s : plan de zonage  ; règlement  écrit  
 
Modification de zonage sur la commune de Joinville -le-Pont  : 

Avant modificatio n Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a zonage règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1a zonage règlementaire  

 
Avant modification  Après modification  



PLUI PEMB Ṝ Modi f icat ion s impl i f iée n°1  Ṝ Not ice  expl icat ive    

Page 60  sur 130 

 
Extrait du plan 4.1b zonage règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1b zonage règlementaire  

 
Modification du règlement  écrit  : 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǈʎʬ Mu>ðå ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ·Ǥᶦ, Nb7, N b8 et N b15 pour  
la commune de Joinville -le-Pont  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ Les règles du présent article ne 

ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ pas aux équipements d'intérêt 
collectif et services publics (EICSP ). 
 

Accompagner les projets du Grand  Paris Express  : 

Les projets de gare du Grand Paris Express nécessitent des ajustements du règlement écrit 
du PLUI  
 
Pièce du PLUI modifiée  : le règlement écrit  
 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶦ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭʎ åǳɰɰǳʎʬ-sur -Marne  pour  le 
secteur UB2c qui concerne le secteur de la gare Grand Paris Express , Nogent -le Perreux  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
9 - Les parkings en sous -sol pourront venir 
ȭʎɸɯʎṭǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳṁ «ǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ 
verts finis ou les dalles ne devront pas 
excéder le niveau du terrain naturel avant 
travaux . 

9 - Les parkings en sous -sol pourront venir 
ȭʎɸɯʎṭǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳṁ «ǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ 
verts finis ou les dalles ne devront pas 
excéder le niveau du terrain naturel avant 
travaux . >ǳʆ ǈɰʆȜǥȴǳ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ɭǈɸ ǳȿ 
UB2c.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąMᶡᶨ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ µǈȜɸɊȿɸ-Alfort  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

13 Ṝ Dans le secteur UE1, pour les 
constructions et installations nécessaires 
au réseau de transport public du Grand 
Paris, le nombre de places de 
stationnement créées pour les deux -roues 
non motorisés  doit être estimé en fonction 
des besoins de la construction.  
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!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈǥǥǳɸɸȜǤȜȴȜʆǴ åµèḼ 
ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶩḼ pour  la commune de Maisons -Alfort  

«ǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǥɊȿǥǳɰȿǳ ʎȿ ǈɸɸɊʎɭȴȜɸɸǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ sol pour faciliter la 
création des accès destinées aux personnes à mobilité réduite . 
 
Pièce du PLUI modifiée  : le règlement écrit  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
>ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ :  
Ne sont pas compris dans le calcul de 
ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ au sol  : 
les éléments de modénature, des éléments 
architecturaux, des débords de toiture et 
des oriels.  
les sous -sols. 
Dispositions applicables à la zone  : 
1 - «ǳ ǥɊǳȍȍȜǥȜǳȿʆ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ des 
constructions doit être au plus égal à 60% 
de la superficie  totale du terrain.  
2 - Toutefois, lorsque le rez -de -chaussée 
des constructions est majoritairement 
ǬǳɸʆȜȿǴ ǚ Ǭʎ ǥɊȽȽǳɰǥǳḼ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜɸǈȿǈʆ Ɋʎ ǚ 
un équipement public, le coefficient 
ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭṭʎȿ rez -de -chaussée peut 
atteindre 70%.   
3 - Pour les cons tructions existantes à la 
Ǭǈʆǳ ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜḼ ǈʭǈȿʆ ʎȿǳ 
emprise au sol supérieure à celle définie, 
ɭǳʎʦǳȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ʆɰǈʦǈʎʬ 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆṇɊʎ Ǭǳ ɸʎɰǴȴǴʦǈʆȜɊȿ ǬȂɸ 
ȴɊɰɸ ɯʎǳ ȴǳʎɰ ǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ 
augmentée (EICSP).  
 

>ȖǈȽɭ ǬṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜon  :  
Ne sont pas compris dans le calcul de 
ȴẈǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ : 
les éléments de modénature, des éléments 
architecturaux, des débords de toiture et 
des oriels.  
les sous -sols. 
Dispositions applicables à la zone  : 
1 - «ǳ ǥɊǳȍȍȜǥȜǳȿʆ ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ des 
const ructions doit être au plus égal à 60% 
de la superficie totale du terrain.  
2 - Toutefois, lorsque le rez -de -chaussée 
des constructions est majoritairement 
ǬǳɸʆȜȿǴ ǚ Ǭʎ ǥɊȽȽǳɰǥǳḼ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜɸǈȿǈʆ Ɋʎ ǚ 
un équipement public, le coefficient 
ǬṭǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊȴ Ǭṭʎȿ rez -de -chaussée peut 
atteindre 70%.   
3 - Pour les constructions existantes à la 
Ǭǈʆǳ ǬṭǈɭɭɰɊǤǈʆȜɊȿ Ǭʎ å«ąȜḼ ǈʭǈȿʆ ʎȿǳ 
emprise au sol supérieure à celle définie, 
ɭǳʎʦǳȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ʆɰǈʦǈʎʬ 
ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ǳʆṇɊʎ Ǭǳ ɸʎɰǴȴǴʦǈʆȜɊȿ ǬȂɸ 
lors que leur emprise ǈʎ ɸɊȴ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ 
augmentée (EICSP).  
4 - Dans le cas de travaux réalisés pour une 
amélioration de l'accessibilité d'une 
personne handicapée à un logement 
existant, l'emprise au sol de la construction 
peut être augmentée de 10m² en rez -de -
chaussée.  
 

 

MʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å ɸǳǥʆɊɰȜǳȴȴǳ Pôle Gare Saint -Maur -Créteil sur la 
commune de Saint -Maur -des -Fossés  

uȴ ǳɸʆ ɭɰɊɭɊɸǴ ǬṭǴʆǳȿǬɰǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ąģ ṓʷɊȿǳ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳɸṔ ǈʎ ɸǳȜȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å ɭɍȴǳ 
gare Saint -Maur Créteil afin de favoriser  ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǳȿ ǥɬʎɰ Ǭǳ ʦȜȴȴǳṁ 
Cette modification a pour objet de conforter  la vocation économique et commerciale des 
abords du pôle de la gare Saint -Maur ->ɰǴʆǳȜȴḼ ǈʦǳǥ ȴṭǈɰɰȜʦǴǳ Ǭǳ ȴǈ ȴȜȎȿǳ ᶡᶥ ðʎǬṁ >ǳʆʆǳ 
modification permettra de renforcer la visibilité et la capaci té des  activités économiques et 
commerciales de la rue Leroux en la prolongeant sur  la rue du Pont de Créteil (RD86), en 
échos  des secteurs  ǬṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ existants (zones UX) situés de l'autre côté  de la 
RD86 et au Nord de la gare. Par ailleurs, le s hauteurs prévues dans la réglementation de la 
zone UX sont adaptées à la largeur de la RD86, voirie dont le gabarit le permet.  
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åǈɰ ɸɊʎǥȜ Ǭǳ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳḼ ȴṭÂ!å ǳɸʆ ȽɊǬȜȍȜǴǳ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ǳȿ ǥǳ ɸǳȿɸṁ 
 
Pièce s du PLUI modifiée s : OAP sectorielle et plan de zonage  (4.1) 
 
- µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å 
 
Avant modification  

 
 
Après modification  
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Modification de zonage sur la commune d e Saint -Maur -des -Fossés 
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1b du zonage 

règlementaire  

Evolution du p ɰɊȭǳʆ Ǭǳɸ ðʆʎǬȜɊɸ Ǭǳ =ɰʭḼ Ǭʎ åɍȴǳ uȽǈȎǳ Ǭǳ ȴṭMɸʆ fɰǈȿǥȜȴȜǳȿṁ 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿ ɭǈɰǈȎɰǈɭȖǳ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąģ ᶢ pour  la commune de Villiers -sur -Marne  : 
>ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǥɊȿǥǳɰȿǳȿʆ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭǳɸ ɸʆʎǬȜɊɸ Ǭǳ =ɰʭ ǳʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜʆ Ǭǈȿɸ ʎȿǳ ǬǴȽǈɰǥȖǳ 
environnementale. En effet, le remplacement du système de chaufferie existant est prévu 
par un système de pompe à chaleur qui relève de la règlementation des ICPE.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 9 Ṝ La réalisation des ICPE au sein du 

ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭǳ ȴṭÂ!å åɍȴǳ uȽǈȎǳ Ǭǳ ȴṭMɸʆ 
Francilien est autorisée.  
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Modification de ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ UX 19 pour  la commune de Bry -sur -Marne  : 
>ǳʆʆǳ ǴʦɊȴʎʆȜɊȿ ǈ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǈ ȍȴʎȜǬȜʆǴ ǳʆ ȴǳɸ ǈǥǥȂɸ ǈʎ ɸʆʎǬȜɊ Ǭǳ =ɰʭ ɭɊʎɰ ȴǳɸ 
véhicules de gros gabarit.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dispositions applicables à la zone  : 
1 - Pour être desservi, un terrain devra 
disposer d'un accès véhicule de 3 à 4 
mètres de largeur. Toutefois, la largeur 
maximale autorisée pourra être 
augmentée, sans pour autant dépasser 
5,50 mètres  dans le cas des habitats 
comportant plus de 2 log ements, 
équipements collectifs ou concourants à 
ȴṭȜȿʆǴɰǸʆ ȎǴȿǴɰǈȴḼ Ɋʎ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ 
ȴṭǈǥǥǳɸɸȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸ Ǭǳ ɸǳǥɊʎɰɸ ǳʆ 
ɸǴǥʎɰȜʆǴ ȜȿǥǳȿǬȜǳḼ Ɋʎ ȴɊɰɸɯʎǳ ȴṭǴʆɰɊȜʆǳɸɸǳ Ǭǳ 
la voie publique ou privée ouverte à la 
circulation publique le justifiera . 
2 - Il ne sera autorisé qu'un seul accès 
véhicule par unité foncière ; cependant, 2 
accès pourront être autorisés :  
- pour les terrains disposant d'une façade 
sur rue supérieure ou égale à 20 mètres, 
sous réserve que l'accès n'engendre pas de 
gêne pour la circul ation.  
- pour les terrains situés sur deux voies ou 
plus, sous réserve que l'accès n'engendre 
pas de gêne pour la circulation.  
3 - Les places de stationnement réalisées 
sur un terrain devront être desservies à 
ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ Ǭǳ ǥǳȴʎȜ-ci et non pas 
par accès direct sur la voie ni sur un 
carrefour.  
4 - Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴɊʆȜɸɸǳȽǳȿʆɸ 
ou de construction ayant pour effet la 
division en propriété ou en jouissance du 
ʆǳɰɰǈȜȿ ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳ ȜȿȜʆȜǈȴḼ ɭǈɰ ǬǴɰɊȎǈʆȜɊȿ ǈʎ 
ɭɰȜȿǥȜɭǳ ȎǴȿǴɰǈȴ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶣṁǳ des 
dispositions générales du règlement et au 
point 5 des dispositions communales de 
Bry -sur -µǈɰȿǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąģᶢ ṓɸǳǥʆǳʎɰ ąģǈṔ 
applicable dans le périmètre des Studios de 
Bry, les dispositions du présent article 
ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ǥȖǈɯʎǳ ȴɊʆ Ɋʎ 
t errain après division  

Dispositions applicables à la zone  : 
1 - Pour être desservi, un terrain devra 
disposer d'un accès véhicule de 3 à 5.50 
mètres de largeur. Toutefois, dans le cas 
des habitats comportant plus de 2 
logements, équipements collectifs ou 
coȿǥɊʎɰǈȿʆɸ ǚ ȴṭȜȿʆǴɰǸʆ ȎǴȿǴɰǈȴḼ Ɋʎ ɭɊʎɰ 
ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈǥǥǳɸɸȜǤȜȴȜʆǴ Ǭǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸ Ǭǳ 
secours et sécurité incendie, ou lorsque 
ȴṭǴʆɰɊȜʆǳɸɸǳ Ǭǳ ȴǈ ʦɊȜǳ ɭʎǤȴȜɯʎǳ Ɋʎ ɭɰȜʦǴǳ 
ouverte à la circulation publique le 
justifiera, ȴṭǈǥǥȂɸ ɭɰǴǥȜʆǴ ɭɊʎɰɰǈ Ǹʆɰǳ 
remplacé par u n accès disposant de deux 
chaussées distinctes, ayant toutes deux la 
largeur réglementaire de 3 à 5,5 mètres, 
respectivement dédiées à l'entrée et à la 
sortie des véhicules, et séparées par un 
terre -plein ou tout dispositif équivalent.  
2 - Il ne sera autorisé qu'un seul accès 
véhicule par unité foncière ; cependant, 2 
accès pourront être autorisés :  
- pour les terrains disposant d'une façade 
sur rue supérieure ou égale à 20 mètres, 
sous réserve que l'accès n'engendre pas de 
gêne pour la circulation.  
- pour les terrains situés sur deux voies ou 
plus, sous réserve que l'accès n'engendre 
pas de gêne pour la circulation.  
Lorsque deux accès sont ainsi autorisés 
ǥȖǈǥʎȿ Ǭṭǳʎʬ ɭǳʎʆḼ ȴǳ ǥǈɸ ǴǥȖǴǈȿʆḼ ǬȜɸɭɊɸǳɰ 
de deux chaussées distinctes dans les 
conditions et mo dalités énoncées au 
paragraphe 1.  
 
3 - Les places de stationnement réalisées 
sur un terrain devront être desservies à 
ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ Ǭǳ ǥǳȴʎȜ-ci et non pas 
par accès direct sur la voie ni sur un 
carrefour.  
4 - Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴɊʆȜɸɸǳȽǳȿʆs 
ou de construction ayant pour effet la 
division en propriété ou en jouissance du 
ʆǳɰɰǈȜȿ ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳ ȜȿȜʆȜǈȴḼ ɭǈɰ ǬǴɰɊȎǈʆȜɊȿ ǈʎ 
ɭɰȜȿǥȜɭǳ ȎǴȿǴɰǈȴ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶣṁǳ Ǭǳɸ 
dispositions générales du règlement et au 
point 5 des dispositions communales de 
Bry -sur -µǈɰȿǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąģᶢ ṓɸǳǥʆǳʎɰ ąģǈṔ 
applicable dans le périmètre des Studios de 
Bry, les dispositions du présent article 
ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ Ǭǳ ǥȖǈɯʎǳ ȴɊʆ Ɋʎ 
terrain après division  

 
Pièce du PLUI modifiée  : le règlement écrit  
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Evolution des règles de stationnement sur le secteur Marne -Europe à 
Villiers -sur -Marne  

Il est proposé d ṭǈɸɸɊʎɭȴȜɰ les règles de stationnement sur le secteur Marne -Europe , à 
proximité de la nouvelle gare du Grand Paris Express Villiers -Champigny -Bry correspondant 
à la zone UZ sur la commune de Villiers -sur -Marne   
 
Pièce du PLUI modifiée  : le règlement écrit  
 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮ ᶡᶧ-1 concernant la commune de Villiers -sur -Marne  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 6 Ṝ Il est proposé la mise en p lace  de 

parkings mutualisés avec foisonnement 
des usages des places quand un projet 
comporte plusieurs destinations, ou 
plusieurs projets concomitants 
comportant plusieurs destinations. La 
mutualisation des places de stationnement 
est possible sur le terrain d ṭǈɸɸȜǳʆʆǳ ǳʆṇɊʎ 
ɸʎɰ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ʆǳɰɰǈȜȿɸ ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳṁ 
 

 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąĮ ᶡᶧ-3 pour  la commune de Villiers -sur -Marne  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Pour la commune de Villiers -sur -Marne  :  
- À partir de la réalisation de 10 p laces de 
stationnement en sous -sol, la rampe sera à 
double sens et d'une largeur minimale de 
5,50m.  
- Les aires de stationnement et leurs zones 
Ǭǳ Ƚǈȿɬʎʦɰǳ ɸǳɰɊȿʆ ɰǴǈȴȜɸǴǳɸḼ ǳȿ ǬǳȖɊɰɸ 
des voies de circulation, sur le terrain 
d'assiette du projet, préférent iellement en 
sous -sol. 
-La réalisation des places de stationnement 
en superstructures est possible sous 
réserve d'une intégration architecturale, 
urbaine et paysagère soignée. Ces places 
de stationnement seront obligatoirement 
intégrées dans le volume bâti. La 
conception des ouvrages de parkings en 
superstructure devra permettre la 
réversibilité du programme  
 

Pour la commune de Villiers -sur -Marne  :  
- À partir de la réalisation de 10 places de 
stationnement en sous -sol, la rampe sera à 
double sens et d'une largeur minimale de 
5,50m.  

 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąZ 17-6 pour  la commune de Villiers  relatif aux normes de 
stationnements pour les constructions et les installations nouvelles , conformément aux 
ɭɰǳɸǥɰȜɭʆȜɊȿɸ ǳʆ ɰǳǥɊȽȽǈȿǬǈʆȜɊȿɸ Ǭṭuȴǳ-de -France M obilités.  
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Rédaction actuelle  : 

Pour la c ommune de Villiers -sur -Marne  Ṝ UZ.17-6 

 ǚ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ ȎǈɰǳḼ Ǭṭʎȿǳ ɸʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ɭʎǤȴȜǥ ȎʎȜǬǴ Ɋʎ 
Ǭṭʎȿ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳȿ ɸȜʆǳ ɭɰɊɭɰǳ 

Construction à 
destination 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆ 

2 places de stationnement par logement.  
ᶡ ɭȴǈǥǳ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǈȜǬǴɸ ɭǈɰ ȴṭNʆǈʆ  

Construction à 
destination de 
bureaux  

Ȝȴ ȿǳ ɭɊʎɰɰǈ Ǹʆɰǳ ǥɊȿɸʆɰʎȜʆ ɭȴʎɸ Ǭṭʎȿǳ ɭȴǈǥǳ ɭǈɰ ᶦᶠȽḥ Ǭǳ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ɭȴǈȿǥȖǳɰṁ 

Construction à 
destination de 
résidences 
services 
étudiantes et 
séniors  

0,5 places de stationnement par logement.  

Construction à 
destination de 
commerces et 
artisanat  

«ǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǥɊȽȽǳɰǥǳ Ǭǳ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶡᶥᶠ Ƚ ḥ Ǭǳ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ɭȴǈȿǥȖǳɰ Ǭǈȿɸ ʎȿ 
ȜȽȽǳʎǤȴǳ ǳʬȜɸʆǈȿʆ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ɸɊʎȽȜɸǳ ǚ ȴǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɭȴǈǥǳ Ǭǳ stationnement.  
1 place de stationnement pour un commerce de moins de 150m² de surface de 
plancher intégré à une construction neuve.  
1 place de stationnement par tranche de 100m² de surface de plancher pour les 
commerces de plus de 150m² de surface de plan cher.  

Construction à 
destination 
ǬṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆɸ 
hôteliers  

1 place pour 5 chambres, puis au moins 0,5 place par chambre au -delà de 20 
chambres  

Équipements 
ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ 
et services publics 
(EICSP) 

En fonction des besoins  

 
Nouvelle rédaction proposée  : 

Pour la c ommune de Villiers -sur -Marne  Ṝ UZ.17-6 

 ǚ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶥᶠᶠ Ƚ Ǭṭʎȿǳ ȎǈɰǳḼ Ǭṭʎȿǳ ɸʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ɭʎǤȴȜǥ ȎʎȜǬǴ Ɋʎ 
Ǭṭʎȿ ʆɰǈȿɸɭɊɰʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ ǳȿ ɸȜʆǳ ɭɰɊɭɰǳ 

Construction à 
destination 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆ 

0,5 place minimum et 2 places maximum de stationnement par logement.  
0,5 place minimum et  1 place maximum ɭɊʎɰ ȴǳɸ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǈȜǬǴɸ ɭǈɰ ȴṭNʆǈʆ 

Construction à 
destination de 
bureaux et 
services  

1 place maximum par tranche de 100 m² de surface de plancher  

Construction à 
destination de 
résidences 
services 
étudiantes et 
séniors  

0,5 place de stationnement  maximum  par logement.  

Construction à 
destination de 
commerces et 
artisanat  

«ǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǥɊȽȽǳɰǥǳ Ǭǳ ȽɊȜȿɸ Ǭǳ ᶡᶥᶠ Ƚ ḥ Ǭǳ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ɭȴǈȿǥȖǳɰ Ǭǈȿɸ ʎȿ 
ȜȽȽǳʎǤȴǳ ǳʬȜɸʆǈȿʆ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ɸɊʎȽȜɸe à la création de place de stationnement.  
1 place de stationnement pour un commerce de moins de 150m² de surface de 
plancher intégré à une construction neuve.  
1 place de stationnement par tranche de 100m² de surface de plancher pour les 
commerces de plus de 150m² de surface de plancher.  

Construction à 
destination 
ǬṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆɸ 
hôteliers  

1 place pour 5 chambres, puis au moins 0,5 place par chambre au -delà de 20 
chambres  

Équipements 
ǬṭȜȿʆǴɰǸʆ ǥɊȴȴǳǥʆȜȍ 
et services publics 
(EICSP) 

En fonction des besoins  
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MʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å ɸǳǥʆɊɰȜǳȴȴǳ Courts Sillons sur la commune de Villiers -
sur -Marne  

Situé en plein centre -ville, lṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ ǥɊȿǥǳɰȿǳ un e augmentation des hauteurs d ṭun  
niveau, passant de R+1+ C ǚ èẫᶢẫ> ǈȍȜȿ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǈ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ Ǭʎ ɭɰɊȭǳʆ ǈʦǳǥ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ Ǭʎ 
centre -Ville . 
Par ailleurs, compte tenu de s évolution s potentiel les Ǭʎ ɭɰɊȭǳʆḼ ȴǈ ȿɊʆȜɊȿ ǬṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ 
logements est supprimée  afin de ne pas être restrictif quantitativement . Ce projet 
perm ettra de contribuer aux objectifs de logements ȍȜʬǴɸ ɭǈɰ ȴǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸ Ǭǳ ȴṭMʆǈʆ ǈʎ ʆɰǈʦǳɰɸ 
Ǭǳ ȴǈ þǳɰɰȜʆɊɰȜǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂȍȍɰǳ Ǭǳ «ɊȎǳȽǳȿʆ ṓþÂ«Ṕṁ 
 
Pièce du PLUI modifiée  : OAP sectorielle  ; le règlement écrit  
 

- ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å ɸǳǥʆɊɰȜǳȴȴǳ : 

 
Partie textuelle  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
 

 

Insertion architecturale et urbaine  
 
Les futures constructions seront réalisées 
dans le respect de caractéristiques 
architecturales des bâtiments en centre -
ville avec des hauteurs similaires  pouvant 
ǈȴȴǳɰ ȭʎɸɯʎṭǚ èẫᶢẫ> 

 

 

EȜʦǳɰɸȜʆǴ Ǭǳ ȴṭȖǈǤȜʆǈʆ ǳʆ Ǭǳɸ ʎɸǈȎǳɸ 
 
Le site accueillera un programme à 
dominante résidentielle pouvant être 
accompagné par un équipement destiné à 
ȴṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆ Ǭǳɸ ɭǳɰɸɊȿȿǳɸ ǑȎǴǳɸḼ Ǭǈȿɸ 
le prolongement de la structure ex istante 
rue des Courts Sillons (résidence personnes 
âgées). Environ 70 logements seront réalisés 
sur le secteur  
 
 

 

Accès et desserte  
«ǈ Ǭǳɸɸǳɰʆǳ Ǭʎ ɸǳǥʆǳʎɰ ǬṭÂ!å ɸǳɰǈ ȍǈǥȜȴȜʆǴǳ 
ʦȜǈ ȴṭǴȴǈɰȎȜɸɸǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳ Ǭǳɸ >Ɋʎɰɸ 
ðȜȴȴɊȿɸ ǳʆ ȴṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ Ǭṭʎȿǳ ǤǈȿǬǳ Ǭe 
stationnements, contribuant, notamment, 
à répondre à la suppression du parking 
ǳʬȜɸʆǈȿʆ ǚ ȴṭǈȿȎȴǳ Ǭǳɸ ɰʎǳɸ Ǭǳɸ >Ɋʎɰʆɸ ðȜȴȴɊȿɸ 
et des Chapelles.  
«ṭǈǥǥǳɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǳȿ ǥǳȿʆɰǳ-ville est rendue 
difficile par des trottoirs existants étroits. Il 
ɸṭǈȎȜɰǈ Ǭǳ ȴǈ ȍǈǥȜȴȜʆǳɰ ɭǈɰ ȴṭǴȴǈɰȎȜɸɸǳȽǳȿʆ Ǭʎ 
trottoir à une largeur permettant 
ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ ȴṭǈǥǥǳɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ǈʎʬ åǳɰɸɊȿȿǳɸ ǚ 
µɊǤȜȴȜʆǴ èǴǬʎȜʆǳ ɭǈɰ ȴǈ ȽȜɸǳ ǳȿ ɭȴǈǥǳ Ǭṭʎȿ 
emplacement réservé.  
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Partie graphique  : 

Avant modification  

 

Après modification  
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- Modification du règlement  : 

Ajou t  Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶡᶧ-1 : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Les deuxièmes niveaux de sous -sols sont 
interdits  

Les deuxièmes niveaux de sous -sols sont 
interdits , ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å >Ɋʎɰʆɸ 
Sillons à la ǥɊȿǬȜʆȜɊȿ ǳʬɭɰǳɸɸǳ ǬṭǈɭɭɊɰʆǳɰ 
des justifications techniques quant  à la 
prise en compte du dénivelé du terrain 
ǬṭǈɸɸȜǳʆʆǳṁ 
 

MʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭÂ!å ɸǳǥʆɊɰȜǳȴȴǳ «ǈ åȜǳ Ṝ Quai de Bonneuil sur la commune 
de Saint -Maur -des -Fossés  

µȜɸǳ ǳȿ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ Ǭʎ ɸǥȖǴȽǈ Ǭǳ ȴṭÂ!P et du plan de zonage  : 
Il est  inscrit sur le schéma  ȎɰǈɭȖȜɯʎǳ Ǭǳ ȴṭÂ!å « Animation obligatoire  des rez-de -chaussée  
ǈȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴ ǳɸʆ ȜȿǬȜɯʎǴ Ǭǈȿɸ ȴǈ ȴǴȎǳȿǬǳ Ǭʎ plan de zonage « un linéaire de préservation et de 
développement de la diversité commerciale pos sible  ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁ ᶡᶥᶡ-16 du Code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ ». La mention «  obligatoire  » est remplacée  par «  possible  » Ǭǈȿɸ ȴṭÂ!å 
sectorielle La Pie Ṝ Quai de Bonneuil.  
 
Pièce du PLUI modifiée  : OAP sectorielle  
 
Partie graphique  : 

Avant modification  
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Après modification  
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5.3 Poursuivre la qualité du cadre de vie, Ǭǳ ȴṭȜȿɸǳɰʆȜɊȿ 
urbaine, architecturale et environnementale des 
projets  

uȴ ǳɸʆ ɭɰɊɭɊɸǴ ǬṭǈǬǈɭʆǳɰ ǥǳɰʆǈȜȿǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǈȍȜȿ ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴṭȜȿɸǳɰʆȜɊȿ ʎɰǤǈȜȿǳ Ǭǳɸ ɭɰɊȭǳʆɸ ǳʆ 
ɸṭǈǬǈɭʆǳɰ ǈʎʬ ȿɊʎʦǳȴȴǳɸ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆǈʆȜɊȿɸ ǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆǈȴǳɸḼ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ 
panneaux solaires.  Certaines proposition s ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ visent à  mieux prendre en compte le 
parcours résidentiel et répondre aux  objectifs de mixité sociale.  
uȴ ɸṭǈȎȜʆ ǴȎǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȽȜǳʎʬ ɭɰǳȿǬɰǳ ǳȿ ǥɊmpte les nouvelles évolutions réglementaires 
environnementales tout en garantissant leur bonne insertion urbaine.  
 
Pièce du PLUI modifiée  : le règlement écrit  ; OAP sectorielle  
 

ARTICLE 3 ṷ EuĝMèðuþM EM «Ẉo!=uþ!þ Mþ EMð ąð!gMð : PROPORTION DE 
LOGEMENTS EẈą·M þ!u««M µu·uµ!«M E!·ð «Mð åèÂgè!µµMð EM 
LOGEMENTS  

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą>ᶣ pour  la commune de Maisons -Alfort  : 
Dans le cadre de ses objectifs visant à répondre à la demande de logements familiaux, la 
commune de Maisons -Alfort  souhaite favoriser l a réalisation de logements de grande taille. 
A cet effet, Ȝȴ ǳɸʆ ɭɰɊɭɊɸǴ Ǭṭinscrire dans le règlement un pourcentage de logement avec 
une surface de plancher minimale à respecter  pour la commune de Maisons -Alfort.  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction p roposée  : 
1 - Dans les constructions nouvelles à 
ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ᶣ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǳʆ 
plus  , les 2/3 des logements doivent avoir 
une surface de plancher minimale de 60 
m².  
>ǳʆʆǳ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ ǈʎʬ 
résidences hôtelières, étudiantes ou de 
personnes âgées.  
2 - Lorsque le résultat du calcul du nombre 
de logements devant avoir une surface de 
plancher minimale de 60 m² aboutit à un 
nombre comportant une décimale, un 
logement est comptabilisé dès lors que la 
décimale est supérieure à 5.  
 

« 1 - Dans les constructions nouvelles à 
ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ Ǭǳ ᶣ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǳʆ 
plus  : 

o 30% des logements doivent avoir 
une surface de plancher comprise 
entre 60 et  80 m²,  

o 30% des logements doivent avoir 
une surface de plancher supérieure 
à 80 m².  

Cette ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ ǈʎʬ 
résidences hôtelières, étudiantes ou de 
personnes âgées.  
2 - Lorsque le résultat du calcul du nombre 
de logements devant avoir une surface de 
plancher minimale de 60 m² aboutit à un 
nombre comportant une décimale, un 
log ement est comptabilisé dès lors que la 
décimale est supérieure à 5.  » 
 

 

ARTICLE 4 ṷ POURCENTAGE DE LOGEMENTS AFFECTES A DES 
CATEGORIES DE LOGEMENTS  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶤḼ pour  la commune de Nogent -sur -Marne  : 
Cette évolution vise à ɰǳȿȍɊɰǥǳɰ ȴǈ ɭǈɰʆ Ǭǳɸ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɸɊǥȜǈʎʬ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳ ǳʆ ǈȜȿɸȜ 
à répondre aux exigences liées à la loi SRU (solidarité et renouvellement urbain)  sur la 
commune de Nogent -sur -Marne.  
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Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ « Pour la commune du Nogent -sur -Marne Ṝ 

UB.4 :  
1 - Tout programme de construction de 
logement de plus de 800 m² de surface de 
ɭȴǈȿǥȖǳɰ Ɋʎ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡᶢ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬɊȜʆ 
comporter 30% de sa superficie affectée au 
ȴɊȎǳȽǳȿʆ ɸɊǥȜǈȴ ɸǈʎȍ ȴǳ ǥǈɸ Ɋʖ ȴǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ « 
302-9-1-2 du code de la construction et de 
ȴṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ǳɸʆ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳṁ >ǳʆʆǳ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ 
concerne aussi bien les projets de 
construction neuve, de restructuration 
lourde ou de changement de destination, 
que ces opérations relèvent du permis de 
construire ou de la dé claration préalable 
ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴ ʭ ǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸṁ » 
 
2 - Dans les périmètres inscrits au plan 
graphique des secteurs de mixité sociale 
(4-5), un pourcentage du programme de 
logements devra être affecté à du 
logement locatif financé par un prêt de 
ȴṭNʆǈʆ Ǭǈȿɸ ȴǳ ɸǳǥʆǳʎɰ ɸʎȜʦǈȿʆ ḻ 
- Secteur Châteaudun/Stalingrad : 40 
% 
 

 

Ajout de précisions aux articles UA4, UB4, UP4, UF4, UE4, UZ4 pour  la commune de 
Fontenay -sous -Bois  : 
>ǳʆ ǈȭʎɸʆǳȽǳȿʆ ǈ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ ǬṭǴȴǈɰȎȜɰ la diversité des typologies de loge ments  sur la 
commune de Fontenay -sous -Bois.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
« - Un seuil minimum de 10 logements 
familiaux locatifs sociaux doit être respecté,  
- 33% minimum des logements réalisés 
doivent être affectés à des catégories de 
logements familiaux locatifs sociaux,  » 
 

« - Un seuil minimum de 10 logements 
familiaux locatifs sociaux et dispositif 
ǬṭǈǥǥǳɸɸȜɊȿ ɸɊǥȜǈȴǳ ȽǈȠʆɰȜɸǴǳ doit être 
respecté,  
- 33% minimum des logements réalisés 
doivent être affectés à des catégories de 
logem ents familiaux locatifs sociaux  et 
ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ǬṭǈǥǥǳɸɸȜɊȿ ɸɊǥȜǈȴǳ ȽǈȠʆɰȜɸǴǳ, » 
 

 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą>ᶤ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ĝȜȴȴȜǳɰɸ ɸʎɰ µǈɰȿǳ : 
Cette évolution vise à préserver  ȴǈ ɭǈɰʆ Ǭǳɸ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɸɊǥȜǈʎʬ ǚ ȴṭǴǥȖǳȴȴǳ ǥɊȽȽʎȿǈȴǳ exigé 
par la loi SRU (solidarité et renouvellement urbain)  Ǭǳ ᶢᶥể ʆɊʎʆ ǳȿ ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ǬṭǴȴǈɰȎȜɰ 
ȴṭɊȍȍɰǳ ǚ Ǭṭǈʎʆɰǳɸ ǥǈʆǴȎɊɰȜǳɸ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆṁ uȴ ɸṭǈȎȜʆ Ǭṭʎȿǳ ȽȜɸǳ ǳȿ ǥɊȖǴɰǳȿǥǳ ǈʦǳǥ ȴǈ ǥȖǈɰʆǳ 
promoteur de la ville de Villiers -sur -Marne . 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Toute opération de plus de 4 500m² de 
surface de plancher destinée à du 
logement devra comporter une diversité 
Ǭǳɸ ɸʆǈʆʎʆɸ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ ṓǈǥǥǳɸɸȜɊȿ ȴȜǤɰǳḼ 
au moins  ᶣᶠể ǬṭǈǥǥǳɸɸȜɊȿ ɸɊǥȜǈȴǳ ǳȿ =èðḼ 
locatif privé, locatif social)  

Toute opération de plus de 4 500m² de 
surface de plancher destinée à du 
logement devra comporter une diversité 
Ǭǳɸ ɸʆǈʆʎʆɸ ǬṭɊǥǥʎɭǈʆȜɊȿ ṓǈǥǥǳɸɸȜɊȿ ȴȜǤɰǳḼ 
de 25% à ᶣᶠể ǬṭǈǥǥǳɸɸȜɊȿ ɸɊǥȜǈȴǳ ǳȿ =èðḼ 
locatif privé, locatif social)  
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µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą!ᶤ et UB4 concernant la commune du Perreux -sur -Marne  
Cette évolution vise à se mettre en cohérence avec ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶡᶡ-24 Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dans les périmètres inscrits au plan 
graphique des secteurs  de mixité sociale 
(4 -5) : 
Tout programme de construction de 
logement de plus de 1 000 m ² de surface de 
ɭȴǈȿǥȖǳɰ Ɋʎ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡᶢ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬɊȜʆ 
comporter 30% de sa superficie affectés au 
logement social  ɸǈʎȍ ȴǳ ǥǈɸ Ɋʖ ȴǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ « 
302-9-1-2 du code de l a construction et de 
ȴṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ǳɸʆ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳṁ >ǳʆʆǳ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ 
concerne aussi bien les projets de 
construction neuve, de restructuration 
lourde ou de changement de destination, 
que ces opérations relèvent du permis de 
construire ou de la déclaration pr éalable 
ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴ ʭ ǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆs. 
 

Dans les périmètres inscrits au plan 
graphique des secteurs de mixité sociale 
(4 -5) : 
Tout programme de construction de 
logement de plus de 1 000 m ² de surface de 
ɭȴǈȿǥȖǳɰ Ɋʎ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡᶢ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǬɊȜʆ 
comporter 30% de logements locatifs 
sociaux ɸǈʎȍ ȴǳ ǥǈɸ Ɋʖ ȴǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ « ᶣᶠᶢ-9-1-2 
du code de la construction et de 
ȴṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ ǳɸʆ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳṁ >ǳʆʆǳ ɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ 
concerne aussi bien les projets de 
construction neuve, de restructuration 
lourde ou de changem ent de destination, 
que ces opérations relèvent du permis de 
construire ou de la déclaration préalable 
ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴ ʭ ǈ ǥɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆs. 
 

 

ARTICLE 6 ṷ IMPLANTATIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES  

«ǳɸ ɭɰɊɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȍǈȜʆǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 6 ont pour objectif de garantir une meilleure insertion 
urbaine des projets.  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą= ᶦ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ 
aux voies et emprises publiques  concernant la commune de Champigny -sur -Marne  : 
Il ɸṭǈȎȜʆ Ǭǳ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ Ǭǳɸ ȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ ǳȿ ɰǳʆɰǈȜʆ ɸʎɰ ȴǳɸ ǈʦǳȿʎǳɸ èɊȎǳɰ 
Salengro et du Général de Gaulle.  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dans le secteur UB1 et le secteur UB1a  : 
1 - Le long des avenues Roger Salengro et 
du Général de Gaulle, les constructions 
ǬǳʦɰɊȿʆ Ǹʆɰǳ ǴǬȜȍȜǴǳɸ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ṓǈǥʆʎǳȴ 
ou futur, si le PLUi prévoit un élargissement 
de la voie), hors respirations urbaines.  
2- Partout ailleurs, les constructions 
devront être édifiées en recul de 3,5 m 
minimum par rapport à l'alignement 
(actuel ou futur, si le PLUi prévoit un 
élargissement de la voie).  
 

Dans le secteur UB1  : 
1 - Le long des avenues Roger Salengro et 
du Général de Gaulle, les constructions 
ǬǳʦɰɊȿʆ Ǹʆɰǳ ǴǬȜȍȜǴǳɸ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ṓǈǥʆʎǳȴ 
ou f utur, si le PLUi prévoit un élargissement 
de la voie), hors respirations urbaines.  
2 Ṝ Pour les projets de logements collectifs 
neufs, les bâtiments disposant de locaux 
collectifs à RDC adressés sur les avenues 
Roger Salengro ou du Général de Gaulle  
pourro ȿʆ Ǹʆɰǳ ȜȽɭȴǈȿʆǴɸ ɸɊȜʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆḼ 
soit en retrait de 3.5m minimum à 
condition de respecter une cohérence 
ǬṭȜȿɸǳɰʆȜɊȿ ʎɰǤǈȜȿǳṁ Mȿ ɰǳʦǈȿǥȖǳḼ ɸȜ Ǭǳɸ 
logements sont implantés à RDC et ouverts 
sur les avenues Roger Salengro ou du 
Général de Gaulle, les faç ades 
correspondantes devront être édifiées en 
recul de 3,5 m minimum par rapport à 
l'alignement (actuel ou futur, si le PLUi 
prévoit un élargissement de la voie)  à 
condition de respecter une cohérence 
ǬṭȜȿɸǳɰʆȜɊȿ ʎɰǤǈȜȿǳṁ 
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3- Partout ailleurs, les construct ions 
devront être édifiées en recul de 3,5 m 
minimum par rapport à l'alignement 
(actuel ou futur, si le PLUi prévoit un 
élargissement de la voie).  

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶦ portant sur les terrains donnant sur plusieurs voies  
concernant la commune de Joinville -le-Pont  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

Dans le cas de terrains donnant sur 
ɭȴʎɸȜǳʎɰɸ ʦɊȜǳɸḼ ǈȴɊɰɸ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåṁᶦ ȿṭǳɸʆ 
ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ ɯʎṭǚ ʎȿǳ ɸǳʎȴǳ Ǭǳɸ ʦɊȜǳɸṁ «ǈ ṓɊʎ 
les) autre(s) voie(s) sera (seront) 
considérée(s ) comme des limites 
séparatives.  
 

 

ARTICLE 7 ṷ IMPLANTATIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

«ǳɸ ɭɰɊɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȍǈȜʆǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶧ Ɋȿʆ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ ȎǈɰǈȿʆȜɰ ʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ȜȿɸǳɰʆȜɊȿ 
urbaine des projets.  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶧ ! concernant la commune de Maisons -Alfort  
Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 

 

« 3 - EȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳɸʆ 
implantée sur une seule limite séparative, 
ȴǳ ǥȖɊȜʬ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ȎʎȜǬǴ ɭǈɰ 
ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ voisines et 
de préférence être accolée à la 
construction limitrophe édifiée en limite 
séparative.  » 
 

 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ʆɰǈȿɸʦǳɰɸǈȴǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶧ pour une meilleure intégration 
urbaine des projets dans leur environnement sur la commune de  Saint -Mandé  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dispositions transversales  applicables à 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ 
des communes de Joinville -le -Pont, de 
Saint -Maur -des -Fossés  et  de  Saint -
Maurice  : 
a - Les constructions pourront être 
implantées en limite(s) séparative(s) ou en 
ɰǳʆɰǈȜʆ Ṇ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
constructions implantées en limite(s) 
ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳṓɸṔ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸȜ ɭɊɸɸȜǤȴǳḼ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ 
aux constructions voisines déjà implantées 
en limite.  
b - Les agrandissements et les extensions 
des constructions sont soumis aux mêmes 
ɰȂȎȴǳɸ Ǭǳ ɰǳʆɰǈȜʆ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ǚ ȴṭǈȴȜȿǴǈ ǈṁ 
c - Des implantations différentes pourront 
être autorisées :  

Dispositions transversales  applicables à 
ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳɸ ǥɊȽȽʎȿǳɸ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ 
des communes de Joinville -le -Pont, de 
Saint -Maur -des -Fossés , de Saint -Maurice 
et de Saint -Mandé : 
a - Les constructions pourront être 
implantées en limite(s) séparative (s) ou en 
ɰǳʆɰǈȜʆ Ṇ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
constructions implantées en limite(s) 
ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳṓɸṔ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸȜ ɭɊɸɸȜǤȴǳḼ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ 
aux constructions voisines déjà implantées 
en limite.  
b - Les agrandissements et les extensions 
des constructions sont soum is aux mêmes 
ɰȂȎȴǳɸ Ǭǳ ɰǳʆɰǈȜʆ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ǚ ȴṭǈȴȜȿǴǈ ǈṁ 
c - Des implantations différentes pourront 
être autorisées :  
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¶ ɭɊʎɰ Ǭǳɸ ɰǈȜɸɊȿɸ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳ ǳʆ 
ǬṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ 

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜon 
harmonieuse dans le tissu existant  

¶ ɭɊʎɰ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions existantes  

¶ pour tenir compte de la 
configuration des parcelles  

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
constructions existantes  

¶ pour préserver le patrimoine 
remarquable p rotégé.  

 

¶ ɭɊʎɰ Ǭǳɸ ɰǈȜɸɊȿɸ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳ ǳʆ 
ǬṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ 

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ 
harmonieuse dans le tissu existant  

¶ ɭɊʎɰ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈtion 
des constructions existantes  

¶ pour tenir compte de la 
configuration des parcelles  

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
constructions existantes  

¶ pour préserver le patrimoine 
remarquable protégé.  

 
 

!ȭɊʎʆ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶧ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ les toitures -terrasses, les balcons et les 
piscines sur  la commune de Saint -Mandé  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
A - Dans une bande de constructibilité de 
15 mètres mesurée à partir de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ Ǭǳ ɰǳǥʎȴ 

Par rapport aux limites séparatives 
aboutissant aux voies  

1 Ṝ Les constructions doivent être 
implantées sur les limites séparatives.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ṑḽṁṒ 

1 Ṝ a - Les constructions doivent être 
implantées sur les limites séparatives.  
b - Les toitures -terrasses non accessibles 
sont autorisées en limite séparative. Les 
toitures -terrasses accessibles sont 
autorisées en limite si elles sont situées face 
à une façade aveugle ou si le fond voisin est 
libre de toute construction, dans ce cas un 
ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ȍȜʬǳ ȍɊɰȽǈȿʆ Ǵǥɰǈȿ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡḼᶩᶠ 
m de hauteur devra être prévu.  
Seront privilégiés les écrans végétaux 
ǥɊȿɸʆȜʆʎǴɸ Ǭǳ ɭȴǈȿʆǳɸ ȍǈǥȜȴǳɸ ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ 
ṓ=ǈȽǤɊʎḼ µȜɸǥǈȿʆȖʎɸḼ ȴǈʎɰȜǳɰ ɰɊɸǳḽṔ ǈȍȜȿ 
Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳʎr pérennité dans le temps.  
«ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ Ɋǥǥʎȴʆǈȿʆɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȿʆǴȎɰǳɰ 
au bâti existant et respecter les dispositions 
Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶡ Ǭʎ ɭɰǴɸǳȿʆ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆṁ 
c Ṝ Les balcons seront implantés à au moins 
1,90m des limites séparatives. Cette 
disposition n ǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ɭǈɸ ǈʎʬ ǤǈȴǥɊȿɸ 
situés en façade sur rue.  
 d Ṝ Les terrasses dont la hauteur au -dessus 
du niveau du sol est supérieure à 20 cm 
seront implantées avec un retrait 
minimum de 2m par rapport aux limites 
séparatives.  
e Ṝ Pour les piscines, le reb ord du bassin 
doit être implanté à 3m minimum des 
limites séparatives.  

ṑḽṁṒ 
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Par rapport aux autres limites 
séparatives  
3 - Les constructions doivent être 
implantées :  

- soit au ras desdites limites, si la 
façade concernée est aveugle ou ne 
comporte que des jours au sens des 
articles 676 et 677 du Code civil ;  

- soit, comme il est dit au paragraphe 
ci -ǈɭɰȂɸḼ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions au -delà de la 
bande de 15 mètres mesurée à p artir 
Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ Ǭǳ 
recul.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ṑḽṁṒ 
 
B. Constructions implantées au -delà de la 
bande de constructibilité de 15 mètres 
ȽǳɸʎɰǴǳ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ 
marge de recul  
ṑḽṁṒ 
 

Par rapport aux autres limites 
séparatives  

3 - Les constructions doivent être 
implantées :  

- soit au ras desdites limites, si la 
façade concernée est aveugle ou ne 
comporte que des jours au sens des 
articles 676 et 677 du Code civil ;  

- soit, comme il est dit au paragraphe 
ci -ǈɭɰȂɸḼ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions au -delà de la 
bande de 15 mètres mesurée à partir 
Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ Ǭǳ 
recul.  

4 Ṝ Balcons et terra sses : 
Les balcons seront implantés à une 
distance minimum de 2m par rapport aux 
limites séparatives.  
Les terrasses dont la hauteur au -dessus du 
niveau du sol est supérieure à 20 cm seront 
implantées avec un retrait minimum de 2m 
par rapport aux limites sé paratives.  
5 Ṝ Piscines  : 
Le rebord du bassin doit être implanté à 3m 
minimum des limites séparatives.  

 

ṑḽṁṒ 
 
B. Constructions implantées au -delà de la 
bande de constructibilité de 15 mètres 
ȽǳɸʎɰǴǳ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ 
marge de recul  
ṑḽṁṒ 
7 Ṝ Toitures -terrasses, terrasses et balcons  
7.1 - Les toitures -terrasses accessibles sont 
ǈʎʆɊɰȜɸǴǳɸ ɸɊʎɸ ɰǴɸǳɰʦǳ ǬṭǸʆɰǳ ȜȽɭȴǈȿʆǴǳ ǚ 
2m des limites séparatives. Elles devront 
ǬȜɸɭɊɸǳɰ Ǭṭʎȿ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ȍȜʬǳ ȍɊɰȽǈȿʆ Ǵǥɰǈȿ 
Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡḼᶩᶠȽ Ǭǳ Ȗǈʎʆǳʎɰṁ ðǳɰɊȿʆ 
pri vilégier les écrans végétaux constitués 
Ǭǳ ɭȴǈȿʆǳɸ ȍǈǥȜȴǳɸ ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ ṓ=ǈȽǤɊʎḼ 
µȜɸǥǈȿʆȖʎɸḼ ȴǈʎɰȜǳɰ ɰɊɸǳḽṔ ǈȍȜȿ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ 
leur pérennité dans le temps.  
«ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ Ɋǥǥʎȴʆǈȿʆɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȿʆǴȎɰǳɰ 
au bâti existant et respecter les dispositions 
Ǭǳɸ Ǭǳ ȴṭǈrticle UA 11 du présent règlement.  
7.2 - Les balcons seront implantés à une 
distance minimum de 2m par rapport aux 
limites séparatives.  
7.3 - Les terrasses dont la hauteur au -
dessus du niveau du sol est supérieure à 20 
cm seront implantées avec un retrait  
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minimum de 2m par rapport aux limites 
séparatives.  
8 Ṝ Piscines  
Le rebord du bassin doit être implanté à 3m 
minimum des limites séparatives.  
 

 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ʆɰǈȿɸʦǳɰɸǈȴǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąF 7 pour une meilleure intégration 
urbaine des projets  dans leur environnement sur la commune de Saint -Mandé  : 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ʆɰǈȿɸʦǳɰɸǈȴǳɸḼ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ 
de la   commune de Saint -Maurice  : 
1 - Les constructions pourront être 
implantées en limite séparative ou en 
ɰǳʆɰǈȜʆ Ṇ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
constructions implantées en limite 
ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸȜ ɭɊɸɸȜǤȴǳḼ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ ǈʎʬ 
constructions voisines déjà implantées en 
limite.  
2 - Les agrandissements et les extensions 
des constructions sont soumis aux mêmes 
ɰȂȎȴǳɸ Ǭǳ ɰǳʆɰǈȜʆ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ǚ ȴṭǈȴȜȿǴǈ ᶡṁ 
3 - Des implantations différentes seront 
autorisées :  

¶ ɭɊʎɰ Ǭǳɸ ɰǈȜɸɊȿɸ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳ ǳʆ 
ǬṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ 

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ 
harmonieuse dans le tissu existant  

¶ ɭɊʎɰ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructio ns existantes  

¶ pour tenir compte de la 
configuration des parcelles  

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
constructions existantes  

¶ pour préserver le patrimoine 
remarquable protégé.  

 

EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ʆɰǈȿɸʦǳɰɸǈȴǳɸḼ ǚ ȴṭǳʬǥǳɭʆȜɊȿ 
des commune s de Saint -Maurice et de 
Saint -Mandé  : 
1 - Les constructions pourront être 
implantées en limite séparative ou en 
ɰǳʆɰǈȜʆ Ṇ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎǥȜ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳḼ ȴǳɸ 
constructions implantées en limite 
ɸǴɭǈɰǈʆȜʦǳ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸȜ ɭɊɸɸȜǤȴǳḼ ɸṭǈǥǥɊȴǳɰ ǈʎʬ 
constructions voisines déjà implantées en 
limite.  
2 - Les agrandissements et les extensions 
des constructions sont soumis aux mêmes 
ɰȂȎȴǳɸ Ǭǳ ɰǳʆɰǈȜʆ ǬǴȍȜȿȜǳɸ ǚ ȴṭǈȴȜȿǴǈ ᶡṁ 
3 - Des implantations différentes seront 
autorisées :  

¶ ɭɊʎɰ Ǭǳɸ ɰǈȜɸɊȿɸ ǬṭȖǈɰȽɊȿȜǳ ǳʆ 
ǬṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ 

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ 
har monieuse dans le tissu existant  

¶ ɭɊʎɰ ʆǳȿȜɰ ǥɊȽɭʆǳ Ǭǳ ȴṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions existantes  

¶ pour tenir compte de la 
configuration des parcelles  

¶ ɭɊʎɰ ɭǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ 
constructions existantes  

¶ pour préserver le patrimoine 
remarquable protégé . 

 
 

!ȭɊʎʆ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąF 7 concernant les toitures -terrasses, les balcons et les 
piscines sur  la commune de Saint -Mandé  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
A - Dans une bande de constructibilité de 
15 mètres mesurée à partir de 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ Ǭǳ ɰǳǥʎȴ 

PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES ABOUTISSANT AUX 
VOIES 

Cas général  : 

PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SÉPARATIVES ABOUTISSANT AUX 
VOIES 

Cas général  : 
a - Les constructions doivent être 
implantées sur les limites séparatives.  
b - Les toitures -terr asses non accessibles 
sont autorisées en limite séparative. Les 
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Les constructions doivent être implantées 
sur les limites séparatives.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ṑḽṁṒ 

PAR RAPPORT AUX AUTRES LIMITES 
SÉPARATIVES 

Cas général  : 
Les constructions doivent être implantées :  

¶ soit au ras desdites limites, si la 
façade concernée est aveugle ou ne 
comporte que des jours au sens des 
articles 676 et 677 du Code civil ;  

¶ soit, comme il est dit au paragraphe 
ci -ǈɭɰȂɸḼ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions au -delà de la 
bande de 15 mètres mesurée à partir 
Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ Ǭǳ 
recul.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

toitures -terrasses accessibles sont 
autorisées en limite si elles sont situées face 
à une façade aveugle ou si le fond voisin est 
libre de toute construction, dans ce cas un 
dispositif fixe fo ɰȽǈȿʆ Ǵǥɰǈȿ Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡḼᶩᶠ 
m devra être prévu.  
Seront privilégiés les écrans végétaux 
ǥɊȿɸʆȜʆʎǴɸ Ǭǳ ɭȴǈȿʆǳɸ ȍǈǥȜȴǳɸ ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ 
ṓ=ǈȽǤɊʎḼ µȜɸǥǈȿʆȖʎɸḼ ȴǈʎɰȜǳɰ ɰɊɸǳḽṔ ǈȍȜȿ 
Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳʎɰ ɭǴɰǳȿȿȜʆǴ Ǭǈȿɸ ȴǳ ʆǳȽɭɸṁ  
«ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ Ɋǥǥʎȴʆǈȿʆɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȿʆǴȎɰǳr 
au bâti existant et respecter les dispositions 
Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąf ᶡᶡ Ǭʎ ɭɰǴɸǳȿʆ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆṁ 
c Ṝ Les balcons seront implantés à au moins 
1,90 m des limites séparatives. Cette 
ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳ ɭǈɸ ǈʎʬ ǤǈȴǥɊȿɸ 
situés en façade sur rue.  
d Ṝ Les terrass es dont la hauteur au -dessus 
du niveau du sol est supérieure à 20 cm 
seront implantées avec un retrait 
minimum de 2 m par rapport aux limites 
séparatives.  
e Ṝ Pour les piscines, le rebord du bassin 
doit être implanté à 3 m minimum des 
limites séparatives.  

 ṑḽṁṒ 

PAR RAPPORT AUX AUTRES LIMITES 
SÉPARATIVES 

Cas général  : 
Les constructions doivent être implantées :  
¶ soit au ras desdites limites, si la 

façade concernée est aveugle ou ne 
comporte que des jours au sens des 
articles 676 et 677 du Code civil ;  

¶ soit, comme il est dit au paragraphe 
ci -ǈɭɰȂɸḼ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
des constructions au -delà de la 
bande de 15 mètres mesurée à partir 
Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ ȽǈɰȎǳ Ǭǳ 
recul.  

¶ Les toitures -terrasses accessibles 
ɸɊȿʆ ǈʎʆɊɰȜɸǴǳɸ ɸɊʎɸ ɰǴɸǳɰʦǳ ǬṭǸʆɰǳ 
implantée  à 2m des limites 
séparatives. Elles devront disposer 
Ǭṭʎȿ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ȍȜʬǳ ȍɊɰȽǈȿʆ Ǵǥɰǈȿ 
Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡḼᶩᶠȽṁ ðǳɰɊȿʆ ɭɰȜʦȜȴǴȎȜǴɸ 
les écrans végétaux constitués de 
ɭȴǈȿʆǳɸ ȍǈǥȜȴǳɸ ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ ṓ=ǈȽǤɊʎḼ 
µȜɸǥǈȿʆȖʎɸḼ ȴǈʎɰȜǳɰ ɰɊɸǳḽṔ ǈȍȜȿ 
Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳʎɰ ɭǴɰǳȿȿȜʆǴ Ǭǈns le 
temps.  
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ṑḽṁṒ 
B. Constructions implantées au -delà de la 
bande de constructibilité de 15 mètres 
ȽǳɸʎɰǴǳ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ 
marge de recul  
Cas général   
 
ṑḽṁṒ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Règles particulières  
ṑḽṁṒ 
2 - Lorsque les propriétaires voisins 
ɸṭɊǤȴȜȎǳȿʆ ɰǴǥȜɭɰɊɯʎǳȽǳȿʆ ǚ ǥɰǴǳɰ ʎȿǳ 
servitude dite « de cour commune », 
éventuellement obtenue par application 
Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èṁᶤᶧᶡ-1 du code 
Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
Dans ce cas, les constructions seront 
implantées par rapport aux limites 
séparatives à des distances moindres que 
celles prévues aux marges de recul décrites 
aux paragrap hes A et B.  
«ṭǴǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ǳȿ ȴȜȽȜʆǳ 
de cour commune relèvera alors de 
ȴṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ 
constructions édifiées en vis -à-vis sur une 
même propriété (article UF.8).  

¶ Les balcons seront implantés à une 
distance minimum de 2m par 
rapport aux limites séparatives.  

¶ Les terrasses dont la hauteur au -
dessus du niveau du sol est 
supérieure à 20 cm seront 
implantées avec un retrait 
minimum de 2m par rapport aux 
lim ites séparatives.  

ṑḽṁṒ 
B. Constructions implantées au -delà de la 
bande de constructibilité de 15 mètres 
ȽǳɸʎɰǴǳ ǚ ɭǈɰʆȜɰ Ǭǳ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ɋʎ Ǭǳ ȴǈ 
marge de recul  
Cas général   
ṑḽṁṒ 
5 Ṝ Toitures -terrasses, terrasses et balcons  
a - Les toitures -terrasses acces sibles sont 
ǈʎʆɊɰȜɸǴǳɸ ɸɊʎɸ ɰǴɸǳɰʦǳ ǬṭǸʆɰǳ ȜȽɭȴǈȿʆǴǳ ǚ 
2m des limites séparatives. Elles devront 
ǬȜɸɭɊɸǳɰ Ǭṭʎȿ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ȍȜʬǳ ȍɊɰȽǈȿʆ Ǵǥɰǈȿ 
Ǭṭǈʎ ȽɊȜȿɸ ᶡḼᶩᶠȽṁ ðǳɰɊȿʆ ɭɰȜʦȜȴǴȎȜǴɸ ȴǳɸ 
écrans végétaux constitués de plantes 
ȍǈǥȜȴǳɸ ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ ṓ=ǈȽǤɊʎḼ µȜɸǥǈȿʆhus, 
ȴǈʎɰȜǳɰ ɰɊɸǳḽṔ ǈȍȜȿ Ǭṭǈɸɸʎɰǳɰ ȴǳʎɰ ɭǴɰǳȿȿȜʆǴ 
dans le temps.  
«ǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ Ɋǥǥʎȴʆǈȿʆɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ɸṭȜȿʆǴȎɰǳɰ 
au bâti existant et respecter les dispositions 
Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąf ᶡᶡ Ǭʎ ɭɰǴɸǳȿʆ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆṁ  
b - Les balcons seront implantés à une 
distance minimum  de 2m par rapport aux 
limites séparatives.  
c - Les terrasses dont la hauteur au -dessus 
du niveau du sol est supérieure à 20 cm 
seront implantées avec un retrait 
minimum de 2m par rapport aux limites 
séparatives.  
6 Ṝ Piscines  
Le rebord du bassin doit être implanté à 3m 
minimum des limites séparatives.  
ṑḽṁṒ 
Règles particulières  
ṑḽṁṒ 
2 - Lorsque les propriétaires voisins 
ɸṭɊǤȴȜȎǳȿʆ ɰǴǥȜɭɰɊɯʎǳȽǳȿʆ ǚ ǥɰǴǳɰ ʎȿǳ 
servitude dite « de cour commune », 
éventuellement obtenue par application 
des dispositions de ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èṁᶤᶧᶡ-1 du code 
Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
Dans ce cas, les constructions seront 
implantées par rapport aux limites 
séparatives à des distances moindres que 
celles prévues aux marges de recul décrites 
aux paragraphes A et B.  
«ṭǴǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ en limite 
de cour commune relèvera alors de 
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«ǳɸ ǥȴɍʆʎɰǳɸ ɸȜʆʎǴǳɸ Ǭǈȿɸ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ Ǭǳ ȴǈ 
cour commu ne devront être à claire -voie à 
ɭǈɰʆȜɰ Ǭṭʎȿǳ Ȗǈʎʆǳʎɰ Ǭǳ ᶠḼᶥᶠ ȽȂʆɰǳ ǈʎ-
dessus du sol.  
 
 

ȴṭǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ 
constructions édifiées en vis -à-vis sur une 
même propriété (article UF.8).  
«ǳɸ ǥȴɍʆʎɰǳɸ ɸȜʆʎǴǳɸ Ǭǈȿɸ ȴṭǳȽɭɰȜɸǳ Ǭǳ ȴǈ 
cour commune devront être à claire -voie à 
ɭǈɰʆȜɰ Ǭṭʎȿǳ hauteur de 0,50 mètre au -
dessus du sol.  
>ǳɸ ɰȂȎȴǳɸ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜȂɰǳɸ ȿǳ ɸṭǈɭɭȴȜɯʎǳȿʆ ɭǈɸ 
aux toitures -terrasses, terrasses, balcons et 
piscines qui doivent respecter les 
dispositions du paragraphe « Cas général ».  
 

 

ARTICLE 10  ṷ HAUTEUR MAXIMALE  DES CONSTRUCTIONS  

 
åɰǴǥȜɸȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ Ǭǈȿɸ ʎȿ ɸɊʎɸ-ɸǳǥʆǳʎɰ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶠ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ 
de Charenton -le-Pont  : 
 
Cet article propose les deux évolutions suivantes :  
ᶡṇ «ǈ ɭȖɰǈɸǳ ɸʎȜʦǈȿʆǳ ṥ >ǳʆʆǳ ɭɰɊȍɊȿǬǳʎɰ ǳɸʆ ɰǈȽǳȿǴǳ ǚ ᶡᶥ Ƚṁ ɭǈɰ ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ 
la rue Jean Jaurès au niveau du débouché de la villa des Fleurs » était mentionnée dans la 
ʷɊȿǳ ą!ᶡǈ ǈȴɊɰɸ ɯʎṭǳȴȴǳ ǈʎɰǈȜʆ Ǭʒ ǥɊȿǥǳɰȿǳɰ ʆɊʎʆ ą!ᶡǤṁ EṭǈȜȴȴǳʎɰɸḼ ȴǈ ɰʎǳ citée (Jean Jaurès au 
ǬǴǤɊʎǥȖǴ Ǭǳ ȴǈ ʦȜȴȴǈ Ǭǳɸ fȴǳʎɰɸṔ ɸǳ ʆɰɊʎʦǳ ǳȿ ą!ᶡǤḼ ǥṭǳɸʆ ɭɊʎɰɯʎɊȜ ǥǳʆʆǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǈ ǴʆǴ 
ajoutée en UA1b où ǈʎǥʎȿǳ ɰȂȎȴǳ ȿṭǴʆǈȜʆ ȍȜʬǴǳ ǈȴɊɰɸ ɯʎṭǳȴȴǳ ǈ ǴʆǴ ɸʎɭɭɰȜȽǴǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ 
paragraphe qui existait en UA1a.  
 
2/ un paragraphe pour le se cteur UA1b a été ajouté afin de donner la possibilité de prendre 
ȴǈ ɭȴʎɸ ȎɰǈȿǬǳ Ȗǈʎʆǳʎɰ ǚ ȴṭǈȿȎȴǳ Ǭǳ Ǭǳʎʬ ʦɊȜǳɸ ḻ 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
a) Hauteurs applicables au secteur UA1a  :  
Pour les immeubles situés à l'angle de voie 
ayant des gabarits différents, la hauteur 
plafond la plus haute pourra être 
maintenue sur une profondeur de 20 m. 
par rapport à l'alignement de la voie 
correspondant au dit gabarit.  
Cette profondeur est ramenée à 15 m. par 
ɰǈɭɭɊɰʆ ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳ Jean Jaurès 
au niveau du débouché de la villa des 
Fleurs.  
 
b) Hauteurs applicables au secteur UA1b  
Ђ 
 

a) Hauteurs applicables au secteur UA1a  :  
Pour les immeubles situés à l'angle de voie 
ayant des gabarits différents, la hauteur 
plafond la plus haute pou rra être 
maintenue sur une profondeur de 20 m. 
par rapport à l'alignement de la voie 
correspondant au dit gabarit.  
ṑḽṒ 
b) Hauteurs applicables au secteur UA1b  
Pour les immeubles situés à l'angle de voie 
ayant des gabarits différents, la hauteur 
plafond la plus haute pourra être 
maintenue sur une profondeur de 20 m. 
par rapport à l'alignement de la voie 
correspondant au dit gabarit. Cette 
profondeur est ramenée à 15 m. par rapport 
ǚ ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ɰʎǳ ¦ǳǈȿ ¦ǈʎɰȂɸ ǈʎ 
niveau du débouché de la villa des Fle urs.  
 

 
Précision  Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą>ᶡᶠ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ >ȖǈȽɭȜȎȿʭ-sur -
Marne  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Dispositions applicables à la zone :  Dispositions applicables à la zone  : 
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1 - La hauteur sous plafond devra être au 
moins égale à 2,60 mètres de dalle à dalle 
sur les étages courants.  
2 - Pour toutes nouvelles constructions ou 
extensions à proximité de la zone UP, un 
épannelage devra être prévu dans les 15 
derniers mètres à partir de la limite de zone.  
 

1 - La hauteur maximale ne pourra excéder 
ᶢᶢ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǴȎɊʎʆ ǳʆ ᶢᶣ ȽȂʆɰǳɸ ǚ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳḼ 
avec 7 niveaux maximum, soit un rez -de -
chaussée « R » qui pourra être surélevé (de 
1,5 m maximum) ou de grande hauteur + 6 
niveaux.  
2 - La hauteur sous plafond devra être au 
moins égale à 2,60 mètres de dalle à dalle 
sur les étages courants.  
3 - Pour toutes nouvelles constructions ou 
extensions à proximité de la zone UP, un 
épannelage devra être prévu dans les 15 
derniers mètres à partir de la limite de zone.  
 

 

ARTICLE 11 ṷ ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS  

«ǳɸ ɭɰɊɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȍǈȜʆǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶡ Ɋȿʆ ɭɊʎɰ ɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǭǳ ȎǈɰǈȿʆȜɰ ʎȿǳ ȽǳȜȴȴǳʎɰǳ ȜȿɸǳɰʆȜɊȿ 
urbaine des projets.  

Modification  ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ UA11.F.4, UB11.F.4, UP11.F.4, UF11.F.4, UE11.F.4, UX11.F.4, relatif aux 
clôtures, concernant la commune de Fontenay -sous -Bois  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
4 Ṝ Sauf nécessité technique, les clôtures 
bordant les voies ne pourront comporter de 
parties pleines sur plus de la  moitié  de la 
hauteur. Les portails ou portillons pourront 
être composés de parties pleines. Leur 
Ȗǈʎʆǳʎɰ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ règlementée  mais devra 
maintenir des proportions harmonieuses 
ǈʦǳǥ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴǳ Ǭǳ ȴǈ ǥȴɍʆʎɰǳṁ 
 

4 Ṝ Sauf nécessité technique, les clôtures 
bordant les  voies ne pourront comporter de 
parties pleines sur plus des deux tiers de la 
hauteur. Les portails ou portillons pourront 
être composés de parties pleines. Leur 
Ȗǈʎʆǳʎɰ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ règlementée  mais devra 
maintenir des proportions harmonieuses 
ǈʦǳǥ ȴṭǳȿɸǳȽǤȴe de la clôture.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ɭɰǴǥȜɸȜɊȿ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ Ǭǳɸǥǳȿʆǳɸ Ǭṭǳǈʎʬ ɭȴʎʦȜǈȴǳɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶡ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ 
commune de Saint -Maur -des -Fossés 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
B - TRAITEMENT DES FAÇADES, 
MATÉRIAUX ET COULEURS DES 
CONSTRUCTIONS  
Façades  
Aucune canalisation ne doit être apparente 
en façade.  

B - TRAITEMENT DES FAÇADES, 
MATÉRIAUX ET COULEURS DES 
CONSTRUCTIONS  
Façades  
Aucune canalisation ne doit être apparente 
en façade. «ǳɸ Ǭǳɸǥǳȿʆǳɸ Ǭṭǳǈʎ ɭȴʎʦȜǈȴǳ 
ǬǳʦɰɊȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ 
esthétique de qualité  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǈʎʬ ɭǈȿȿǳǈʎʬ ɸɊȴǈȜɰǳɸḼ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳɸ ǳʆ ɭȖɊʆɊʦɊȴʆǈȢɯʎǳɸ ǚ 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶡṁ!ṁᶡᶡ ǳʆ ąf ᶡᶡṁ!ṁᶡᶢ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-Mandé  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

Les panneaux solaires, thermiques et 
photovoltaïques installés en toiture -
terrasse devront être implantés avec un 
ɰǳʆɰǈȜʆ ȽȜȿȜȽʎȽ ǬṭᶡȽ Ǭǳɸ ǤɊɰǬɸ Ǭʎ ʆɊȜʆ 
pour être le moins visible possible depuis la 
ɰʎǳ ǳʆ ǬȜɸɸȜȽʎȴǴɸ ɭǈɰ ȴṭǈǥɰɊʆȂɰǳṁ 
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Ajout de ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶡᶡ ǳʆ ąåᶡᶡ ɰǳȴǈʆȜȍ ǈʎʬ ǥȴɍʆʎɰǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ 
Nogent -sur -Marne  : 
Le PLUI ne prévoyait aucune règlementation de clôtures en zone UB et UP ṁ >ṭǳɸʆ ɭɊʎɰɯʎɊȜḼ 
Ȝȴ ǳɸʆ ɭɰɊɭɊɸǴ ǬṭǈȭɊʎʆǳɰ Ǭǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɰǳȴǈʆȜʦǳɸ ǈʎʬ ǥȴɍʆʎɰǳɸ dans ces deux zones.  
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ E - CLÔTURES, SAUF DISPOSITIONS 

CONTRAIRES LIÉES AU PPRI  
1 - Les clôtures doivent être considérées 
comme une partie constituante du projet 
urbain et architectural.  
2 - La typolog Ȝǳ Ǭǳɸ ǥȴɍʆʎɰǳɸ ǳɸʆ ȴȜǴǳ Ǭṭʎȿǳ 
ɭǈɰʆ ǚ ȴṭǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ Ǭʎ ǤǑʆȜȽǳȿʆ 
ṓȽǈʆǴɰȜǈʎʬḼ ɰǴȍǴɰǳȿǥǳɸ ɸʆʭȴȜɸʆȜɯʎǳ ǳʆ Ǭṭǈʎʆɰǳ 
part aux séquences des clôtures de la rue 
considérée (séquences continues 
présentant le même gabarit).  
3 - Les clôtures seront à claire -voie, 
prǴȍǴɰǳȿʆȜǳȴȴǳȽǳȿʆ ɸʎɰȽɊȿʆǴǳɸ Ǭṭʎȿǳ ȎɰȜȴȴǳ 
Ǭṭǈɸɭǳǥʆ ɭǳȜȿʆ ǚ ǤǈɰɰǳǈʎǬǈȎǳ ʦǳɰʆȜǥǈȴṁ Mȴȴǳɸ 
ɭǳʎʦǳȿʆ Ǹʆɰǳ ǬɊʎǤȴǴǳɸ Ǭṭʎȿǳ ȖǈȜǳ ʦǴȎǴʆǈȴǳṁ 
«ǈ ɭɊɸǳ ǬṭǴǥɰǈȿɸ Ǭǳ ʆɊʎʆǳ ȿǈʆʎɰǳ 
(festonnage en tôle, aspect canisse en 
paille, plastique, brande, bambou, aspect 
film PVC, asp ect panneaux de bois) derrière 
les grilles est interdite.  
4 - Les clôtures bordant les voies ne 
pourront comporter de parties pleines sur 
plus de 0,90 m de hauteur et ne pourront 
dépasser une hauteur de 2,50 m. Cette 
hauteur pourra être majorée dans le cas 
Ǭṭʎȿǳ ǥɊȿʆȜȿʎȜʆǴ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ǥȴɍʆʎɰǳ 
ancienne.  
5 - Les clôt ures entre voisins pourront être 
en partie pleines et ne pourront dépasser 2 
m de hauteur. En cas de dénivelé entre 
deux terrains mitoyens, cette hauteur sera 
calculée à partir du terrain le plus haut.  
Dans le cas des équipements publics, ces 
hauteurs pou rront être majorées pour des 
raisons fonctionnelles ou techniques 
ṓʆǳɰɰǈȜȿ Ǭǳ ɸɭɊɰʆḼ ǥɊʎɰɸ ǬṭǴǥɊȴǳḼ ǳʆǥṁṔṁ  
6 - Les clôtures anciennes doivent, autant 
que leur état le permet, être restaurées 
ǈʦǳǥ ȴṭǈɸɭǳǥʆ Ǭǳɸ ȽǈʆǴɰȜǈʎʬ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳṁ  
7 - Dans certains cas, l a continuité sera 
recherchée avec les clôtures voisines, en 
ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ ȴɊɰɸɯʎṭǳȴȴǳɸ ɭɰǴɸǳȿʆǳȿʆ ʎȿ 
caractère traditionnel (hauteur des parties 
pleines, choix de matériaux, couleur, nature 
des végétaux).  
8 - Sera également recherché un 
traitement végétal h armonieux de 
ȴṭȜȿʆǳɰȍǈǥǳ ǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥṇǳɸɭǈǥǳ ɭɰȜʦǴ Ǭǈȿɸ 
les rues qui supportent une composition 
paysagère pouvant associer : une bande 
ʦǴȎǴʆǈȴȜɸǴǳ ǳȿ ɭȜǳǬ Ǭǳ ǥȴɍʆʎɰǳ ɸʎɰ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
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public, une haie qui double la clôture, des 
plantations réalisées dans la ma rge de 
recul (arbres dépassant la clôture).  
9 - «ǳ ɭɰǴɸǳȿʆ ǈɰʆȜǥȴǳ ȿṭǳɸʆ ɭǈɸ ǈɭɭȴȜǥǈǤȴǳ 
aux emprises du domaine public 
ferroviaire.  
10 - Il est recommandé de prévoir des 
ouvertures au niveau du sol pour le 
déplacement de la petite faune.  
 

 
Réécriture des  articles UA 11, UB 11 et UP11 en intégrant des nouvelles dispositions relatives 
aux conduits de fumée, antennes relais et autres dispositifs techniques concernant la 
commune du Perreux -sur -Marne  afin de garantir leur insertion urbaine  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
13 - !ȍȜȿ Ǭǳ ȎǈɰǈȿʆȜɰ ȴṭȖǈɰȽɊȿȜǳ Ǭǳɸ ȍǈǨǈǬǳɸḼ 
les dispositifs techniques (antennes 
paraboliques, groupes de climatisation et 
Ǭǳ ɰǈȍɰǈȠǥȖȜɸɸǳȽǳȿʆ ǬṭǈȜɰḼ ɭɊȽɭǳɸ ǚ 
chaleur...) ne seront pas visibles en façade 
sur rue.  
Ils devront être réalisés en toiture, en 
garantissant la meilleure intégration 
possible aux volumes de cette toiture. En 
ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ ʆǳǥȖȿȜɯʎǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ 
ces dispositifs en toiture, ces derniers 
ǬǳʦɰɊȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ 
particulier et êtr e intégrés au volume de la 
façade.  
ṑḽṒ 
C - TOITURES ET OUVERTURES DE TOIT  
6 - «ṭȜȿʆǴȎɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǥǈɭʆǳʎɰɸ ɸɊȴǈȜɰǳɸ ɸʎɰ 
toiture en pente ou toiture -terrasse doit 
ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ ɸɊȜȎȿǴḼ ǤȜǳȿ 
intégré et être le moins visible possible 
depuis la r ue.  
 

Ђ 
ṑḽṒ 
C - TOITURES ET OUVERTURES DE TOIT  
6 - Les dispositifs permettant la production 
ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳ ṓɭǈȿȿǳǈʎʬ ɸɊȴǈȜɰǳɸ 
ǳʆ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳɸ ḽṔ ǬɊȜʦǳȿʆ Ǹʆɰǳ ɰǴǈȴȜɸǴɸ ǳȿ 
toiture et intégrés à la conception générale 
de la construction (pas en surimpos ition 
pour les toitures à pente). Ils seront non 
ʦȜɸȜǤȴǳɸ ǬǳɭʎȜɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥḼ ɸǈʎȍ 
impossibilité technique. Ils doivent faire 
ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ ɸɊȜȎȿǴ ǳʆ Ǹʆɰǳ ǤȜǳȿ 
intégrés notamment par une disposition 
cohérente et harmonieuse en toiture.  
7 - AfȜȿ Ǭǳ ȎǈɰǈȿʆȜɰ ȴṭȖǈɰȽɊȿȜǳ Ǭǳɸ ȍǈǨǈǬǳɸḼ 
les dispositifs techniques (antennes 
paraboliques, groupes de climatisation et 
Ǭǳ ɰǈȍɰǈȠǥȖȜɸɸǳȽǳȿʆ ǬṭǈȜɰḼ ɭɊȽɭǳɸ ǚ 
chaleur, systèmes de ventilation, 
extracteurs, édicules ascenseur, garde -
corps, antennes, conduits...)  devront être 
réalisés en toiture, en garantissant la 
meilleure intégration possible aux volumes 
de cette toiture.  
Ils ne doivent pas être visibles depuis 
ȴṭǳɸɭǈǥǳ ɭʎǤȴȜǥ : ils doivent être regroupés 
et intégrés à la toiture de façon à en limiter 
ȴṭȜȽɭǈǥʆ visuel. Une intégration 
architecturale dans le bâtiment ou une 
intégration paysagère en toiture -terrasse 
ɸǳɰǈ ǈʆʆǳȿǬʎǳṁ Mȿ ǥǈɸ ǬṭȜȽɭɊɸɸȜǤȜȴȜʆǴ 
ʆǳǥȖȿȜɯʎǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ǥǳɸ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ ǳȿ 
ʆɊȜʆʎɰǳḼ ǥǳɸ ǬǳɰȿȜǳɰɸ ǬǳʦɰɊȿʆ ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ 
Ǭṭʎȿ ʆɰǈȜʆǳȽǳȿʆ ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰ et être 
intégralement intégrés au volume de la 
façade. En outre, ils ne peuvent pas être 
réalisés en façade sur rue.  
8 Ṝ Les surélévations des conduits de fumée 
des bâtiments voisins nécessitées par une 
ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿ ȿɊʎʦǳȴȴǳ ȍǳɰɊȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ 
traitement  architectural afin de les intégrer 
parfaitement à la construction nouvelle.  
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9- Les antennes -relais doivent être 
implantées en toiture et intégrées (forme 
ǳʆ ǈɸɭǳǥʆṔ ǚ ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆḼ Ǭǈȿɸ ȴǳ 
respect de la qualité esthétique des lieux. 
Elles doivent être regroupées et centrées 
au milieu du bâtiment de façon à annuler 
leur impact visuel depuis la rue comme 
depuis les bâtiments voisins. Elles doivent 
ȍǈȜɰǳ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭṭʎȿ ȖǈǤȜȴȴǈȎǳ ɸɊȜȎȿǴ 
(camouflage de qualité, etc.).  Elles ne 
ǬɊȜʦǳȿʆ ȿȜ ɭɊɰʆǳɰ ǈʆʆǳȜȿʆǳ ǚ ȴṭǈspect 
extérieur de la construction ni à la qualité 
architecturale des constructions 
environnantes notamment par leur 
dimension, leur couleur ou leur nombre.  
10- Pour la partie supérieure des 
constructions, ou couronnement du 
bâtiment, les travaux doivent c hercher à 
ɰǳɸʆȜʆʎǳɰ ȴṭǈɸɭǳǥʆ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳ Ɋʎ ǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǈ 
ʦɊȴʎȽǴʆɰȜǳṁ «ṭǈǬȭɊȿǥʆȜɊȿ Ǭǳ ʦɊȴʎȽǳɸ ǤǑʆȜɸ 
(lucarnes, prolongements de façades, 
ʦǴɰǈȿǬǈɸḽṔ ȿǳ ɭǳʎʆ Ǹʆɰǳ ǈʎʆɊɰȜɸǴǳ ɯʎǳ Ǭǈȿɸ 
ȴǈ Ƚǳɸʎɰǳ Ɋʖ ǥǳɸ ǬǳɰȿȜǳɰɸ ɸṭȜȿʆȂȎɰǳȿʆ Ǭǳ 
façon harmonieuse dans la composition 
ǬṭǳȿɸǳȽǤȴǳṁ «ǳɸ ȴʎǥǈɰȿǳɸḼ Ǭǈȿɸ ȴǳʎɰɸ 
dimensions et leur forme, doivent être 
adaptées à la toiture dans laquelle elles 
ɸṭȜȿɸȂɰǳȿʆṁ Mȴȴǳɸ ǬɊȜʦǳȿʆ ɸṭȜȿɸǥɰȜɰǳ Ǭǈȿɸ ȴǈ 
composition des élévations.  
11- les fenêtres de toit seront encastrées de 
même que les dispos ȜʆȜȍɸ ǬṭɊǥǥʎȴʆǈʆȜɊȿṁ 
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǈʎʬ ɭǈȿȿǳǈʎʬ ɸɊȴǈȜɰǳɸḼ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳɸ ǳʆ ɭȖɊʆɊʦɊȴʆǈȢɯʎǳɸ ǈʎʬ 
articles UA11.C.3, UB11.C.4, UP11.C.3, UX11.C.3, UZ11.C. et N11.C. concernant la commune de 
Joinville -le-Pont  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

Les panneaux solaires devront être 
parfaitement intégrés au bâti, en harmonie 
avec la composition architecturale des 
éléments de construction (façade, toiture, 
ʆǳɰɰǈɸɸǳḼ ḽṔ ǳʆ Ǭǳ ȍɊɰȽǳ ȎȴɊǤǈȴǳ ɸȜȽɭȴǳ : 
rectangle ou carré, sans disp osition en 
redent. La surface devra être lisse, mate 
anti -réfléchissante, uniforme, de teinte la 
ɭȴʎɸ ɭɰɊǥȖǳ Ǭǳ ȴṭǳʬȜɸʆǈȿʆḼ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ɭɊɸǳ 
sans fixations visibles.  
 
Un refus pourra être prononcé pour des 
raisons d'intégration esthétique ou 
architecturale co ncernant les bâtiments 
protégés ou remarqués.  
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ARTICLE 12 ṷ REGLES RELATIVES AUX BATIMENTS ET ELEMENTS 
PARTICULIERS PROTEGES ET REMARQUES  

Ajout de dispositions sur les conditions dans lesquelles les démolitions de bâtiments et 
éléments particuliers protégés et remarqués sont autorisées aux articles UA 12, UB 12, UP 12, 
UX 12, UZ 12 et N 12 pour la commune de Joinville -le-Pont  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1. Bâtiments et éléments protégés  
- Les bâtiments et éléments particuliers 
protégés devront être conservés et 
entretenus.  
- Tous travaux, y compris les travaux 
ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ ḻ 

¶ Ne devront pas dénaturer 
leur aspect.  

¶ Et devront respecter le 
caractère du bâti, contribuer 
à sa mise en valeur ou 
ɰǳɸʆȜʆʎǳɰ ȴṭǳɸɭɰȜʆ Ǭǳ ɸɊȿ 
ǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳṁ 

- «ǈ ɭɊɸǳ ǬṭǴȴǴȽǳȿʆɸ ʆǳǥȖȿȜɯʎǳɸ ɭǳʎ Ɋʎ 
mal intégrés pourra être refusée  
2. Bâtiments et éléments remarqués  
- Tous travaux, y compris les travaux 
ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿḼ ɸʎɰ Ǭǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǳʆ ǴȴǴȽǳȿʆɸ 
particuliers remar ɯʎǴɸḼ ɸṭȜȴɸ ɸɊȿʆ ǥɊȿɸǳɰʦǴɸḼ 
ne devront pas dénaturer leur aspect.  
- «ǈ ɭɊɸǳ ǬṭǴȴǴȽǳȿʆɸ ʆǳǥȖȿȜɯʎǳɸ ɭǳʎ Ɋʎ 
mal intégrés pourra être refusée.  
 

1. Bâtiments et éléments protégés  
- Les bâtiments et éléments particuliers 
protégés devront être conservés et 
entret enus.  
- Tous travaux, y compris les travaux 
ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿ ḻ 

¶ Ne devront pas dénaturer 
leur aspect.  

¶ Et devront respecter le 
caractère du bâti, contribuer 
à sa mise en valeur ou 
ɰǳɸʆȜʆʎǳɰ ȴṭǳɸɭɰȜʆ Ǭǳ ɸɊȿ 
ǈɰǥȖȜʆǳǥʆʎɰǳ ǬṭɊɰȜȎȜȿǳṁ 

- «ǈ ɭɊɸǳ ǬṭǴȴǴȽǳȿʆɸ ʆǳǥȖȿȜɯʎǳɸ peu ou 
mal intégrés pourra être refusée  
Ils ne pourront être démolis, sauf en cas de 
vétusté importante avérée.  
2. Bâtiments et éléments remarqués  
- Tous travaux, y compris les travaux 
ǬṭǳȿʆɰǳʆȜǳȿḼ ɸʎɰ Ǭǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǳʆ ǴȴǴȽǳȿʆɸ 
ɭǈɰʆȜǥʎȴȜǳɰɸ ɰǳȽǈɰɯʎǴɸḼ ɸṭȜȴs sont conservés, 
ne devront pas dénaturer leur aspect.  
- «ǈ ɭɊɸǳ ǬṭǴȴǴȽǳȿʆɸ ʆǳǥȖȿȜɯʎǳɸ ɭǳʎ Ɋʎ 
mal intégrés pourra être refusée.  
 

 

ARTICLE 13 ṷ PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES  

«ǳɸ ɭɰɊɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȍǈȜʆǳɸ ɭɊʎɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡ3 ont pour objectif de g arantir une meilleure insertion 
urbaine des projets  et faciliter la rénovation thermique des bâtiments.  

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈʎʬ ǈɰʆȜǥȴǳɸ ą! ᶡᶣ ǳʆ ąf ᶡᶣ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-Mandé  
Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - Les constructions annexes liées à 
ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǳɰȍɊɰȽǈȿǥǳɸ 
ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳɸ Ɋʎ ǬṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ṓɭǈɰ 
ǳʬǳȽɭȴǳḼ ʦǴɰǈȿǬǈɸḽṔḼ ɸɊȿʆ ǈʎʆɊɰȜɸǴǳɸ ɸɊʎɸ 
réserve  : 

- de ne pas augmenter le volume de 
plus de 20%  

- de ne pas créer de nouvelle baie à 
moins de 3 mèt res de la limite 
séparative.  

2 - La consommation énergétique des 
constructions ou installations nouvelles 
doit respecter les objectifs fixés par la RE 
2020.  

1 - Les constructions annexes liées à 
ȴṭǈȽǴȴȜɊɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǳɰȍɊɰȽǈȿǥǳɸ 
ǴȿǳɰȎǴʆȜɯʎǳɸ Ɋʎ ǬṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ thermique (par 
ǳʬǳȽɭȴǳḼ ʦǴɰǈȿǬǈɸḽṔḼ ɸɊȿʆ ǈʎʆɊɰȜɸǴǳɸ ɸɊʎɸ 
réserve  : 

- de ne pas augmenter le volume de 
plus de 20%  

- de ne pas créer de nouvelle baie à 
moins de 3 mètres de la limite 
séparative.  

2 - La consommation énergétique des 
constructions ou installatio ns nouvelles 
doit respecter les objectifs fixés par la RE 
2020.  
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 3 Ṝ Pour les bâtiments existants, 
ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ ǬṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ 
thermique extérieurs est autorisée à partir 
du 1er étage pour les façades situées à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ɰʎǳḼ ɸʎɰ ʆɊʎʆǳɸ les façades 
dans les autres cas.  
þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ȴṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ɭǈɰ 
ȴṭǳʬʆǴɰȜǳʎɰ ǳɸʆ ȜȿʆǳɰǬȜʆǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ 
ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ « ᶡᶥᶡ-19 du 
ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
uȴ ǳȿ ǳɸʆ Ǭǳ ȽǸȽǳ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭʎȿǳ 
construction présente un intérêt 
architectural au regard notamment de son 
ancienneté, des matériaux constructifs 
employés, de sa composition ou de son 
ordonnancement.  
 
«ṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ɭǈɰ 
ȴṭǳʬʆǴɰȜǳʎɰ ɸʎɰɭȴɊȽǤǈȿʆ ȴǳ ǬɊȽǈȜȿǳ ɭʎǤȴȜǥ 
est soumise à autorisation du gestion naire 
de la voirie et ne doit pas excéder 35 cm de 
profondeur par rapport au nu de la façade.  
 

 
!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǚ ȴṭarticle U C 13 concernant la commune de Saint -Mandé  afin de 
ȍǈǥȜȴȜʆǳɰ ȴǳɸ ʆɰǈʦǈʎʬ ǬṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ ǳʬʆǴɰȜǳʎɰǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ ǳʬȜɸʆǈȿʆǳɸ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
La consommation énergétique des 
constructions ou installations nouvelles 
doit respecter les objectifs fixés par la RE  
2020.  

 

1 - La consommation énergétique des 
constructions ou installations nouvelles 
doit respecter les objectifs fixés par la RE 
2020.  

2 Ṝ Pour les bâtiments existants, 
ȴṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍɸ ǬṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ 
thermique extérieurs est autorisée à partir 
du 1er étage pour les façades situées à 
ȴṭǈȴȜȎȿǳȽǳȿʆ ɸʎɰ ɰʎǳḼ ɸʎɰ ʆɊʎʆǳɸ ȴǳɸ ȍǈǨǈǬǳɸ 
dans les autres cas.  
þɊʎʆǳȍɊȜɸḼ ȴṭȜɸɊȴǈʆȜɊȿ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ɭǈɰ 
ȴṭǳʬʆǴɰȜǳʎɰ ǳɸʆ ȜȿʆǳɰǬȜʆǳ ɸʎɰ ȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ 
ȜǬǳȿʆȜȍȜǴǳɸ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ « ᶡᶥᶡ-19 du 
ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽe. 
uȴ ǳȿ ǳɸʆ Ǭǳ ȽǸȽǳ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭʎȿǳ 
construction présente un intérêt 
architectural au regard notamment de son 
ancienneté, des matériaux constructifs 
employés, de sa composition ou de son 
ordonnancement.  
 
«ṭȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ ʆȖǳɰȽȜɯʎǳ ɭǈɰ 
ȴṭǳʬʆǴɰȜǳʎɰ ɸʎɰɭȴɊȽǤǈȿʆ ȴǳ ǬɊȽǈȜȿǳ ɭʎǤȴȜǥ 
est soumise à autorisation du gestionnaire 
de la voirie et ne doit pas excéder 35 cm de 
profondeur par rapport au nu de la façade.  
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ARTICLE 14 ṷ PART MINIMALE DE SURFACES PERMEABLES OU ECO -
AMENAGEABLES  

Dans le cadre de son objectif visant à favoriser la biodiversité sur son territoire, il est proposé 
de compléter les prescriptions relatives aux espaces libres et aux plantations.  
Les prescriptions proposées vont permett re  ǬṭǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǈ ɯʎǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴṭȜȿɸǳɰʆȜɊȿ ʎɰǤaine des 
projets avec cette approche paysagère.  
 
µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąM ᶡᶤ Ǭǈȿɸ ʆɊʎʆǳɸ ȴǳɸ ʷɊȿǳɸ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ 
Champigny -sur -Marne  ǈȍȜȿ ǬṭȜȽɭɊɸǳɰ ʎȿ pourcentage de pleine terre dans la zone UE 
ṓʷɊȿǳɸ ǚ ǬɊȽȜȿǈȿʆǳ Ǭṭéquipements publics de to ute nature et aux installations nécessaires 
à un service public ) 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

2 - au moins 30% de la surface de l'unité 
foncière devra être aménagée en pleine 
terre.  
 

 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąģ ᶡᶤ Ǭǈȿɸ ʆɊʎʆǳɸ les zones concernant la commune de 
Champigny -sur -Marne  ǈȍȜȿ ǬṭȜȽɭɊɸǳɰ ʎȿ pourcentage de pleine terre dans la zone dédiée 
principalement aux activités économiques  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
 

2 - au moins 20% de la surface de l'uni té 
foncière devra être aménagée en pleine 
terre . 
 

 

ARTICLE 15 ṷ Â=«ug!þuÂ·ð M· µ!þuMèM EẈMðå!>Mð «u=èMðṗ EM 
å«!·þ!þuÂ·ðṗ EẈ!uèMð EM ¦Mąģ Mþ EM «Âuðuèð 

Dans le cadre de son objectif visant à favoriser la biodiversité sur son territoire, il est proposé 
de compléter les prescriptions relatives aux espaces libres et aux plantations.  
 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ąåᶡᶥḼ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ·ɊȎǳȿʆ-sur -Marne  afin de passer 
Ǭṭʎȿ ɸʎǤɸʆɰǈʆ Ǭǳ ᶡᶠ ǥȽ ǚ ᶣᶠ ǥȽ ɸʎɰ ȴǳɸ ʆɊȜʆʎɰǳɸ-ʆǳɰɰǈɸɸǳɸ ɭɊʎɰ ȍǈʦɊɰȜɸǳɰ ȴṭȜɸɊȴation  et 
lṭǈǤɸɊɰɭʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǳǈʎʬ ɭȴʎʦȜǈȴǳɸ ǳȿ ʆɊȜʆʎɰǳ 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Les toitures -terrasses non accessibles 
devront être végétalisées et présenter au 
minimum 10 ǥȽ ǬṭǴɭǈȜɸɸǳʎɰ Ǭǳ ʆǳɰɰǳ 
végétale.  
 

Les toitures -terrasses non accessi bles 
devront être végétalisées et présenter au 
minimum 30 ǥȽ ǬṭǴɭǈȜɸɸǳʎɰ Ǭǳ ʆǳɰɰǳ 
végétale.  
 

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǚ ȴṭǈǤǈʆʆǈȎǳ Ǭǳɸ ǈɰǤɰǳɸ dans les zones UA, UB UP et 
ǥɊɰɰǳǥʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ȽǈʎʦǈȜɸ ɰǳȿʦɊȜ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ᶡᶥḼ ąåᶡᶥ et UX15 concernant la  commune de 
Saint -Maur -des -Fossés 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Ђ 
ṑḽṒ 
Les aménagements, les extensions, et les 
surélévations des constructions sont 
ǈʎʆɊɰȜɸǴɸ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴɸ ȿṭǈȎȎɰǈʦǳȿʆ ɭǈɸ ȴǈ 
situation au regard de ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ UB14 et 
UB.15. 

Tout arbre abattu est remplacé par la 
plantation de deux arbres, sauf justification 
montrant l'impossibilité de replanter un 
deuxième arbre.  
ṑḽṒ 
Les aménagements, les extensions, et les 
surélévations des constructions sont 
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ṑḽṒ 
åȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈɰȰȜȿȎɸ ǚ ȴṭǈȜɰ ȴȜǤɰǳ 
- En application dǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 13.2, au moins 1 
arbre à planter par tranche complète de 4 
places de stationnement sur le terrain 
Ǭǳʦɰǈ Ǹʆɰǳ ɭȴǈȿʆǴ ɸʎɰ ȴṭǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement.  
åȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈɰȰȜȿȎɸ ǚ ȴṭǈȜɰ libre  
4 - Mȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 13.2, au moins 
1 arbre à planter par tranche complète de 4 
places de stationnement  sur le terrain 
devra être plant é ɸʎɰ ȴṭǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement.  
5 - La fosse des arbres plantés sur les 
parkings devra avoir les mêmes vo lumes et 
caractéristiques de sol indiqué Ǭǈȿɸ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
15 13.2 ci -Ǭǳɸɸʎɸṁ «ǳ ɭȜǳǬ ǬṭǈɰǤɰǳ ǳȿ ɸʎɰȍǈǥǳ 
devra  

ǈʎʆɊɰȜɸǴɸ ǬȂɸ ȴɊɰɸ ɯʎṭȜȴɸ ȿṭǈȎȎɰǈʦǳȿʆ ɭǈɸ ȴǈ 
situation au regard de ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą=ṁᶡᶤṁ 
ṑḽṒ 
åȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈɰȰȜȿȎɸ ǚ ȴṭǈȜɰ ȴȜǤɰǳ 
- En application de s articles UB14 et  UB.15, 
au moins 1 arbre à planter par tranche 
complète de 4 places de stationnement sur 
ȴǳ ʆǳɰɰǈȜȿ Ǭǳʦɰǈ Ǹʆɰǳ ɭȴǈȿʆǴ ɸʎɰ ȴṭǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement.  
åȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈɰȰȜȿȎɸ ǚ ȴṭǈȜɰ ȴȜǤɰǳ 
4 - Mȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 14, au moins 1 
arbre à planter par tranche complète de 4  
places de stationnement  sur le terrain 
devra être plant é ɸʎɰ ȴṭǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement.  
5 - La fosse des arbres plantés sur les 
parkings devra avoir les mêmes volumes et 
caractéristiques de sol indiqué Ǭǈȿɸ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
15 ci -Ǭǳɸɸʎɸṁ «ǳ ɭȜǳǬ ǬṭǈɰǤɰǳ ǳȿ ɸʎɰȍǈǥǳ 
devra  être bord é Ǭṭʎȿ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ Ǭǳ 
protection de 15 cm  minimum de hauteur 
et avoir une dimension minimale de 1,30 m 
sur 1,30 m pour les arbres de petit et moyen  
développement et un minimum de 1,80 m 
sur 1,80 m pour les arbres de grand 
développement. Il d evra être  de pleine 
terre et végétalisé de préférence par des 
plantes herbacées (hors pelouse) ou 
vivaces couvre -sols. 

 

!ȭɊʎʆ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǳȿ ʷɊȿǳ ąM pour la commune de Saint -Maur -des -Fossés visant à 
préciser les modalités de plantation des arbres dans les zones  dédié es principalement aux 
activités économiques  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
åȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈɰȰȜȿȎɸ ǚ ȴṭǈȜɰ ȴȜǤɰǳ 
4 - Mȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶣ-2, au moins 
1 arbre à planter par tranche complète de 4 
places de stationnement sur le terrain 
Ǭǳʦɰǈ Ǹʆɰǳ ɭȴǈȿʆǴ ɸʎɰ ȴṭǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement.  
5 - La fosse des arbres plantés sur les 
parkings devra avoir les mêmes volumes et 
caractéristiques de sol indique dans l ṭǈɰʆȜǥȴǳ 
13.2 ci-dessus.  «ǳ ɭȜǳǬ ǬṭǈɰǤɰǳ ǳȿ ɸʎɰȍǈǥǳ 
Ǭǳʦɰǈ Ǹʆɰǳ ǤɊɰǬǴ Ǭṭʎȿ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ Ǭǳ 
protection de 15 cm minimum de hauteur 
et avoir une dimension minimale de 1,30 m 
sur 1,30 m pour les arbres de petit et moyen 
développement et un minimum de 1,80 m 
sur 1,80 m pour les arbres de grand 
développement. Il devra être de pleine 
terre et végétalisé de préférence par des 
plantes herbacées (hors pelouse) ou 
vivaces couvre -sols. 

åȴǈȿʆǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ɭǈɰȰȜȿȎɸ ǚ ȴṭǈȜɰ ȴȜǤɰǳ 
4 - Au moins 1 arbre à planter par tranche 
complète de 4 places de stationnement  sur 
le terrain devra être plant é ɸʎɰ ȴṭǈȜɰǳ Ǭǳ 
stationnement.  
5 - Les arbres doivent être plantés en pleine 
terre. En cas d'impossibilité, tout arbre 
planté devra avoir une fosse de plantation 
ayan t les dimensions minimales suivantes : 
Arbres de petit et moyen développement 
1m30*1m30m1m30 (L*l*profondeur) ; Arbre 
de grand développement 2m*2m*2m 
(L*l*profondeur)" . «ǳ ɭȜǳǬ ǬṭǈɰǤɰǳ ǳȿ ɸʎɰȍǈǥǳ 
devra être bord é Ǭṭʎȿ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜȍ Ǭǳ 
protection de 15 cm  mini mum de hauteur 
et avoir une dimension minimale de 1,30 m 
sur 1,30 m pour les arbres de petit et moyen  
développement et un minimum de 1,80 m 
sur 1,80 m pour les arbres de grand 
développement. Il devra être  de pleine 
terre et végétalisé de préférence par des  
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plantes herbacées (hors pelouse) ou 
vivaces couvre -sols. 

 

ARTICLE 16 ṷ ELEMENTS DE PAYSAGE A PROTEGER POUR DES MOTIFS 
EẈÂèEèM M>Â«ÂguçąM 

µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ą! ᶡᶦ ǳʆ ąf ᶡᶦ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ ðǈȜȿʆ-Mandé  : 
- Ajout d ṭʎȿǳ disposition  rappelant les cas où une déclaration préalable doit être déposé 
ǥɊȿȍɊɰȽǴȽǳȿʆ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ è ᶤᶢᶡ-ᶢᶣ ȖṔ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
- Suppression des exceptions relatives à la surface existante des « espaces paysagers 
protégés  » et « Ǭǳɸ ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ Ǭṭilots  protégés  ». Ces exceptions concern ent les 
continuités des bandes arborés , ȴṭɊǤȭǳǥʆȜȍ Ǵʆǈȿʆ Ǭǳ préserver davantage ces éléments de 
paysage à protéger pour des motifs d ṭɊɰǬɰǳ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ 
 

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - Les «  espaces paysagers protégés  » et 
les «  ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ ǬṅȠȴɊʆ ɭɰɊʆǴȎǴɸ » 
sont inscrits au plan graphique des 
prescriptions patrimoniales (4.3) au titre de 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶡ-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
- Sur les terrains mentionnés au plan 
graphique des prescriptions patrimoniales 
ṓᶤṁᶣṔ ǥɊȽȽǳ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ 
protection, toute construction, 
reconstruction ou installation devra 
contribuer à les mettre en valeur.  
- Les « espaces paysagers protégés  » 
constituant des bandes arborées le long 
des rues, doivent être conservés en espace 
vert. Toutefois, en cas de modification de 
ȴṭMååḼ ǥǳ ǬǳɰȿȜǳɰ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ soit reconstitué 
avec la même surface existante soit 
reconstitué avec la superficie minimale 
figurant dans les annexes communales du 
règlement (5.12.4).  
Afin de conserver la continuité des bandes 
arborées, la bande reconstituée devra 
ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ Ǭǳ ȴȜȽȜʆǳ ǳȿ ȴȜȽȜʆǳ ǳȿ ǴʦȜʆǈȿʆ 
toute rupture . sauf :  

¶ - dans les cas de rac cordement à un 
ǤǑʆȜȽǳȿʆ ʦɊȜɸȜȿ ɭɰǴʦʎ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ 
UA.6. 

¶ lorsque le projet prévoit une rampe 
de parking sur cette emprise. La 
partie de la rampe située dans la 
bande arborée, devra, dans la 
mesure du possible, être 
engazonnée.  

- Les « ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ ǬṅȠȴɊʆ protégés  » 
doivent être conservés en espace vert. 
Toutefois, en cas de modification, ils 
doivent être soit reconstitués avec la même 
surface que la surface existante, soit 
reconstitués a vec la superficie minimale 

1 - Les «  espaces paysagers protégés  » et 
les «  ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ ǬṅȠȴot protégés  » 
sont inscrits au plan graphique des 
prescriptions patrimoniales (4.3) au titre de 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶡ-ᶢᶣ Ǭʎ ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 
- Sur les terrains mentionnés au plan 
graphique des prescriptions patrimoniales 
ṓᶤṁᶣṔ ǥɊȽȽǳ ȍǈȜɸǈȿʆ ȴṭɊǤȭǳʆ Ǭǳ ǥǳʆʆǳ 
protection, toute construction, 
reconstruction ou installation devra 
contribuer à les mettre en valeur.  
- Les « espaces paysagers protégés  » 
constituant des bandes arborées le long 
des rues, doivent être conservés en espace 
vert. Toutefois, en cas de modif ication de 
ȴṭMååḼ ǥǳ ǬǳɰȿȜǳɰ ǬɊȜʆ Ǹʆɰǳ ɰǳǥɊȿɸʆȜʆʎǴ ǈʦǳǥ 
la superficie minimale figurant dans les 
annexes communales du règlement 
(5.12.4). 
Afin de conserver la continuité des bandes 
arborées, la bande reconstituée devra 
ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ Ǭǳ ȴȜȽȜʆǳ ǳȿ ȴȜȽȜʆǳ ǳȿ Ǵvitant 
toute rupture . 
- Les « ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ ǬṅȠȴɊʆ ɭɰɊʆǴȎǴɸ » 
doivent être conservés en espace vert. 
Toutefois, en cas de modification, ils 
doivent être reconstitués avec la superficie 
minimale figurant en annexe du présent 
règlement (5.12 .4). 
- La ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ Ǭǳ ǥǳɸ ṥ espaces 
paysagers protégés  » est admise dans la 
Ƚǳɸʎɰǳ Ɋʖ ȴǈ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ʦǳɰʆ 
sera : 

¶ soit conservée  

¶ soit reconstituée avec une 
superficie minimale calculée et 
présentée en figurant en annexe du 
présent règlement ( 5.12.4). 
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figurant en annexe du présent règlement 
(5.12). 
- «ǈ ȽɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǴʆǈʆ Ǭǳ ǥǳɸ ṥ espaces 
paysagers protégés  » est admise dans la 
Ƚǳɸʎɰǳ Ɋʖ ȴǈ ɸʎɭǳɰȍȜǥȜǳ Ǭǳ ȴṭǳɸɭǈǥǳ ʦǳɰʆ 
sera : 

¶ soit conservée  

¶ soit, en cas de déplacement, 
reconstituée avec la même surface 
que la surface existante  

¶ soit reconstituée avec une 
superficie minimale calculée et 
présentée en figurant en annexe du 
présent règlement (5.12).  

La conservation ou la reconstitution de ces 
espaces devra être réalisée soit en pleine 
terre soit recevoir une hauteur de terre 
végétale mini mum de 1 m au -dessus de la 
ǥɊʎǥȖǳ ǬɰǈȜȿǈȿʆǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ Ǭṭʎȿǳ Ǭǈȴȴǳ-
jardin.  
La reconstitution des «  espaces paysagers 
protégés  » en bordure de voie et des 
« ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ ǬṅȠȴɊʆ ɭɰɊʆǴȎǴɸ Ṧ ǬɊȜʆ 
ǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǳʎɰ ɭǳɰǥǳɭʆȜɊȿ ǬǳɭʎȜɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
public et mainten ir leur unité et leur 
caractère.  
- «ǈ ǬȜɸɭǈɰȜʆȜɊȿ Ɋʎ ȴṭǈȴʆǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǈɰǤɰǳɸ 
situés dans un de ces espaces ne peut en 
aucun cas le déqualifier et supprimer la 
protection qui le couvre.  
 

La conservation ou la reconstitution de ces 
espaces devra être réalisée soit en pleine 
terre soit recevoir une hauteur de terre 
végétale minimum de 1 m au -dessus de la 
ǥɊʎǥȖǳ ǬɰǈȜȿǈȿʆǳ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈɸ Ǭṭʎȿǳ Ǭǈȴȴǳ-
jardin.  
La reconstitution des «  espace s paysagers 
protégés  » en bordure de voie et des 
« ȭǈɰǬȜȿɸ ǳʆ ǥɬʎɰɸ ǬṅȠȴɊʆ ɭɰɊʆǴȎǴɸ Ṧ ǬɊȜʆ 
ǈȽǴȴȜɊɰǳɰ ȴǳʎɰ ɭǳɰǥǳɭʆȜɊȿ ǬǳɭʎȜɸ ȴṭǳɸɭǈǥǳ 
public et maintenir leur unité et leur 
caractère.  
- «ǈ ǬȜɸɭǈɰȜʆȜɊȿ Ɋʎ ȴṭǈȴʆǴɰǈʆȜɊȿ Ǭǳɸ ǈɰǤɰǳɸ 
situés dans un de ces espace s ne peut en 
aucun cas le déqualifier et supprimer la 
protection qui le couvre.  
Les arbres abattus devront être remplacés 
par des arbres de même taille et de même 
espèce.  
«ǳɸ ʆǈȜȴȴǳɸḼ ǥɊʎɭǳ ǳʆ ǈǤǈʆʆǈȎǳ ǬṭǈɰǤɰǳɸ Ǭǈȿɸ 
ǥǳɸ ǳɸɭǈǥǳɸ ɸǳɰɊȿʆ ɸɊʎȽȜɸ ǈʎ ǬǴɭɍʆ Ǭṭʎȿ 
dossier de déclaration préalable 
ǥɊȿȍɊɰȽǴȽǳȿʆ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ è ᶤᶢᶡ-23 h) du 
ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṁ 

 

ARTICLE 17 - OBLIGATIONS MINIMALES POUR LES VEHICULES 
MOTORISES  

ðʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǈʎʬ ǈɰʆȜǥȴǳɸ ąå ᶡᶧ-1 et UX 17.1 concernant la commune de 
Maisons -Alfort  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
1 - Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ 
construction concomitantes ou 
successives, il convient de rechercher des 
solutions adaptées pour permettre une 
mutualisation des aires de stationnement 
ou de leur accessibilité, notamment par la 
création de trémies secondaires.  
2 - Aucune place de stationnement ne peut 
être réalisée au rez -de -chaussée des 
constructions implantées en limite de voie* 
sur une profondeur minimale de 10 mètres.  
3 - Les places de stationnement doivent 
être créées, et non pas acquises, dans un 
rayon de 30 0 m . 
 

1 - Eǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ ǬṭɊɭǴɰǈʆȜɊȿɸ Ǭǳ 
construction concomitantes ou 
successives, il convient de rechercher des 
solutions adaptées pour permettre une 
mutualisation des aires de sta tionnement 
ou de leur accessibilité, notamment par la 
création de trémies secondaires.  
2 - Les places de stationnement doivent 
être créées, et non pas acquises, dans un 
rayon de 300  m . 
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µɊǬȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ɰǳȴǈʆȜʦǳ ǈʎʬ ǥǈɰǈǥʆǴɰȜɸʆȜɯʎǳɸ Ǭǳɸ ǈȜɰǳs de stationnement à 
ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ᶡᶧ-3 des zones UA, UB et UP  pour la commune du Perreux -sur -Marne pour améliorer 
la fluidité de circulation sur la voirie  

Rédaction actuelle  : Nouvelle rédaction proposée  : 
Pour la commune d u Perreux -sur -Marne  :  

¶ Pour des raisons de visibilité et de 
sécurité publique, les rampes 
d'accès aux parkings devront 
obligatoirement comporter à la 
sortie sur le domaine public un 
palier (pente maximum de 5%) d'au 
moins 3,50 m de longueur . La pente, 
hors palier, mesurée sur ȴṭǈʬǳ ǳɸʆ 
limitée au maximum à 18 %.  

 

Pour la commune d u Perreux -sur -Marne  :  

¶ Pour des raisons de visibilité et de 
sécurité publique, les rampes 
d'accès aux parkings devront 
obligatoirement comporter à la 
sortie sur le domaine public un 
palier (pente maxim um de 5%) d'au 
moins 5 m de longueur . La pente, 
ȖɊɰɸ ɭǈȴȜǳɰḼ ȽǳɸʎɰǴǳ ɸʎɰ ȴṭǈʬǳ ǳɸʆ 
limitée au maximum à 18 %.  

 
 

MĝÂ«ąþuÂ· EM «ẈÂ!å EU SITE PATHE A JOINV ILLE -LE-PONT  

«ǳ ɸȜʆǳ åǈʆȖǴ ǳɸʆ ǥɊȿɸʆȜʆʎǴ ɭɰȜȿǥȜɭǈȴǳȽǳȿʆ Ǭǳ ȴɊǥǈʎʬ ʆǳɰʆȜǈȜɰǳɸṁ «ṭɊǤȭǳǥʆȜȍ ɭɰȜȿǥȜɭǈȴ Ǭǳ ǥette 
OAP est de préserver le cadre architectural et patrimonial de ce site et développer de la 
mixité fonctionnelle. A cet égard, il est prévu une ouverture de ce secteur aux fonctions 
ǬṭȖǈǤȜʆǈʆṁ La commune de Joinville -le-Pont entend poursuivre sa politiq ue en faveur des 
ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ɸɊǥȜǈʎʬ ǥɊȿȍɊɰȽǴȽǳȿʆ ǈʎʬ ǳȿȎǈȎǳȽǳȿʆɸ ǥɊȿʆɰǈǥʆʎǳȴɸ ǈʦǳǥ ȴǳɸ ɸǳɰʦȜǥǳɸ Ǭǳ ȴṭMʆǈʆ 
afin de répond re  aux objectifs de la loi SRU de 25% de logements sociaux  sur la commune . 
Pour autant , sur le secteur du site Pathé,  il est proposé  de supprimer l a mention de lṭɊǤȭǳǥʆȜȍ 
de 40 % de logements sociaux dans l'OAP Site Path é afin ǬṭǴȴǈɰȎȜɰ ȴes possibilités de 
typologie des logements au sein de cet te  OAP. 
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5.4  Mise à jour de la liste des emplacements réservés  

Création d ṭʎȿ emplacement réservé  pour le ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǴǥɊ-station bus sur 
la commune de Champigny -sur -Marne  : 

Un  projet de transport en commun nécessite une mise à jour de la liste des emplacement s 
réservés  : 
 
LṭɊȍȍɰǳ Ǥʎɸ ǳȿʦȜɸǈȎǴǳ ɭɊʎɰ ȴǈ Ǭǳɸɸǳɰʆǳ Ǭʎ ɭɍȴǳ Ǭǳ ĝilliers -Champigny -Bry ǚ ȴṭȖɊɰȜʷɊȿ Ǭǳ ȴǈ 
mise en service de la ligne 15 sud  doit être améliorée . Iȴ ɸṭǈȎȜʆ ȿɊʆǈȽȽǳȿʆ Ǭǳ ȴǈ ȴȜȎȿǳ ᶡᶡᶠ ǳȿ 
passage sur le barreau est -ɊʎǳɸʆḼ Ǭǳɸ ȴȜȎȿǳɸ ᶡᶠᶦ ǳʆ ᶣᶠᶨ ǳȿ ɭǈɸɸǈȎǳ ɸʎɰ ȴṭǈʬǳ !ȴʆȜʦǈȴ ǳʆ Ǭǳɸ 
lignes 210, 207 et D8 (ligne à créer) en terminus sur une  future E co station bus (ESB).  
Iȴ ɸǳȽǤȴǳ ȜȿǬȜɸɭǳȿɸǈǤȴǳ Ǭǳ ǬȜɸɭɊɸǳɰ Ǭṭʎȿ ǴɯʎȜɭǳȽǳȿʆ ɸʎȍȍȜɸǈȽȽǳȿʆ ǬȜȽǳȿɸȜɊȿȿǴ ǳʆ 
confortable qui réponde aux besoins des usagers du pôle.  
Il est donc propos é ǬṭȜȿɸǥɰȜɰǳ ʎȿ nouvel ǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ɯʎȜ ɭǳɰȽǳʆʆǳ ǬṭǈȽǴȿǈger 
ǥǳʆʆǳ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭMco Station Bus et  répond e ǈʎʬ ǳȿȭǳʎʬ ǳȿ ʆǳɰȽǳɸ ǬṭȜȿʆǳɰȽɊǬǈȴȜʆǴ 
portés par Île -de -fɰǈȿǥǳ µɊǤȜȴȜʆǴɸ ɸʎɰ ǥǳ ɭɍȴǳ ǳȿ Ɋȍȍɰǈȿʆ Ǭǳɸ ǥǈɭǈǥȜʆǴɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭɊȍȍɰǳ 
bus.  
 
Pièces du PLUI modifiées  :  
- annexe au règlement écrit «  5-12-2-PLUi -PEMB_LISTE_ER_PAPAG  » 
- plan de zonage (4 -1) 
- plan des secteurs de projets (4 -2) 
 
- Annexe au règlement  : « 5-12-2-PLUi -PEMB_LISTE_ER_PAPAG  » : 
 

COMMUNE  INITITULE_PLUI  NUMERO  BENEFICIAIRE  DESIGNATION  VOCATION - 
changement  

PARCELLES SURFACE 
(m²)  

Champigny -
sur -Marne  

Emplacement 
réservé aux 
installations 
d'intérêt général  

30 PEMB  Pôle Gare VCB  
Extension Eco -
station Bus 
VCB 

BP162, BP166, 
BP164, BP158, 
BP134p, BP132p, 
BP130p, BP33p, 
BP174p, BP172p, 
BP156p, BP160p, 
BP169p, BP167p, 
BP17p, BP16p, 
BP205p,  
BP209p  

1 902 

 
- Le zonage  :  
 
>ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭMè ȿủᶣᶠ ɸʎɰ ȴǈ ǥɊȽȽʎȿǳ Ǭǳ >ȖǈȽɭȜȎȿʭ-sur -µǈɰȿǳ ṓɭɊʎɰ ȴǈ ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ 
écostation bus)  : 
 

Avant modification  Après modification  
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Extrait du plan 4.1a du zonage 

règlementaire  

 
Extrait du plan 4.1a du zonage  

règlementaire  
 

Avant modification  Après modification  

 
Extrait du plan 4.2 des secteurs de projet  

 
Extrait du plan 4.2 des secteurs de projet  

 

«ǈ ǥɊɰɰǳǥʆȜɊȿ Ǭṭǳɰɰǳʎɰɸ de localisation   

Il est proposé de corriger plusieurs erreurs cartographiques de localisation des 
emplacements réservés sur le plan de zonage et le plan des secteurs de projets.  La colonne 
« DESIGNATION  » a été mise à jour avec les adresses des parcelles.  
 
Pièces du PLUI modifiées  :  
- annexe au règlement écrit «  5-12-2-PLUi -PEMB_LISTE_ER_PAPAG  » 
- plan de zonage (4 -1) 
- plan des secteurs de projets (4 -2) 
 
- ER n°13, sur la commune de Vincennes  
«ṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ȿủᶡᶣ ǳɸʆ ǬǴǥǈȴǴ ɸʎɰ ȴǈ ʦɊȜɰȜǳ ǈʎ ȴȜǳʎ Ǭǳ ɰǳǥɊʎʦɰȜɰ ȴǈ ʆɊʆǈȴȜʆǴ Ǭǳ ȴǈ 
parcelle.  
 












































































